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Préambule 
 

 

 

Conformément aux dispositions de la décision DEA-2016-01 du 25 avril 2016, le GPSA a pour 

mission d’analyser au niveau national les événements mixtes dans le domaine de la gestion du trafic 

aérien, d’élaborer et de proposer aux autorités d’emploi et prestataires des services de la navigation 

aérienne toutes mesures propres à éviter le renouvellement de ces événements et à renforcer la sécurité 

du trafic aérien. 

Un événement dans le domaine de la gestion du trafic aérien dit « événement mixte ATM » est un 

événement au sens de la définition de l’article 2 de l’arrêté du 26 mars 2004 relatif à la notification et à 

l’analyse des événements liés à la sécurité dans le domaine de la gestion du trafic aérien qui implique à 

la fois : 

• un organisme civil du contrôle de la circulation aérienne et/ou un aéronef évoluant selon les 

règles de la circulation aérienne générale (CAG), et  

• un organisme défense du contrôle de la circulation aérienne et/ou un aéronef évoluant selon les 

règles de la circulation aérienne militaire (CAM).  

Le Bureau de Coordination Mixte (BCM), destinataire de l’ensemble des notifications (ASR, FNE, 

témoignages, ...) relatives aux événements ATM mixtes, exploite toutes ces informations afin 

d’identifier les événements ou thématiques susceptibles de présenter un intérêt au niveau national en 

termes d’amélioration de la sécurité et de les présenter pour une analyse en session plénière du GPSA. 

Au-delà de ses attributions dans le cadre du GPSA, le BCM assure au quotidien le rôle de coordinateur 

et de facilitateur pour tout ce qui concerne le traitement des événements mixtes et le suivi des dossiers 

consécutifs à ces événements. 

Les 12ème et 13ème sessions plénières du GPSA se sont tenues respectivement les 7 avril et 22 novembre 

2022, au cours desquelles ont été présentés : 

• des thématiques relatives à la coordination mixte et aux intrusions en TSA200 ; 

• le bilan RTBA1 2021 ; 

• cinq dossiers d’analyse nationale. 

Le présent rapport, rédigé au profit du DEA, a vocation à synthétiser les travaux menés par le GPSA et 

reporter les événements mixtes notifiés par les prestataires de services DSNA et de la défense, leur 

typologie et plus globalement les problématiques liées à la compatibilité des deux types de 

circulations.  

 

 
1 Réseau très basse altitude 
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1. ÉVOLUTION DU TRAFIC ET NOMBRE DE VOLS 

1.1. Évolution du trafic défense (source Bilan CAM) 

Pour l’année 2022, l’activité aérienne de la défense, évaluée en nombre de vols (CAM et CAG), 

affiche une très légère baisse de 0,5% par rapport à 2021 soit 212 635 vols réalisés, dont 30% l’ont été 

sous régime de vol CAG.  

On note particulièrement, pour ce bilan, une hausse de 21,3% de l’activité de l’aéronautique navale et 

une baisse de 42,7% de l’activité de la DGA/EV. 

1.2. Evolution du trafic civil 

Les services ATS de la DSNA ont contrôlé 2 919 200 vols IFR en 2022, ce qui correspond à une 

hausse de 64,13 % par rapport à l’année 2021, mais demeure toujours en-deçà du trafic de 2019 (-

11%). 

La répartition par type de trafic est la suivante : 

• Survols :  1 583 496 vols soit une hausse de 80,58% par rapport à 2021 ; 

• Domestique : 332 380 vols soit une hausse de 11,50% par rapport à 2021 ; 

• International : 1 003 325 vols soit une hausse de 66,22% par rapport à 2021. 

2. BILAN STATISTIQUE DES EVENEMENTS MIXTES NOTIFIES EN 2022 

2.1. Évolution du nombre de notifications 

La liste des événements devant être obligatoirement reportés, conformément au règlement (UE) 

n° 376/2014 du Parlement européen et du Conseil, est recensée dans le règlement d'exécution (UE) 

2015/1018 de la Commission du 29 juin 2015. Pour les organismes de la défense, ces références sont 

intégrées dans l’instruction 1150/DSAÉ/DIRCAM relative à la procédure de traitement des 

événements liés à la sécurité dans le domaine de la gestion du trafic aérien.  

En plus des reports obligatoires, la DSNA effectue le suivi de certains événements dits « d’intérêt pour 

la sécurité » et promeut, tout comme la défense, la démarche du report volontaire dans le but 

d’identifier d’éventuels « précurseurs ». 
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2.1.1. Au sein de la défense 

2.1.1.1. Les Formulaires de Notification d’Evénement (FNE) 

Si le nombre d’événements ATM (non techniques) notifiés par les organismes de contrôle de la 

défense oscille, sur les cinq dernières années, entre 1100 et 1450 événements annuels, le nombre 

d’événements mixtes notifiés par les organismes de la défense varie quant à lui entre 240 et 400 

événements. La part représentée par les événements mixtes ATM en 2022, au sens de l’instruction de 

référence DSNA/DIRCAM du 17 juillet 2021, est de 23%, en baisse de 2% par rapport à l’année 

précédente. 

Le nombre de FNE de nature ATM mixtes déposés par les organismes de la défense est en légère 

diminution (-4% par rapport à 2021), et dépasse à nouveau le nombre de report d’événements mixtes 

notifiés par la DSNA. La variation du nombre de FNE déposés ne signifie pas nécessairement que le 

niveau de sécurité évolue. En effet, la démarche globale de traitement des événements dits « ATM » 

est désormais bien intégrée par les opérateurs de première ligne ; les efforts de formation, de 

sensibilisation et d’accompagnement des Entités Qualité de Service/Sécurité (EQS/S) réalisés par la 

DSAÉ/DIRCAM et la DSNA/DO1 ont certainement participé à améliorer l’appréhension de ce 

domaine. De plus, une étude basée sur un échantillonnage, menée par le BCM lors du GPSA 14 en 

2023, montre que ces chiffres sont loin de refléter la réalité : 30% des FNE déclarés non mixtes le sont 

en réalité. Enfin, les chiffres de la DSNA et de la défense ne sont pas forcément comparables puisque 

65% des événements mixtes ne peuvent pas être interconnectés (ex : intrusion en zone).  

2.1.1.2. Les « Air Safety traffic event Report » (ASR) 

Le nombre d’ASR notifiés annuellement par les aéronefs de la défense, sur les quatre dernières années, 

évolue entre 80 et 150. Le nombre d’ASR mixte évolue quant à lui entre 25 et 40. Qu’ils soient mixtes 

ou non, la tendance générale est à la hausse. 

Il ne faut cependant pas considérer que la sécurité aérienne est amoindrie, puisque cette évolution à la 

hausse peut être analysée comme étant le fruit d’une meilleure prise en considération de l’importance 

de notifier les incidents aériens. A titre d’exemple, les croisements proches relatés lors des missions en 

RTBA (événement à forte tendance mixte), habituellement reportés uniquement par les organismes de 

contrôle, font de plus en plus l’objet de compte-rendu par les pilotes. D’ailleurs, le ratio ASR/activité 

est en augmentation de 10% par rapport à 2021. 

La proportion des ASR déposés par les équipages de la défense en CAG est relativement stable ; elle 

représente 25% du total des ASR déposés. Ces chiffres doivent néanmoins être nuancés puisque 47,6% 

du nombre d’ASR n’indique pas la règle de vol employée. 

Sur l’année 2022, environ 42% des événements concernaient des ASR AIRPROX, 10% des ASR 

INSTALLATION et 48% des ASR PROCEDURE2. La proportion anormalement élevée des ASR 

PROCEDURE en 2021, semble n’avoir été finalement qu’un épiphénomène probablement dû à l’effet 

Covid-19 En effet, les conditions sanitaires avaient drastiquement impacté l’activité aérienne en CAG 

IFR dont le nombre de vol avait fortement diminué. Ainsi, cette baisse d’activité dans l’environnement 

 
2 Ce type d’ASR permet de signaler un événement ATM autre qu’un ASR de type « AIRPROX » ou 

« INSTALLATIONS » et notamment les avis TCAS (TA) ne justifiant pas la qualification de quasi-abordage, les 

quasi-collisions avec le sol ou un obstacle, les incursions sur piste, les dysfonctionnements ou anomalies 

observés lors de l’exécution d’une procédure aux instruments publiée, les manœuvres ordonnées par un 

organisme de la circulation aérienne jugées anormales par le commandant de bord, ou le télépilote d’UAS, les 

sorties de piste, les procédures de roulage inadaptées, les problèmes de traitement des plans de vols mixtes 

CAM/CAG, etc. 



civil avait pu générer un manque d’entraînement des contrôleurs militaires. Cette année, la répartition 

des ASR est donc redevenue à un niveau standard par rapport aux années précédentes. 

Le nombre d’ASR notifiés par des aéronefs civils contrôlés par des organismes militaires est d’une 

quinzaine pour l’année 2022, contre une douzaine en 2021. 

2.1.2. Au sein de la DSNA 

Le nombre d’événements notifiés, qu’ils soient issus de FNE, ASR ou des dépouillements 

automatiques, a augmenté d’environ 64% entre 2021 et 2022. Ce chiffre est en cohérence avec 

l’augmentation de trafic entre 2021 et 2022. Concernant les événements mixtes, le nombre de reports a 

augmenté de 37%. 

Certaines problématiques pour la DSNA sont ainsi mises en exergue. On retiendra pour l’année 2022 

les points particuliers suivants : 

• Un nombre stable d’évènements de type perte de séparation en-dessous des minima ; 

• Les problèmes de coordination entre centres de contrôle ; 

• Une tendance à l’augmentation d’intrusions en espace aérien de la défense après une chute 

importante entre 2019 et 2021 ; 

• Une stabilité des intrusions en espace aérien de la DSNA. 

Un travail continu est effectué par le BCM auprès des centres, organismes et exploitants afin de pallier 

les difficultés rencontrées et poursuivre l’amélioration du niveau de compréhension et d’interaction 

entre les différents intervenants.  

En ce sens, des séminaires d’acculturation à la CAM peuvent continuer à être dispensés au sein des 

centres de la DSNA. 

2.2. Typologie des événements notifiés 

L’application OASIS (Online Air Safety Information System), utilisée par la défense, ainsi que 

l’application INCA (Incidents de la Circulation Aérienne), utilisée par la DSNA, ont une taxonomie 

similaire des événements. Les typologies des événements, des causes et facteurs contributifs étant 

harmonisées entre la DSNA et la défense, l’exploitation des reports d’événements et l’analyse 

commune des événements s’en retrouvent ainsi nettement facilitées. 

Le BCM s’intéresse particulièrement à l’évolution de certains types d’événements nombreux et 

récurrents que sont les rapprochements anormaux (séparation due et non due), les déclenchements 

d’avis de résolutions TCAS, les intrusions en espace aérien contrôlé, les problématiques liées aux 

coordinations et le non-respect de la règlementation ou des procédures. Ces deux derniers types 

d’événements ont par ailleurs fait l’objet d’analyses approfondies sous la forme de thématiques 

présentées à l’occasion des derniers GPSA. 

Les nombreux échanges entre les entités chargées de l’analyse, les séminaires d’acculturation à la 

CAM ainsi que les visites au sein d’unités de la défense comme de la DSNA permettent aux 

intervenants de mieux échanger sur leurs difficultés et d’appréhender les contraintes de chacun.  

2.3. Causes et facteurs contributifs 

Dans le cadre des analyses inhérentes aux événements de sécurité aérienne, on distingue les causes et 

les facteurs contributifs. Les causes sont les éléments déterminants de l’événement. En leur absence, 



l’incident n’aurait pas eu lieu. Les facteurs contributifs ne sont pas à l’origine de l’événement mais ont 

contribué à l’entretenir, à aggraver la situation ou à accroître son occurrence. 

Le panel de causes et de facteurs contributifs, disponible dans les modules OASIS et INCA, permet 

d’identifier, pour chaque type d’événement, la cause racine ayant abouti à la survenue de l’événement. 

Les principales familles de causes identifiées dans le cadre de l’analyse des événements mixtes sont 

les suivantes :  

• Action des pilotes (pénétration illicite ou sans clairance, méconnaissance des espaces, non-

respect des clairances ou des procédures, préparation ou conduite inadéquate) ; 

• Facteur humain (oubli, non-respect de la procédure) ; 

• Contexte extérieur (plateforme) ;  

• Gestion de la situation au sol (coordination, représentation mentale erronée). 

2.4. Classement de la gravité des événements ATM 

Le classement de la gravité des événements est effectué selon la méthodologie RAT (Risk Analysis 

Tool). Chaque prestataire renseigne une « grille RAT » ou, dans certains cas, applique un classement 

par défaut (quand la grille RAT n’est pas adaptée) afin de définir la gravité ATM globale, la gravité 

ATM Sol et la probabilité de nouvelle occurrence (PNO) des événements de sécurité. 

La gravité ATM globale est commune aux différents prestataires. En cas de différence, la plus 

pénalisante est retenue. En revanche, la contribution de l’ATM Sol et la PNO sont déterminées pour 

chaque prestataire. 

Si la défense détermine un classement à l’aide de la méthodologie RAT pour une majorité des types 

d’événements ATM notifiés, la DSNA, conformément à son manuel de traitement des événements 

(MANTES), ne procède au classement que pour les événements relevant des typologies suivantes : 

perte de séparation due et non-due, Quasi-CFIT, incursions sur piste. Cela explique notamment la 

différence des volumes d’événements classés présentés ci-dessous. 

Pour rappel, le classement d’un événement permet d’appréhender les aspects suivants :  

Gravité ATM globale : elle est mesurée à partir du risque de collision/proximité des aéronefs 

(séparation et vitesse de rapprochement) et du niveau de maîtrise de l’événement par l’ensemble des 

acteurs (Sol + Bord).  

Gravité ATM Sol (ou Gravité ATS) : elle représente la composante de la Gravité ATM globale 

correspondante aux services rendus par l’ATS au moment des faits. 

Probabilité de Nouvelle Occurrence (PNO) : elle prend en compte l'analyse des causes et facteurs 

contributifs systémiques ainsi que les aspects non systémiques de type FH (côté PSNA) de 

l’événement ainsi que le contexte. La finalité est d’estimer la probabilité qu’un événement similaire se 

reproduise dans des conditions de trafic et de moyens similaires. 

 



Détermination de la gravité ATM globale, de la gravité ATM Sol et de la PNO des événements mixtes 

classés pour l’année 2022 : 
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3. BILAN GPSA 12 ET 13 

3.1. Récapitulatif des cas analysés par le GPSA 

Le choix des dossiers est réalisé en fonction de leur impact en termes de sécurité, de la probabilité 

qu’un événement similaire puisse se reproduire ailleurs en France ainsi que de leur intérêt en termes de 

retour d’expérience.  

Les recommandations issues du GPSA étant de portée nationale, la récurrence des causes et facteurs 

contributifs est déterminante dans le choix des évènements analysés par le groupe. Par ailleurs, 

certains évènements peuvent être analysés de manière globale au sein d’une thématique. 

Cinq dossiers d’analyse nationale, élaborés sur la base de l’analyse effectuée par les instances de 

traitement locales, ont été présentés lors des deux derniers GPSA :  

N° 

Evènement 
Date Aéronefs Aéronefs Types de vol 

Organismes 

concernés 

M22/01 26/08/2021 CORIK 17 CFG7CF 
CAM I / CAM 

IFR 

CDC RAKI      

CRNA-O 

M22/02 03/03/2021 FNY5155 FBOZK 
CAG IFR / 

CAG VFR 
CLA Lorient 

M22/03 03/11/2021 ROGUES 62 ELY026 
CAM T / CAG 

IFR 
CDC RAMBERT 

M22/04 18/11/2021 

COTON 32 CSDOG 
CAM T / CAG 

IFR 

ORANGE 

MARSEILLE 

PROVENCE 

COTON 32 FMY8064 
CAM T / CAG 

IFR 
ORANGE 

M22/05 12/01/2022 TARPON 17 FHFPG 
CAG IFR / 

CAM I 

BIARRITZ 

CAZAUX 

ESSAIS 

3.2. Typologie des événements et causes et facteurs contributifs identifiés 

3.2.1. Typologie des événements 

Les cinq événements ayant fait l’objet d’un dossier d’analyse nationale sont relatifs à des 

rapprochements anormaux (séparation due ou non-due par l’ATC). 

3.2.2. Causes et facteurs contributifs principaux des événements analysés par les GPSA 

Les causes identifiées pour ces événements sont les suivantes : 

 

 

 

 

 



 

 

N° 

national 
Cause Facteurs contributifs 

M22/01 

Gestion de la situation 

SOL - Gestion du trafic - 

Clairance inadéquate 

o Gestion de la situation SOL - Communication 

SOL/BORD - Autre 

o Facteurs humains - Charge de travail ressentie – 

Complexe  

o Facteurs humains – Confiance excessive – De 

l’instructeur envers son élève  

o Gestion de la situation SOL - Analyse de la situation - 

Défaut d’information vers le BORD 

o Gestion situation Bord – Analyse de la situation – 

Représentation mentale erronée 

o Gestion de la situation SOL - Analyse de la situation 

– Focalisation 

o Gestion de la situation SOL - Analyse de la 

situation - Conflit détecté puis oublié 

o Gestion de la situation SOL - Analyse de la situation - 

Absence de lever de doute 

o Gestion de la situation SOL – Analyse de la situation 

– Représentation mentale erronée 

o Facteurs humains – Compétences – Contrôleur en 

instruction. 

M22/02 
Facteurs humains - 

Connaissances 

o Gestion de la situation SOL – Analyse de la situation 

– Représentation mentale erronée 

o Gestion de la situation SOL - Coordination inter ou 

intra-secteurs/Organismes – Coordination absente. 

o Gestion de la situation SOL – Communication 

SOL/BORD – Non-utilisation de la phraséologie 

d’urgence. 

M22/02 
Facteurs humains - 

Connaissances 

o Gestion de la situation BORD – Actions pilote – 

conduite de vol inadéquate. 

o Facteurs humains – Confiance excessive – Entre 

collègues 

o Organisation du travail – Gestion de la salle - 

Dégroupement inadéquat 

o Contexte extérieur – interlocuteurs externes – 

pression pilote 

o Contexte extérieur – Météo – Autre. 



M22/03 

Gestion de la situation 

SOL – Analyse de la 

situation – Conflit non 

détecté – Notification de 

trafic par le FA non prise 

en compte 

o Gestion de la situation sol – Analyse de la situation – 

Focalisation/tunnelisation - Focalisation 

o Facteurs humains – Etat individu – Fatigue, 

hypovigilance, stress, distraction – Fatigue 

o Facteurs humains – Etat individu – Fatigue, 

hypovigilance, stress, distraction – Énervement 

o Facteurs humains – Connaissances – Préparation 

mission incomplète 

o Gestion de la situation sol – analyse de la situation – 

surveillance et suivi trafic – le FA n’assure plus la 

surveillance du conflit. 

M22/04 

Gestion de la situation 

SOL – Analyse de la 

situation – Conflit non 

détecté – Le contrôleur ne 

détecte pas le CSDOG à 

proximité du COTON 32 

o Contexte ATC – Charge de travail - Contexte 

atypique 

o La mission CAS ne se déroule pas à l’emplacement 

habituel. 

o Gestion de la situation SOL – Analyse de la situation 

– Surveillance et suivi trafic  

o Le contrôleur ne détecte pas l’évolution verticale du 

COTON32, ni le transit du CSDOG et se focalise sur 

la percée du COTON35. 

o Facteurs humains – Non-respect de la procédure – 

Involontaire 

o COTON32 reste focalisé sur sa mission en occultant 

la limitation imposée par le contrôleur. 

o Facteurs humains - Connaissances  

o COTON32 ne connait pas les conditions d’utilisation 

de l’axe MOLEN-MTL 

o Gestion de la situation SOL – gestion du trafic – 

volonté de rendre service  

o L’emplacement du JTAC pour la mission CAS n’est 

pas adapté. 

o Contexte extérieur – interlocuteurs externes – 

pression opérateur. 

M22/04 

Gestion de la situation 

SOL – Analyse de la 

situation – Conflit non 

détecté – Le contrôleur de 

détecte pas le CSDOG à 

proximité du COTON 32 

o Le JTAC impose son emplacement de travail sans 

coordination préalable. 

o Gestion de la situation SOL – coordination inter 

organismes - coordination absente 

o Aucune coordination préalable entre le JTAC, le 

pilote et le contrôleur pour le choix du secteur de 

travail. 

o Organisation du travail – règlementation & 

procédures – inadéquation 

o Le REEC en vigueur au moment de l’événement ne 

décrit pas suffisamment la façon dont les contrôleurs 

ESCA rendront les services aux missions CAM T 

définies dans le REAC. 



M22/05 

Gestion de la situation 

bord – Action pilote – 

Non-respect par l’aéronef 

de la clairance – Perte 

d’altitude de 300’ par 

TARPON 17 

o Gestion de la situation SOL - Coordination inter ou 

intra-secteurs/Organismes - Coordination 

problématique  

o Les coordinations entre le CCER CAZAUX et 

AQUITAINE sont infructueuses. 

o CONTEXTE EXTERIEUR / Dysfonctionnement 

BORD  

o Dysfonctionnement du GPS. 

o Facteurs Humains / Charge de travail ressentie / 

Complexe/Atypique  

o La charge de travail du pilote augmente et est 

atypique, due au problème de GPS. 

o CONTEXTE ATC / Environnement local / 

Ergonomie outils de travail (systèmes / équipements / 

poste)  

o Paramétrages différents entre CAZAUX et 

AQUITAINE, et touche ALT non activée. 

o Gestion de la situation SOL / Analyse de la situation / 

Exploitation des informations inadaptée  

o Erreur de perception et/ou raisonnement entre altitude 

et niveau de vol. 

o Gestion de la situation SOL // Coordination inter ou 

intra-secteurs/Organismes // Coordination 

problématique  

o Problème de référentiel dans la première 

coordination, et coordination avec le mauvais 

interlocuteur (CAZAUX au lieu de MARSAN). 

o CONTEXTE ATC / Environnement local / 

ERGONOMIE OUTILS DE TRAVAIL 

(systèmes/équipements/poste)   

M22/05 

Gestion de la situation 

bord – Action pilote – 

Non-respect par l’aéronef 

de la clairance – Perte 

d’altitude de 300’ par 

TARPON 17. 

o La position d’IRMA obligeant le contrôleur à se lever 

pour chercher les informations PLN CAG. 

o Gestion de la situation SOL / Gestion du trafic / 

Maîtrise de la trajectoire de l'aéronef ou Clairance 

inadéquate. 

3.2.3. Gravité ATM des évènements analysés en GPSA 

La gravité ATM globale retenue est la gravité ATM globale la plus pénalisante obtenue par chacun des 

prestataires. 

Les évènements M22/02 et M22/03 n’impliquant pas de prestataire civil, la gravité ATM globale 

retenue ne concerne que la Défense. 

 



 

3.2. Thématiques et groupes de travail 

3.2.1. Thématiques « coordination mixte » et « intrusion en TRA200 » 

Sur la base de la répartition typologique du nombre de FNE mixtes sur les dernières années, le BCM 

s’est intéressé à un panel de constats ou de situations concernant les incidents de coordination d’une 

part, les intrusions en zone TRA200 d’autre part. 

Aussi les principaux objectifs de cette thématique ont été de fournir des axes de réflexion aux 

différents prestataires des services de la navigation aérienne en identifiant les causes principales sur 

lesquelles des actions préventives simples peuvent être mises en œuvre afin d’en diminuer 

l’occurrence. 

3.2.2. GT Acculturation à la CAM des contrôleurs DSNA 

La démarche d’acculturation des contrôleurs DSNA à la Circulation Aérienne Militaire (CAM) initiée 

par le GPSA a continué d’être mise en œuvre auprès des centres en ayant fait la demande. 

Le BCM s’est ainsi déplacé sur le terrain de Toussus-le-Noble en complément des interventions déjà 

effectuées précédemment pour effectuer une intervention pédagogique relative aux spécificités de la 

CAM.  

La qualité des échanges et l’intérêt porté à la démarche par les contrôleurs civils présents attestent de 

la pertinence de la démarche. Les retours se sont avérés très positifs, la présence de pilotes ou celle de 

contrôleurs aériens de la défense constituant une réelle plus-value pour l’auditoire. 

Un rappel régulier est effectué auprès des centres civils sur la possibilité de pouvoir bénéficier de cette 

intervention dès que l’occasion se présente. 

Par ailleurs, le support « acculturation de contrôleurs civils à la CAM » est disponible dans l’espace 

documentaire DSNA (GEODe : Gestion et Organisation de la Documentation électronique) et sert de 

vecteur de communication auprès des centres DSNA. 
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3.3.3. Mise à jour du mandat et du règlement intérieur du GPSA 

Sur proposition du BCM, les membres ont décidé en séance la révision du mandat du GPSA. Sa mise à 

jour concerne l’évolution de la méthode de désignation des experts civils ainsi que l’organisation 

interne de la DSNA. 

3.4. Les recommandations issues des séances plénières du GPSA et leur suivi 

3.4.1. Recommandations émises lors de la session plénière du GPSA 12  

Des recommandations propres à améliorer la compatibilité CAM/CAG et à augmenter le niveau de 

sécurité ont été émises lors de cette session du GPSA. 

3.4.1.1. Récapitulatif des recommandations relatives aux dossiers d’analyse nationale 

Dossiers N° Destinataires Recommandations 

M22/01 

01 Au CFA, CFAS et 

CEAM 

Réexaminer la définition de la descente standard dans le REAC 

afin qu’elle soit applicable dans toutes les phases de vol en 

CAM I assujettie à une clairance du contrôle, et permette 

d’éviter le déclenchement des alertes T-CAS. 

02 

Aux exploitants 

d’aéronefs de la 

défense 

 

CFA 

CFAS 

CEAM 

DRHAAE-EFPN 

ALAVIA 

DGA EV 

COMALAT 

Sensibiliser le personnel navigant sur les difficultés, pour les 

organismes de contrôle, de disposer d’un taux de 

rafraichissement des images radars compatibles avec une forte 

variation d’altitude. 

03 

Aux PSNA/D 

 

CFA 

COMALAT 

ALAVIA 

DGA EV 

Sensibiliser les ISP, les responsables instruction et les chefs de 

travées (ou équivalent) au suivi précis de la progression des 

stagiaires en leur attribuant des missions, ou des parties de 

mission, cohérentes avec leur niveau d’entraînement. 

M22/01 

04 

Au CFA (PSNA/D) 

Dans le cadre de la formation initiale et du maintien de 

compétence de la CAM I en CDC, poursuivre les immersions 

répétées des contrôleurs d’un CDC dans un CMCC. 

05 

Dans le cadre de la formation initiale et du maintien de 

compétence de la CAM I en CDC, étudier la possibilité 

d’intégrer, dans le cursus de progression, des sorties de zone 

en CAM I pour entrainement, sous la supervision d’un ISP. 

06 

Briefer toute mission supersonique avec les équipages en 

spécifiant les contraintes et limitations technico-

opérationnelles spécifiques au centre de contrôle pouvant 

impacter le déroulement de la mission. 

07 
Faire étudier par les équipes techniques et l’industriel une 

évolution du SRSA afin d’informer le contrôleur d’une 

situation d’overlap. 



3.4.1.2. Récapitulatif des recommandations relatives à la thématique : « coordination 

mixte » 

 

 

 

 

 

 

M22/02 

08 Au CNFAS 

Diffuser, après avoir procédé à son anonymisation, 

l’événement vers l’ensemble des aéroclubs dans le cadre du 

RETEX.  

09 

Aux PSNA/D 

 

CFA 

COMALAT 

ALAVIA 

Rappeler aux personnels des stations météorologiques leur rôle 

dans le cadre du maintien d’un haut niveau de sécurité 

aérienne. 

10 

Aux PSNA/D 

 

CFA 

COMALAT 

ALAVIA 

DGA EV 

S’assurer que les événements significatifs bénéficient d’un 

niveau de traitement (CLS ou clôture rapide) adapté à leur 

gravité et leurs conséquences potentielles afin d’ouvrir le 

dialogue entre les différents protagonistes. 

thématique N° Destinataires Recommandations 

coordination 

mixte 

13 

A la DSNA et 

aux PSNA/D 

 

CFA 

COMALAT 

ALAVIA 

DGA EV 

Connaître et respecter les LOA civil-militaires régissant les 

procédures des organismes adjacents, leurs modes de 

fonctionnement ainsi que leurs espaces aériens. 

14 
Encourager le croisement des cultures, notamment par le biais 

de visites, ou de briefings d’acculturation à la CAM dispensés 

par le BCM. 

15 

Favoriser l’émergence de nouvelles LOA, ou la mise à jour de 

celles existantes, afin d’offrir plus de flexibilité dans la gestion 

des espaces aériens et lors des coordinations tactiques, et de 

s’assurer qu’elles soient intelligibles et cohérentes avec les 

pratiques opérationnelles en y recherchant des axes 

d’amélioration. 

coordination 

mixte 

16 
A la DSNA et 

aux PSNA/D 

 

CFA 

COMALAT 

ALAVIA 

DGA EV 

Evoquer les besoins d’évolution des LOA dans les revues de 

processus de l’organisme afin d’en assurer un suivi. 

17 
Si des difficultés récurrentes dans le dialogue entre organismes 

sont constatées, un arbitrage à un niveau supérieur doit être 

recherché. 



3.4.1.3. Récapitulatif des recommandations relatives au bilan RTBA 2021 

3.4.2. Recommandations émises lors de la session plénière du GPSA 13  

Des recommandations propres à améliorer la compatibilité CAM/CAG et à augmenter le niveau de 

sécurité ont été émises lors de cette session du GPSA. 

3.4.2.1. Récapitulatif des recommandations relatives aux dossiers d’analyse nationale 

thématique N° Destinataires Recommandations 

bilan RTBA 

2021 

11 Au CNFAS 

Communiquer à nouveau, au travers des publications 

respectives des fédérations, sur les spécificités du RTBA 

(complexité des missions qui y sont réalisées, vol en 

patrouille…), et les évolutions liées au RTBA NG (sortie 

potentielle par le haut, évolution des zones…). 

12 Au BCM 

Diffuser ce bilan ainsi que le « B.A-BA du RTBA » sous un 

format adéquat sur :  

• Le portail de la sécurité de l’aviation légère : 

https:\\securitedesvols.aero 

• ecologie.gouv.fr/objectif-sécurité 

Dossiers N° Destinataires Recommandations 

M22/03 

01 

Aux PSNA/D 

 

CFA 

COMALAT 

ALAVIA 

DGA EV 

Pour pallier une préparation insuffisante ou un état psychique 

inadéquats du contrôleur, plusieurs mesures d’atténuation du 

risque doivent être envisagées pour garantir la sécurité, telles 

que l’ajout d’un superviseur, la relève du personnel, le report 

de la mission, ou en dernier recours l’annulation de la mission. 

02 

La transmission des informations dans le cadre de la 

préparation d’une mission aérienne contribue à la maîtrise de 

la sécurité. Chaque organisme de contrôle doit formaliser un 

processus de communication, de coordination, de production et 

de transmission d’un support documentaire entre les équipes 

en utilisant de façon adéquate l’ensemble des outils mis à 

disposition (quoi de neuf, consignes temporaires, ordres du 

jour, briefing…). Dans le cadre d’une relève, l’intégralité de la 

documentation relative à toute mission complexe doit être 

rigoureusement transmise. 

M22/03 03 
Au CFA 

(PSNA/D) 

Partager les modifications des LoA à l’ensemble des CDC 

sachant que ces derniers sont susceptibles de récupérer la 

responsabilité de n’importe quelle partie de la France. Une 

étude de mise à disposition de l’ensemble des LoA sur un OTC 

commun pourrait être étudiée à cet effet. 

 



3.4.2.2. Récapitulatif des recommandations relatives à la thématique : « TRA200 » 

M22/04 

04 
Au CFAA, à la 

BAAC et au 

COMALAT 

Le choix de l’emplacement géographique d’une mission a un 

impact sur l’environnement aérien ; il est donc nécessaire que 

les différents protagonistes se coordonnent en amont et 

communiquent au centre de contrôle avec un préavis suffisant 

le secteur géographique concerné. 

05 

Au CFA 

Expliciter les critères d’arrêt des évolutions dans le cadre de la 

surveillance de missions CAS par les ESCA/CMC. 

06 
Selon la pertinence, effectuer une mise à jour de la formation 

délivrée aux contrôleurs d’ESCA qui effectuent ce type de 

mission. 

07 
A la lumière de cet événement, étudier la nécessité d’une mise 

à jour de la modélisation de l’activité proposée dans les 

ESCA/CMC au vu de l’activité réellement rencontrée. 

 

M22/05 08 

A la DSNA et 

aux PSNA/D 

 

CFA 

COMALAT 

ALAVIA 

DGA EV 

 

L’utilisation d’un référentiel géographique commun pour les 

coordinations mixtes est primordiale ; les points CAG 

semblent être la solution à privilégier. 

Dossiers N° Destinataires Recommandations 

thématique 

intrusions en 

TRA200 

09 

A la DSNA et 

aux PSNA/D 

 

CFA 

COMALAT 

ALAVIA 

DGA EV  

Sensibiliser les contrôleurs sur la différence de notion 

entre les termes « notifier » et « coordonner » et, le cas 

échéant, étudier l’intérêt de définir les notions de 

notification et de coordination en faisant évoluer les LOA 

ad hoc. 

10 

Lorsqu’une LOA évolue, transmettre de manière 

synthétique les implications opérationnelles des 

changements utiles aux contrôleurs (et le cas échéant les 

raisons associées). 

thématique 

intrusions en 

TRA200 

11 A la DSNA 

En renouvellement de la recommandation 04 du GPSA 

05 et en appui de la recommandation ANSP2 de 

l’EAPAIRR, étudier à nouveau la possibilité technique et 

la plus-value du paramétrage de l’APW sur les zones 

ségréguées de type TSA, TRA ou CBA. 

12 A la DSNA et 

au CFA 

Reprendre les LOA concernant la TRA200 pour déterminer si 

tous les interlocuteurs sont parfaitement identifiés et en 

améliorer la lisibilité dans un souci de simplification des 

procédures. 



3.4.3. Suivi des recommandations émises lors des sessions plénières des GPSA 

Le mandat du GPSA ainsi que son règlement intérieur stipulent que les destinataires des 

recommandations doivent adresser au BCM, le secrétariat permanent du GPSA, une réponse aux 

recommandations émises dans un délai de trois mois à compter de leur date de réception. Les délais de 

réponse s’améliorent mais demeurent perfectibles. Cependant le BCM préfère obtenir une réponse 

aboutie dans un délai supérieur si le besoin s’avère nécessaire. Par ailleurs, le BCM effectue un point 

sur les réponses aux recommandations émises à l’occasion de chaque GPSA. 

Le GPSA effectue également un suivi des recommandations nécessitant un travail de fond ne pouvant 

avoir lieu dans les trois mois. Ainsi, lors des sessions plénières, le GPSA est informé de l’avancée des 

travaux en réponse à des recommandations. Plusieurs recommandations issues de précédents GPSA 

restent ainsi d’actualité. Elles sont abordées dans le cadre de groupes de travail civil-militaires, en 

cours d’évaluation opérationnelle, ou bien en cours de mise en œuvre. Elles concernent notamment : 

• La refonte du protocole de coordination de niveau 3 (GPSA 03) ;  

• Le protocole d’accord relatif aux dispositifs peu manœuvrants (GPSA 08). 

3.5. Les rappels issus des séances plénières du GPSA  

Des rappels ont également été présentés lors de cette session nationale. Ils pourront faire l’objet d’une 

réflexion interne par les bureaux de maîtrise du risque ainsi que par les organismes à l’occasion de 

l’étude de ces cas. 

3.5.1. Rappels émis lors de la session plénière du GPSA 12  

3.5.1.1 Récapitulatif des rappels relatifs aux dossiers d’analyse nationale 

Dossiers Destinataires Rappels 

M22/01 

Aux PSNA/D 

CFA 

COMALAT 

ALAVIA 

DGA EV 

 

 

L’objectif de la mission et les contraintes tant sol que bord (ici la 

descente rapide pour un transfert à Evreux) ne doivent pas prendre 

le pas sur la sécurité aérienne.  

 

 

M22/01 

Aux PSNA/D 

CFA 

COMALAT 

ALAVIA 

DGA EV 

Conformément à l’instruction 1950/DSAÉ/DIRCAM §III.3.1, tout 

changement de régime de vol doit être clairement annoncé à la 

radio. 

Conformément au RCAM 9005-02, tout aéronef connu ou détecté 

présentant un risque pour la sécurité aérienne de l’appareil en 

compte doit faire l’objet d’une information de vol délivrée sous la 

forme de l’information de trafic. 

Au CFA 

Appuyer le rappel supra en reprenant les termes du RECDA 

(Section II, §213) précisant que les informations de trafic 

concernent les appareils situés dans un rayon de 20 Nm à +/- 10 

000’. 

 



3.5.1.2. Récapitulatif des rappels relatifs à la thématique : « coordination mixte » 

 

 

 

 

M22/02 

Aux PSNA/D 

 

CFA 

COMALAT 

ALAVIA 

DGA EV 

Rappeler que la connaissance de la réglementation nationale et 

locale relative à l’exécution de vols en VFR spécial est de l’ordre 

de la responsabilité individuelle. 

Rappeler que l’emploi de la phraséologie d’urgence, au-delà d’être 

un moyen de sécurité, est une obligation réglementaire. 

Au CNFAS et aux 

exploitants 

d’aéronefs de la 

défense 

 

CFA 

CFAS 

CEAM 

DRHAAE-EFPN 

ALAVIA 

DGA EV 

COMALAT 

Rappeler aux pilotes l’importance d’informer le contrôle aérien des 

conditions météorologiques réellement rencontrées. 

Au CNFAS 

Rappeler aux pilotes de privilégier un atterrissage lorsqu’il est 

possible, au détriment d’une reconfiguration en vol, principalement 

lorsqu’elle intervient en raison d’une dégradation des conditions 

météorologiques. 

Dossier Destinataires Rappels 

thématique  

coordination 

mixte 

A la DSNA et au 

PSNA/D 

 

CFA 

COMALAT 

ALAVIA 

DGA EV 

Rappeler que les échanges avec les organismes adjacents doivent 

s’inscrire dans un cadre strictement professionnel et courtois. 

thématique  

coordination 

mixte 

A la DSNA et au 

PSNA/D 

 

CFA 

COMALAT 

ALAVIA 

DGA EV 

Quelle qu’en soit la raison, rappeler que toute pénétration dans une 

zone doit faire l’objet d’une coordination avec l’OGE, seul 

organisme responsable de l’activation et de la désactivation des 

zones, et point de contact unique même lors d’un partage de la zone 

entre plusieurs centres. 

S’assurer qu’une information a bien été prise en compte par 

l’ensemble des acteurs concernés (par exemple par le biais d’une 

check list d’accusé-réception ou de prise en compte d’une 

information), tout particulièrement lors des relèves à poste. 



3.5.1.3. Récapitulatif des rappels relatifs au bilan RTBA 2021 

3.5.2. Rappels émis lors de la session plénière du GPSA 13  

3.5.2.1. Récapitulatif des rappels relatifs aux dossiers d’analyse nationale 

Dossier Destinataires Rappels 

thématique 

bilan RTBA 

2021 

Au CNFAS 

Rappeler à ses adhérents que l’activité réelle des zones 

réglementées (dont le RTBA) est consultable par NOTAM et par le 

numéro vert 0800.24.54.66. 

Rappeler à ses adhérents l’importance de préparer correctement 

leurs vols préalablement au décollage. 

Aux exploitants 

d’aéronefs de la 

défense 

 

CFA 

CFAS 

CEAM 

DRHAAE-EFPN 

ALAVIA 

DGA EV 

COMALAT 

Rappeler que, conformément à la circulaire militaire d’information 

aéronautique n°09/2021 et si sa mission le permet, tout aéronef 

militaire évoluant en CAM V ou en CAM T en dessous de 1500ft 

SFC doit appliquer la procédure d’auto-information décrite en ENR 

1.2§12 et maintenir autant que possible une liaison bilatérale avec 

l’organisme gestionnaire du SIV traversé. 

Au CFA 

Rappeler que la surveillance assidue par le contrôleur multi-

services du réseau très basse altitude lorsque celui est actif permet 

d’éviter tout rapprochement dangereux et qu’il convient de 

poursuivre cet emploi au sein des CDC. 

Dossiers Destinataires Rappels 

M22/03 

Aux PSNA/D 

 

CFA 

ALAVIA 

La préparation et l’assimilation du briefing font partie intégrante 

d’une mission de défense aérienne. 

M22/03 

Aux PSNA/D 

 

CFA 

ALAVIA 

Sans négliger l’importance de la réalisation des missions de défense 

aérienne, le respect de la sécurité aérienne doit être garanti. 

Au même titre que la phraséologie d’urgence, les critères de « stop 

combat » doivent être parfaitement connus par l’ensemble des 

contrôleurs qualifiés. 

Aux PSNA/D 

 

CFA 

COMALAT 

ALAVIA 

DGA EV 

La règlementation prévoit l’application d’une procédure en cas de 

doute sur la santé mentale ou physique d’un agent (Instruction 

4350/DSAE/DIRCAM et Manuel SMQS du prestataire, R(UE) 

2017/373 Annexe IV section 3). Le contrôleur confronté à une 

situation personnelle complexe l’amenant à un niveau de fatigue 

incompatible avec la réalisation de ses tâches doit l’exprimer 

clairement et le travail en équipe doit permettre de lever le doute sur 

ce type de situation. 



 

M22/04 

Aux PSNA/D 

 

CFA 

COMALAT 

ALAVIA 

DGA EV 

Conformément au PCAM 4.1.1.3, l’organisme de la circulation 

aérienne est chargé de prévenir les abordages vis-à-vis des aéronefs 

connus ou observés, et de veiller au respect des limites de l’espace 

aérien. 

Conformément aux directives dispensées par le séminaire EQS/S 

organisé par le BCM, et diffusées sur le site de la DIA (portail-

dircam.intradef.gouv.fr/index.php/fr/lien-utile/rat#), la grille RAT 

doit être remplie avec exactitude, systématiquement pour 

l’ensemble des événements ATM, par les différents acteurs 

impliqués. 

Aux exploitants 

d’aéronefs de la 

défense 

 

CFA 

CFAS 

CEAM 

DRHAAE-EFPN 

ALAVIA 

DGA EV 

COMALAT 

Rappeler que, sauf avis contraire de l’organisme de contrôle, 

l’affichage du transpondeur (mode A et C) est obligatoire. 

 

M22/05 

Aux exploitants 

d’aéronefs de la 

défense 

 

CFA 

CFAS 

CEAM 

DRHAAE-EFPN 

ALAVIA 

DGA EV 

COMALAT 

En CAM I, la séparation est due. Le visuel d’un appareil, même s’il 

semble assurer de facto le maintien de la sécurité aérienne, ne suffit 

pas pour s’affranchir de la séparation règlementaire. 

Rappeler aux équipages que, en CAM I et d’une manière générale 

en vol contrôlé, ils doivent scrupuleusement respecter les clairances 

et les altitudes pour assurer le respect des séparations minimales 

prévues par le contrôle : le pilotage doit constituer une priorité sur 

les autres tâches. 

A la DSNA et aux 

PSNA/D 

 

CFA 

COMALAT 

ALAVIA 

DGA EV 

En rappel de la recommandation n°14 de la thématique « 

coordination mixte » du GPSA 12, encourager le croisement des 

cultures, notamment par le biais de visites, afin de mieux connaitre 

les organismes adjacents, leurs contraintes et leurs matériels. 

Lorsqu’un doute subsiste quant à la compréhension ou 

l’interprétation possible d’une situation (ici le repère géographique 

et le maintien du niveau de vol), un dialogue doit s’instaurer afin de 

lever toute ambigüité. 

Aux PSNA/D 

 

CFA 

COMALAT 

ALAVIA 

L’emploi de la phraséologie d’urgence est une obligation 

règlementaire. 



3.5.2.2. Récapitulatif des rappels relatifs à la thématique : « TRA200 » 

DGA EV 

M22/05 A la DSNA 

S’assurer, lors de la formation ou du maintien de compétence, que 

le l’ensemble des fonctionnalités du matériel soit connu (dans le cas 

présent : visualisation de l’altitude versus le niveau de vol, touche 

« ALT », différentes pages du tableau de visualisation téléphonique, 

affichage possible des zones).  

A ce titre, le REX diffusé au sein du centre d’AQUITAINE pourrait 

servir d’exemple de support de communication. 

Dossier Destinataires Rappels 

thématique 

intrusions en 

TRA200 

A la DSNA 

En rappel de la thématique du GPSA 12, quelle qu’en soit la raison, 

rappeler que toute intrusion dans une zone doit faire l’objet d’une 

coordination avec l’OGE, seul organisme responsable de 

l’activation et de la désactivation des zones, et point de contact 

unique même lors d’un partage de la zone entre plusieurs centres, 

afin de définir une stratégie de sortie. 

A la DSNA 

En rappel de la thématique du GPSA 12, s’assurer qu’une 

information a bien été prise en compte par l’ensemble des acteurs 

concernés (par exemple par le biais d’une check list d’accusé-

réception ou de prise en compte d’une information). 

Lors de l’activation d’une zone ségréguée/restreinte, sensibiliser les 

contrôleurs à la vérification d’impact sur la route suivie par les 

appareils, et agir en conséquence le cas échéant. 

Sensibiliser les contrôleurs au respect des termes des LOA en 

s’adressant aux interlocuteurs pré-identifiés, quitte à notifier toute 

anomalie d’interlocuteur (exemple : contact injoignable). 

En rappel de la recommandation 01 du GPSA 03, sensibiliser à 

nouveau les contrôleurs sur le message « orage » qui ne signifie pas 

la fin de l’activité défense mais que cette dernière va adapter son 

activité pour faciliter la gestion des vols CAG en fonction du 

protocole en vigueur. De plus, il est rappelé au CDS que toute 

condition orageuse pouvant générer des intrusions en zone doit faire 

l’objet d’un message d’alerte orage. 



 

  

Aux PSNA/D 

 

CFA 

COMALAT 

ALAVIA 

DGA EV 

• En rappel de la recommandation 06 du GPSA 05, réaffirmer aux 

contrôleurs de la défense la nécessité de coordonner avec les 

contrôleur de la DSNA les mesures éventuellement entreprises ainsi 

que la stratégie à mener pour garantir une sortie de zone efficace, 

les contrôleurs DSNA n’ayant pas systématiquement la 

visualisation, ni la connaissance des intentions/clairances, des 

trafics militaires. 

thématique 

intrusions en 

TRA200 

A la DSNA et aux 

PSNA/D 

 

CFA 

COMALAT 

ALAVIA 

DGA EV 

En rappel de la recommandation ANSP12 de l’EAPAIRR, 

améliorer les procédures de coordinations entre les unités de 

contrôle civil-militaires adjacentes. 

En rappel de la recommandation 14 du GPSA 12, encourager le 

croisement des cultures, notamment par le biais de visites, ou de 

briefings d’acculturation à la CAM dispensés par le BCM. 

En rappel de la recommandation 13 du GPSA 12, s’assurer de la 

mise à disposition, dans le MANEX et le PFU, des informations 

nécessaires permettant de connaître et respecter les LOA civil-

militaires régissant les procédures des organismes adjacents, leurs 

modes de fonctionnement ainsi que leurs espaces aériens. 
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1. GÉNÉRALITÉS 


La douzième session plénière du groupe permanent du directoire de l’espace aérien pour la sécurité de la gestion du 


trafic aérien s'est tenue le jeudi 07 avril 2022, sous la coprésidence de Madame Naïma Lagdaa et du Colonel Franck 


Dumortier. Les conditions sanitaires le permettant, cette session a pu être menée en présentiel. Certains experts ont 


toutefois privilégié une participation en visioconférence compte tenu des contraintes de leurs agendas respectifs. 


2. LISTE DES PARTICIPANTS 


2.1. Experts membres permanents 


Participation civile Participation des Armées 


Coprésidents 


Mme Naïma Lagdaa (DSAC/ANA) COL Franck Dumortier (Directeur Adjoint DIRCAM) 


Représentants prestataires 


M. Paul-Emmanuel Thurat (DSNA/DO) M. Olivier Omnès (CFA)  


 LCL Valentin Seigner (représentant le COMALAT) 


 CF Samy Hanniche (ALAVIA) 


 M. François Laurent (DGA/EV) 


Experts pilotes 


M. Eric Grenier-Boley (pilote civil) LCL Lionel Lager (pilote de transport) 


 LCL Sébastien Théoleyre (pilote de chasse) 


 LCL Valentin Seigner (pilote d’hélicoptère) 


Experts contrôleurs 


M. Ludovic Mieusset (contrôleur approche) ADC Frédéric Thillot (contrôleur CAM) 


M. David Chabineau (contrôle aérodrome) LV Elodie Gattabrusi (contrôleur approche) 


Expert électronicien 


M. Daniel Bohner  


Experts réglementation 


M. Frédéric Ryf (DSNA/DSEC) CDT Alexandra Robello (DIRCAM/SDR) 


M. Jean-Guillaume Sanchez (DTA/MCU)  


M. Antoine Réot (DTA/MCU)  


Représentants des fédérations sportives aéronautiques 


M. Jacques Liénard (CNFAS)  


Expert FH 


 M. Michel Navarre (DGA/EV) 


2.2. Secrétariat permanent du GPSA (BCM) 


Participation civile par intérim Participation des Armées 


Mme Nathalie Meston CDT Bruce Andreotto 


 LV Erika Pilati 


 


  







2.3. Excusés 


Mme Solen Chastanet Le Lièvre (contrôleur en-route) et CDT Christophe Belaygue (COMALAT). 


2.4. Invité 


CF Matthieu Barreault (DSAÉ/BEAS). 


3. ORDRE DU JOUR 


L’ordre du jour comprenait : 


 Un bilan statistique des événements mixtes, 


 Un suivi des réponses aux recommandations émises par les GPSA précédents, 


 L’étude des dossiers d’analyse nationale M22/01 et M22/02, 


 Les thématiques « bilan RTBA 2021 » et « coordination mixte ». 


4. DÉROULEMENT DE LA SÉANCE 


4.1. Préambule  


Le bureau de coordination mixte (BCM) rappelle le mandat du GPSA : placé sous l’autorité du directoire de l’espace 


aérien, le GPSA a pour mission d’analyser au niveau national les événements mixtes dans le domaine de la gestion du 


trafic aérien, d’élaborer et de proposer aux autorités d’emploi et prestataires de services toute mesure propre à éviter le 


renouvellement de ces événements et à renforcer la sécurité du trafic aérien. 


Madame Naïma Lagdaa et le Colonel Franck Dumortier, co-présidents du GPSA, sont satisfaits de la qualité du travail 


préparatoire du BCM, de l’organisation de cette session plénière et de la présentation de thèmes variés et peu communs 


avec ce qui est présenté habituellement. Enfin, la co-présidente espère que le poste de correspondant civil du BCM sera 


bientôt pourvu afin d’être présent pour la prochaine session. 


Le mandat des experts civils arrivant à échéance à la rentrée scolaire 2022, le BCM a émis un appel à candidature pour 


le renouvellement des membres permanents civils de la DSNA. 


Sur proposition du BCM, les membres ont décidé en séance que le compte-rendu annuel du GPSA adressé au DEA serait 


désormais millésimé plutôt que calqué sur une année scolaire, et validé le principe d’une révision du mandat du GPSA. 


Un projet sera proposé aux co-présidents ultérieurement. 


4.2. Bilan statistique des événements mixtes 


Le secrétariat permanent a présenté l’évolution du nombre d’événements mixtes reportés tant par la DSNA que par les 


PSNA/D.  


Dans le cadre de son mandat, le BCM s’intéresse plus particulièrement aux rapprochements anormaux (séparation due 


et non-due), aux avis de résolutions TCAS, aux incidents de coordination et aux intrusions en espace aérien contrôlé. 







 


Si, de manière globale, les statistiques sont dans la norme, il est intéressant de constater que pour la première fois le 


nombre de reports mixtes notifiés par la Défense est supérieur à celui de la DSNA. Une analyse sera menée à ce sujet 


afin d’en déterminer les raisons. 


Le nombre de RA-TCAS est relativement stable et faible. Aussi aucune tendance ne peut être définie. 


Les intrusions CAG en espace militaire sont en diminution par rapport à 2020 (-50%), et il est à noter qu’il y a autant 


d’intrusions en espace SNA qu’en CRNA. Sur les 19 intrusions en CRNA, 14 l’ont été avec contribution DSNA, soit 


une forte hausse par rapport aux années précédentes. Parmi les facteurs contributifs sont relevés : les transferts de 


secteurs, les conditions météorologiques, des absences de coordination et dans certains cas des données erronées dans 


les GPS des aéronefs, des trajectoires modifiées en raison de la nature du vol (ex : évacuation sanitaire) et enfin des 


indisciplines. 


Concernant les intrusions CAM en espace DSNA, 34 intrusions ont été notifiées. Ces chiffres, bien que supérieurs à 


ceux de 2020, demeurent faibles et inférieurs à ceux de 2019. 


Le nombre de MASA réalisées a diminué du fait de la nature du trafic de 2021 nécessitant moins de confirmations 


d’identité. A noter la publication d’une consigne DO (18-96/21 « Gestion des vols particuliers étrangers non connus ») 


pour traiter la problématique de pénétration dans l’espace aérien français de vols sans plan de vol déposé et accepté par 


l’IFPS. Le nombre de PLOC ayant entrainé des MASA est mensuellement stable. 


4.3. Retour sur les recommandations des GPSA précédents 


Un point est fait sur les recommandations émises par les GPSA précédents : 


- Déploiement STCA dans les CMCC de type 1 : action close. 


- Refonte du protocole de coordination de niveau 3 : travail en cours. 


- Visualisation de certains codes (7424, 7432 à 7437), de zones militaires actives en CRNA, paramétrage de 


l’APW sur des zones ségréguées : action close (consigne DO n° 16-87-21). 


- Mise à jour du protocole vols prioritaires : travail en cours. 
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- Protocole d’accord relatif aux procédures de convoyage du type « block-level » : projet de protocole 


abandonné. Travail sur un protocole « dispositif peu manœuvrant ». 


- Réflexion itinéraires recommandés croisement RTBA : recommandation non retenue – action close. 


Certaines recommandations du GPSA 11 n’ont pas été retenues par les prestataires ou exploitants d’aéronefs mais, leur 


justification étant recevable, aucune autre action ne sera menée. Seules les réponses du COMALAT n’ont pas encore 


été reçues, le retard étant justifié par la mise en place d’une procédure plus performante en termes de prise en compte et 


de transmission vers les unités. 


Lors du précédent GPSA, une erreur s’est glissée dans le lien d’accès au guide TCAS ; il est téléchargeable sur : 


http://portail-dsae.intradef.gouv.fr/index.php/circulation-aerienne/ref-doc-dircam/communication-navigation-et-


surveillance/navigation-fondee-sur-la-performance-2/traffic-alert-and-collision-avoidance-system-tcas  


4.4. Etude des dossiers d’analyse nationale présentés en séance 


N° 
Evènement 


Date Aéronefs Aéronefs Types de vol Organismes concernés 


M22/01 26/08/2021 CORIK 17 CFG7CF CAM I / CAM IFR 
CDC RAKI      
CRNA-O 


M22/02 03/03/2021 FNY5155 FBOZK CAG IFR / CAG VFR CLA Lorient 


Le choix des dossiers par le BCM est déterminé par la gravité d’un événement et/ou par le retour d’expérience que l’on 


peut en tirer. Afin de ne pas basculer vers un effet contre-productif lié à un trop grand nombre de recommandations ou 


à la généralisation d’une « erreur » individuelle, le GPSA a décidé de séparer d’un côté les recommandations nouvelles 


ou essentielles qui feront l’objet de mise en application officielle, de l’autre les rappels déjà formulés lors de précédentes 


sessions en rapport avec la connaissance de la règlementation, le bon sens dans l’application des méthodes de contrôle 


ou de pilotage, et qui seront traités à la discrétion des destinataires. Ils pourront par exemple faire l’objet d’une réflexion 


interne par les bureaux de maîtrise du risque ainsi que par les unités à l’occasion de l’étude de ces cas concrets. Si besoin, 


le BCM reviendra vers les organismes pour identifier leurs éventuelles difficultés de traitement de ces rappels. 


A l’occasion de l’étude du dossier M22/01, des échanges spécifiques ont eu lieu sur : 


 Les explications côté aviation de chasse sur la mise en descente rapide de l’appareil compte tenu de l’altitude à 


perdre sur une très courte distance, associée au peu de carburant restant à bord suite au vol supersonique, afin 


de retrouver rapidement un cap conforme à la trajectoire prévue ; 


 Les difficultés rencontrées par les jeunes contrôleurs en CDC en raison de leur manque d’expérience et 


d’acculturation CAM I en sortie d’école, qu’ils ne peuvent pas non plus acquérir en unité. Les recommandations 


qui seront émises permettront de mettre en place des barrières visant à réduire le risque d’occurrence de ce type 


d’événement. 


 L’overlap, autrefois signalé par des larsens avec les anciens systèmes radio mais désormais indétectable pour 


les contrôleurs ; une solution technique doit être trouvée pour les mettre à nouveau en exergue. 


Le dossier M22/02 a généré des discussions sur les sujets suivants : 


 Le rôle et les responsabilités de chacun dans l’observation et la diffusion de l’information lors d’une dégradation 


météorologique, ainsi que l’emploi du METAR automatique ; 







 La directivité des contrôleurs à poste vis-à-vis des pilotes, le choix dans l’armement des postes en fonction des 


qualifications détenues, les risques de biais d’habitude qu’un regroupement d’une approche au sein de la vigie 


pourraient générer (contrôle à vue), ainsi que les problématiques éventuellement générées par le sentiment 


d’illégitimité entre les contrôleurs dont l’ancienneté diffère. 


Les recommandations émises par le groupe sont présentées en annexe 1. 


4.5. La thématique « bilan RTBA 2021 » 


Des échanges sur la validité d’une information concernant l’activation du RTBA ont permis de pointer du doigt le 


manque de fiabilité des sites internet (autres que celui du SIA) lors de la préparation d’un vol, ainsi que les informations 


parfois erronées transmises par les SIV, la différence entre réseau activé et utilisé n’étant parfois pas maîtrisée. 


Les recommandations émises par le groupe sont présentées en annexe 2. 


4.6. La thématique « coordination mixte » 


L’étude de cette thématique a permis de rappeler que la modification d’une LOA doit intervenir dès que nécessaire, sans 


attendre sa date de fin de validité.  


Le prestataire CFA a attiré l’attention sur le fait que la fonction de DCC avait tendance à disparaitre, ce qui risquerait à 


l’avenir d’augmenter les risques de problématiques dans les coordinations mixtes. 


Les recommandations émises par le groupe sont présentées en annexe 3. 


4.7. Date de la prochaine session  


La date de la prochaine session plénière est fixée au 22 novembre 2022. 


Les co-présidents remercient les différents membres et experts pour les analyses et les interventions permettant 


d’apporter un éclairage pertinent lors de l’étude des dossiers. Le COL Dumortier recommande de rester attentif aux 


signaux faibles qui vont certainement apparaître dans les mois à venir suite à une remontée du trafic après ces deux ans 


de crise sanitaire. 


L’ordre du jour ayant été épuisé, les coprésidents remercient l’ensemble des participants à ce GPSA et lèvent la séance. 


Les coprésidents du GPSA 


  







Annexe 1 


Récapitulatif des recommandations et rappels relatifs aux dossiers d’analyse nationale 


 


Dossiers N° Destinataires Recommandations 


M22/01 


01 Au CFA, CFAS et CEAM 


Réexaminer la définition de la descente standard dans le REAC afin 
qu’elle soit applicable dans toutes les phases de vol en CAM I 
assujettie à une clairance du contrôle, et permette d’éviter le 
déclenchement des alertes T-CAS. 


02 


Aux exploitants d’aéronefs 
de la défense 


 
CFA 


CFAS 
CEAM 


DRHAA-EFPN 
ALAVIA 
DGA EV 


COMALAT 


Sensibiliser le personnel naviguant sur les difficultés, pour les 
organismes de contrôle, de disposer d’un taux de rafraichissement 
des images radars compatibles avec une forte variation d’altitude. 


03 


Aux PSNA/D 
 


CFA 
COMALAT 


ALAVIA 
DGA EV 


Sensibiliser les ISP, les responsables instruction et les chefs de 
travées (ou équivalent) au suivi précis de la progression des 
stagiaires en leur attribuant des missions, ou des parties de mission, 
cohérentes avec leur niveau d’entraînement. 


04 


Au CFA (PSNA/D) 


Dans le cadre de la formation initiale et du maintien de compétence 
de la CAM I en CDC, poursuivre les immersions répétées des 
contrôleurs d’un CDC dans un CMCC. 


05 


Dans le cadre de la formation initiale et du maintien de compétence 
de la CAM I en CDC, étudier la possibilité d’intégrer, dans le cursus 
de progression, des sorties de zone en CAM I pour entrainement, 
sous la supervision d’un ISP. 


06 


Briefer toute mission supersonique avec les équipages en spécifiant 
les contraintes et limitations technico-opérationnelles spécifiques au 
centre de contrôle pouvant impacter le déroulement de la mission. 


07 
Faire étudier par les équipes techniques et l’industriel une évolution 
du SRSA afin d’informer le contrôleur d’une situation d’overlap. 


 


M22/02 


08 Au CNFAS 
Diffuser, après avoir procédé à son anonymisation, l’événement vers 
l’ensemble des aéroclubs dans le cadre du RETEX.  


09 


Aux PSNA/D 
 


CFA 
COMALAT 


ALAVIA 


Rappeler aux personnels des stations météorologiques leur rôle dans 
le cadre du maintien d’un haut niveau de sécurité aérienne. 


10 


Aux PSNA/D 
 


CFA 
COMALAT 


ALAVIA 
DGA EV 


S’assurer que les événements significatifs bénéficient d’un niveau de 
traitement (CLS ou clôture rapide) adapté à leur gravité et leurs 
conséquences potentielles afin d’ouvrir le dialogue entre les 
différents protagonistes. 







Les rappels mentionnés ci-dessous en rapport avec la thématique pourront faire l’objet d’une réflexion interne par les 
bureaux de maitrise du risque ainsi que par les organismes à l’occasion de l’étude de ce cas concret : 


Dossiers Destinataires Rappels 


M22/01 


Aux PSNA/D 
 


CFA 
COMALAT 


ALAVIA 
DGA EV 


L’objectif de la mission et les contraintes tant sol que bord (ici la descente 
rapide pour un transfert à Evreux) ne doivent pas prendre le pas sur la sécurité 
aérienne.  


Conformément à l’instruction 1950/DSAÉ/DIRCAM §III.3.1, tout 
changement de régime de vol doit être clairement annoncé à la radio. 


Conformément au RCAM 9005-02, tout aéronef connu ou détecté présentant 
un risque pour la sécurité aérienne de l’appareil en compte doit faire l’objet 
d’une information de vol délivrée sous la forme de l’information de trafic. 


Au CFA 


Appuyer le rappel supra en reprenant les termes du RECDA (Section II, 
§213) précisant que les informations de trafic concernent les appareils situés 
dans un rayon de 20 Nm à +/- 10000’. 


 


M22/02 


Aux PSNA/D 
 


CFA 
COMALAT 


ALAVIA 
DGA EV 


Rappeler que la connaissance de la réglementation nationale et locale relative 
à l’exécution de vols en VFR spécial est de l’ordre de la responsabilité 
individuelle. 


Rappeler que l’emploi de la phraséologie d’urgence, au-delà d’être un moyen 
de sécurité, est une obligation réglementaire. 


Au CNFAS et aux 
exploitants d’aéronefs de la 


défense 
 


CFA 
CFAS 
CEAM 


DRHAA-EFPN 
ALAVIA 
DGA EV 


COMALAT 


Rappeler aux pilotes l’importance d’informer le contrôle aérien des 
conditions météorologiques réellement rencontrées. 


Au CNFAS 


Rappeler aux pilotes de privilégier un atterrissage lorsqu’il est possible, au 
détriment d’une reconfiguration en vol, principalement lorsqu’elle intervient 
en raison d’une dégradation des conditions météorologiques. 







Annexe 2 


Récapitulatif des recommandations relatives à la thématique bilan RTBA 2021 


 


Les rappels mentionnés ci-dessous en rapport avec la thématique pourront faire l’objet d’une réflexion interne par les 
bureaux de maitrise du risque ainsi que par les organismes à l’occasion de l’étude de ce cas concret : 


Dossier 
Num
érota
tion 


Destinataires Recommandations 


thématique bilan 
RTBA 2021 


11 Au CNFAS 


Communiquer à nouveau, au travers des publications respectives des 
fédérations, sur les spécificités du RTBA (complexité des missions qui 
y sont réalisées, vol en patrouille…), et les évolutions liées au RTBA 
NG (sortie potentielle par le haut, évolution des zones…). 


12 Au BCM 


Diffuser ce bilan ainsi que le « B.A-BA du RTBA » sous un format 
adéquat sur :  


 Le portail de la sécurité de l’aviation légère : 
https:\\securitedesvols.aero 


 ecologie.gouv.fr/objectif-securité 


Dossier Destinataires Rappels 


thématique 
bilan RTBA 


2021 


Au CNFAS 


Rappeler à ses adhérents que l’activité réelle des zones réglementées (dont le 
RTBA) est consultable par NOTAM et par le numéro vert 0800.24.54.66. 


Rappeler à ses adhérents l’importance de préparer correctement leurs vols 
préalablement au décollage. 


Aux exploitants d’aéronefs 
de la défense 


 
CFA 


CFAS 
CEAM 


DRHAA-EFPN 
ALAVIA 
DGA EV 


COMALAT 


Rappeler que conformément à la circulaire militaire d’information 
aéronautique n°09/2021 et si sa mission le permet, tout aéronef militaire 
évoluant en CAM V ou en CAM T en dessous de 1500ft SFC doit appliquer 
la procédure d’auto-information décrite en ENR 1.2§12 et maintenir autant 
que possible une liaison bilatérale avec l’organisme gestionnaire du SIV 
traversé. 


Au CFA 


Rappeler que la surveillance assidue par le contrôleur multi-services du 
réseau très basse altitude lorsque celui est actif permet d’éviter tout 
rapprochement dangereux et qu’il convient de poursuivre cet emploi au sein 
des CDC. 







 
Annexe 3 


Récapitulatif des recommandations relatives à la thématique coordination mixte 


 


Les rappels mentionnés ci-dessous en rapport avec la thématique pourront faire l’objet d’une réflexion interne par les 
bureaux de maitrise du risque ainsi que par les organismes à l’occasion de l’étude de ce cas concret : 


 


 


 


 


 
Num
érota
tion 


Destinataires Recommandations 


Thématique 
coordination 


mixte 


13 


A la DSNA et aux 
PSNA/D 


 
CFA 


COMALAT 
ALAVIA 
DGA EV 


Connaître et respecter les LOA civilo-militaires régissant les 
procédures des organismes adjacents, leurs modes de fonctionnement 
ainsi que leurs espaces aériens. 


14 


Encourager le croisement des cultures, notamment par le biais de 
visites, ou de briefings d’acculturation à la CAM dispensés par le 
BCM. 


15 


Favoriser l’émergence de nouvelles LOA, ou la mise à jour de celles 
existantes, afin d’offrir plus de flexibilité dans la gestion des espaces 
aériens et lors des coordinations tactiques, et de s’assurer qu’elles 
soient intelligibles et cohérentes avec les pratiques opérationnelles en 
y recherchant des axes d’amélioration. 


16 
Evoquer les besoins d’évolution des LOA dans les revues de processus 
de l’organisme afin d’en assurer un suivi. 


17 
Si des difficultés récurrentes dans le dialogue entre organismes sont 
constatées, un arbitrage à un niveau supérieur doit être recherché. 


Dossier Destinataires Rappels 


thématique  
coordination 


mixte 


A la DSNA et au PSNA/D 
 


CFA 
COMALAT 


ALAVIA 
DGA EV 


Rappeler que les échanges avec les organismes adjacents doivent s’inscrire 
dans un cadre strictement professionnel et courtois. 


Quelle qu’en soit la raison, rappeler que toute pénétration dans une zone doit 
faire l’objet d’une coordination avec l’OGE, seul organisme responsable de 
l’activation et de la désactivation des zones, et point de contact unique même 
lors d’un partage de la zone entre plusieurs centres. 
S’assurer qu’une information a bien été prise en compte par l’ensemble des 
acteurs concernés (par exemple par le biais d’une check list d’accusé-
réception ou de prise en compte d’une information), tout particulièrement lors 
des relèves à poste. 
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1. GÉNÉRALITÉS 


1.1 Cadre 


Conformément aux dispositions de la décision DEA-2016-01 du 25 avril 2016, le GPSA1 a pour mission : 


-  d’analyser au niveau national les événements mixtes dans le domaine de la gestion du trafic aérien, 


-  d’élaborer et de proposer aux autorités d’emploi et prestataires des services de la circulation aérienne toutes 


mesures propres à éviter le renouvellement de ces événements et à renforcer la sécurité du trafic aérien.  


A l’occasion du GPSA01, les conclusions et décisions issues du GT RTBA2 initié en 2015, ont été présentées par le 


secrétariat permanent du GPSA. Ces conclusions recommandaient notamment, conformément aux orientations 


prises en GPBA, d’assurer une revue annuelle des événements mixtes se déroulant dans le RTBA défense par le 


GPSA. 


Pour rappel du RCAM.0001 et du MLAIP ENR 5.1.4 : le RTBA est un ensemble de zones réglementées (utilisées 


par les aéronefs de la défense) reliées entre elles à l’intérieur desquelles sont définis des itinéraires spécifiques, 


destinés aux vols d'entraînement à très basse altitude et très grande vitesse utilisant des systèmes autonomes de 


navigation et où le pilote n’assure pas la prévention des abordages vis à vis des autres aéronefs. Le 


contournement de ces zones est obligatoire3 pendant les périodes d’activités. 


L’instruction 3050/DIRCAM précise : Ces itinéraires sont utilisables en toutes conditions météorologiques (…). 


Les zones constituant le réseau peuvent également être utilisées isolément ou en groupes. A l’intérieur de ces 


zones, le type de vol des aéronefs est la CAM T, quelle que soit la mission. 


Le maintien d’un haut niveau de sécurité aérienne constitue cependant un enjeu majeur pour l’entrainement des 


Forces. 


1.2 Occurrences événements / nombre de missions 


 


 


 


 


                                                 
1 Groupe Permanent du DEA pour la Sécurité de la gestion du trafic Aérien 
2 Réseau Très Basse Altitude 
3 Sauf dans le cas particulier de la procédure CERISE 







 


3 


 


1.3 Rappel sur la notification d’événement 


 


Le GPSA reste, comme les années précédentes confronté à des difficultés quant à la réalisation d’études statistiques 


exhaustives sur le nombre d’intrusions dans le RTBA. En effet, ces dernières sont basées sur les seules notifications 


des organismes et des équipages impliqués dans une intrusion du RTBA, ou faisant l’objet d’un rapprochement 


anormal avec un aéronef de la défense en évolution. Aussi, le report volontaire mérite d’être encouragé. 


Il convient par ailleurs de rappeler aux équipages que le dépôt d’un ASR, contenant leur témoignage et leur 


perception de la situation (acquisition du visuel, information trafic, qualité des communications radio…), permet 


d’obtenir des éléments intéressants quant à l’appréhension de l’événement et de poursuivre les actions de 


sécurisation du RTBA. Cette année, on peut néanmoins souligner une amélioration puisqu’un quart des événements 


notifiés ont été accompagnés d’un dépôt d’ASR. 


De plus, cette analyse est fondée sur l’extraction des données d’OASIS via REPAIR. Aussi, tout FNE, même s’il 


est correctement traité dans les fiches de clôtures, qui n’aura pas été assez précisément renseigné directement sur 


OASIS (par exemple #RTBA), ne sera pas analysé.  


Dans un souci constant d’amélioration le BCM a modifié les filtres utilisés dans les requêtes REPAIR et cela a pu 


modifier légèrement les statistiques des années précédentes. De plus, des erreurs ou approximation dans le choix du 


type d’événement notamment ayant pu générer des statistiques erronées, il a été rappelé à l’ensemble des CDC 


(mail du 07/01/2022) de faire preuve de beaucoup de rigueur concernant le respect de la taxonomie lors du dépôt de 


FNE afin d’assurer une extraction fiable des données : type d’événement « séparation non-due », et type d’espace 


« RTBA » (et non zone règlementée). 


2. BILAN DE L’ANNEE 2021 


2.1 Synthèse  


Le nombre d’activités programmées dans le RTBA affiche une baisse significative en 2021 par rapport à 2020       


(-16%) mais le nombre d’événements notifiés reste sensiblement similaire. Cette stabilité peut s’expliquer par 


plusieurs facteurs : 


- Une meilleure notification, tant de la part des équipages que des organismes de contrôle. 


- La mise en place de l’expérimentation du RTBA NG4 qui a généré trois occurrences sans incidence sur la 


sécurité. 


- L’efficacité des campagnes de sensibilisation menées par les aéroclubs auprès de leurs membres qui permet 


d’éviter une augmentation du nombre de cas. 


On note ainsi en 2021, 5 reports effectués par les équipages (sous forme d’ASR, tous accompagnés de FNE), 21 


reports réalisés par les CDC et 1 par un ESCA. 


Le nombre d’événements notifiés par la défense, relatif à une activité se déroulant dans le RTBA est donc de 21 


événements pour l’année 2021 (un événement ayant été notifié par deux centres). 


Il convient de souligner que dans 100% des pénétrations détectées par le contrôleur multiservices, son intervention, 


via la délivrance d’informations de trafic, a permis un évitement par les pilotes défense grâce à une acquisition 


visuelle ou radar de l’intrus. On relève néanmoins que l’action des contrôleurs est parfois contrainte par les 


limitations des moyens techniques dont ils disposent (ex : portée radio ou radar insuffisante). 


Enfin, 4 pénétrations ont fait l’objet d’une action du CNOA sous forme de POLAIR ou de rappel pédagogique, et 


aucune n’a déclenchée de MASA. 


2.2 Bilan de l’année 2021 des événements mixtes 


En ce qui concerne les évènements mixtes, c’est-à-dire impliquant au moins un aéronef civil, on en relève treize en 


2021. Dans 80 % des cas la cause de la pénétration par un aéronef en CAG VFR est la méconnaissance de l’espace 


aérien et/ou un défaut de préparation du vol. 


Pour une occurrence il s’agit d’une pénétration volontaire en raison des conditions météorologiques, pour les deux 


dernières, l’analyse a permis de déterminer qu’aucune intrusion n’avait réellement eu lieu. 


On note une grande similitude entre les causes des événements notifiés en 2021 et celles identifiées les années 


précédentes. 


 


                                                 
4 Nouvelle génération 
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2.3 Analyse des causes internes défense 


Certains événements ne font pas l’objet d’une intrusion avérée dans le RTBA, mais sont relatifs à l’évolution 


d’aéronefs, potentiellement conflictuels, à proximité des limites basses du RTBA. En l’absence d’information 


concernant le relief et la hauteur de vol, il apparait cohérent et plus sécurisant que le contrôleur multiservices, 


lorsqu’il les constate, les considère par défaut comme conflictuelles et prenne toutes les mesures pour informer les 


équipages en mission ; en l’absence d’information précise, le principe de précaution prévaut. 


Par ailleurs, ressortent également les difficultés que rencontrent les contrôleurs multiservices à rendre un service 


optimisé en RTBA. La responsabilité du contrôleur est de fournir dans la mesure du possible l’information de vol 


au profit des appareils en basse altitude. SRSA et METEOR ont une « obligation contractuelle » de fonctionner au-


dessus de 5000’, et le RTBA est en dessous. C’est pourquoi les contrôleurs effectuant la surveillance du RTBA se 


retrouvent souvent confrontés à ne pas pouvoir passer leurs messages de sécurité, demeurant spectateurs 


d’événements potentiellement dangereux. 


On relève également deux événements dans lesquels la pénétration n’est finalement pas avérée mais l’absence de 


veille de la fréquence auto-info par un ou plusieurs protagonistes n’a pas permis de lever immédiatement le doute. 


Il est donc rappelé aux équipages que le meilleur moyen de prévention reste le partage de la connaissance de la 


situation aéronautique via le report de position sur auto-information, le contact avec la fréquence multiservices du 


CDC, ou encore le SIV traversé. 


Un défaut dans l’application d’une procédure locale est également à l’origine d’une notification d’événement mais 


n’a généré aucun conflit. Une erreur humaine a conduit à la non visualisation des zones RTBA actives et engendrée 


plusieurs intrusions délibérées dans le réseau. Cet événement, notifié par un ESCA, illustre l’importance 


d’appliquer avec rigueur les consignes publiées. 


2.4 Analyse des causes liées à la gestion du vol des usagers civils 


Concernant les équipages évoluant en VFR, la prise d’information relative à l’activation du réseau RTBA en amont 


du vol s’avère indispensable. Elle peut être effectuée par le biais de plusieurs sources d’informations disponibles : 


la consultation des NOTAM, le numéro vert 0800.24.54.66 et les cartes AZBA (cf. AIP ENR 5.1). 


Néanmoins, il est encourageant de constater que les usagers civils ont conscience de l’existence du RTBA et de ses 


dangers, et reconnaissent leurs erreurs. Les campagnes de sensibilisation portent donc leur fruit, et la mauvaise 


gestion de leur vol ne semble pas directement imputable au réseau en lui-même, mais plutôt à un comportement 


général. En effet, les pilotes, ne consultant ni la documentation publiée par le SIA ni les conditions 


météorologiques rencontrées sur leur trajet, sont susceptible de pénétrer n’importe quel espace.  


Ce défaut de préparation étant la cause principale des intrusions il convient de conserver, la préparation générale 


d’un vol, identifiée comme axe de sensibilisation prioritaire lors du bilan RTBA de 2021.  


Par ailleurs, chaque pilote impliqué dans une intrusion est engagé dans ses échanges avec l’EQS/S à effectuer un 


REX dans son aéroclub afin de sensibiliser l’ensemble des pilotes. Cela semble être réalisé dans la majeure partie 


des cas. 


3. LISTE DES EVENEMENTS NOTIFIÉS EN 2021. 


Une synthèse des événements présentés infra est disponible en ANNEXE 1. 


3.1 Liste des événements avec ASR 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


03/03/21 
REQUIN 25 


1 Rafale B 


1 Aéronef 


léger 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Mont de 


Marsan 
/ 


19/07/21 
FAF 4221 


1 Rafale B 


FBSLR 


1 DR300 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
SIV Seine 


23/09/21 
REQUIN 25 


1 Rafale B 


FHBAS 


1 hélicoptère 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Mont de 


Marsan 
/ 


11/10/21 
COMMIS 15 


1 Mirage 2000 
1 Cessna CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq Mars 


la Pile 
/ 


29/11/21 
REQUIN 21 


2 Rafale B 


FMGEP 


1 Gazelle 
CAM T CAM V 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
/ 
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3.2 Liste des événements reportés par FNE sans ASR associés 


Date FNE Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


15/03/21 013MRA21 
ROGUES 66 


1 Rafale C 


FMCGF 


1 Cougar 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Mont 


de Marsan 
/ 


22/04/21 030LYN21 
MASTIFF 41 


2 Rafale B 


CORTEX 88 


1 Mirage 


2000 


CAM T CAM V 
CDC Lyon 


Mont Verdun 
/ 


22/04/21 023CMLP21 
MASTIFF 41 


2 Rafale B 


MASTIFF 


45 


1 Rafale B 


CAM T CAM V 
CDC Cinq 


Mars la Pile 
/ 


20/05/21 042LYN21 SAMU 25 


CORTEX 86 


1 Mirage 


2000 


CAG 


VFR 
CAM V 


CDC Lyon 


Mont Verdun 
/ 


31/05/21 047LYN21 
COCA 37 


1 Mirage 2000 


FGLVR 


SAMU 25 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Lyon 


Mont Verdun 
/ 


03/06/21 032AVD21 / / / / ESCA Avord / 


08/06/21 
025CMLP21 


051LYN21 


REQUIN 21 


1 Rafale B 
/ CAM T / 


CDC Cinq 


Mars la Pile 


CDC 


Lyon 


Mont 


Verdun 


08/06/21 024CMLP21 
REQUIN 21 


2 Rafale C 
/ CAM T / 


CDC Cinq 


Mars la Pile 
/ 


29/06/21 065LYN21 
CORTEX 87 


1 Mirage 2000 
FHISS CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Lyon 


Mont Verdun 
Bâle 


06/07/21 031CMLP21 
CORTEX 86 


1 Mirage 2000 
FGTPG CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq 


Mars la Pile 
/ 


20/07/21 033CMLP21 
REQUIN 31 


1 Rafale B 
FHVMS CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq 


Mars la Pile 
Bâle 


20/07/21 076LYN21 
COMMIS 69 


1 Mirage 2000 
FGCIS CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Lyon 


Mont Verdun 
Genève 


21/07/21 034CMLP21 / OOVGA / 
CAG 


VFR 


CDC Cinq 


Mars la Pile 
Clermont 


30/11/21 067CMLP21 
CONDE 41 


1 Mirage 2000 


PHUSL 


1 DA-42 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq 


Mars la Pile 
Reims 


07/12/21 068CMLP21 
CONDE 51 


2 Mirage 2000 
RTO071 CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq 


Mars la Pile 
/ 


 


4. CLASSEMENT DE LA GRAVITE 


Dans le cadre du classement, à l’aide de l’outil RAT 5, des événements relatifs au RTBA, seule la « gravité ATM 


globale est évaluée » considérant que la contribution ATS ne peut être classée du fait de l’aspect non contractuel de 


l’information de vol délivrée par les différents organismes de contrôle civils et militaires. En effet, si les aéronefs 


en CAM T bénéficient de l’information de vol en fonction des couvertures radio et radar des CDC, et les aéronefs 


évoluant en CAG VFR n’ont pas l’obligation de contacter les SIV.  


Dès lors que l’intrusion d’espace est avérée ou qu’un rapprochement anormal apparait, que l’organisme de contrôle 


a joué son rôle d’information de vol et du fait de la particularité de l’espace considéré, la gravité ATM globale est 


« C- incident significatif » par défaut. 


Néanmoins, la plupart des cas présentés a fait l’objet d’une analyse RAT, outil malheureusement non pertinent pour 


ce type d’événement, et ne conclue qu’à une gravité classée seulement « E = Faible incidence sur la sécurité » ou 


« N = Aucune incidence sur la sécurité », ce qui n’est bien évidemment pas le cas. 


Ainsi on relève seulement deux événements ayant une classification C. Cela s’explique, dans les deux cas, par la 


non réception des informations de trafic délivrées par les contrôleurs, en raison d’une couverture radio insuffisante. 


Ces événements concernent les CDC de Raki et Rambert. 


                                                 
5 Risk Analysis Tool 
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5. CARTOGRAPHIE DES EVENEMENTS 2021 


 


On identifie clairement un hot spot dans l’Est de la France qui correspond à la zone où la majorité des activités 


RTBA est réalisée.  


6. RECOMMANDATIONS DU GPSA 


Le BCM communiquera ce bilan annuel aux autorités d’emploi hors MINARM concernées par le protocole 


CERISE, susceptibles d’évoluer à proximité du RTBA, et sera également présenté lors de la journée d’aviation 


générale entre la DSNA et la MALGH6. 


Les rappels mentionnés ci-dessous en rapport avec le dossier d’analyse pourront faire l’objet d’une réflexion 


interne par les bureaux de maitrise du risque ainsi que par les organismes à l’occasion de l’étude de ce cas concret : 


                                                 
6 Mission de l’aviation légère et générale et des hélicoptères. 


Au CNFAS : 


- Communiquer à nouveau, au travers des publications respectives des fédérations, sur les spécificités du 


RTBA (complexité des missions qui y sont réalisées, vol en patrouille…), et les évolutions liées au 


RTBA NG (sortie potentielle par le haut, évolution des zones…). 


 


Au BCM : 


- Diffuser ce bilan ainsi que le « B.A-BA du RTBA » sous un format adéquat sur :  


o Le portail de la sécurité de l’aviation légère : https :\\securitedesvols.aero 


o ecologie.gouv.fr/objectif-securite 


Intrusions avérées 


Intrusions suspectées ou évolutions proche 


Intrusions non détectées ou sans conflit 
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Au CNFAS : 


- Rappeler à ses adhérents que l’activité réelle des zones réglementées (dont le RTBA) est consultable par 


NOTAM et par le numéro vert 0800.24.54.66. 


- Rappeler à ses adhérents l’importance de préparer correctement leurs vols préalablement au décollage. 


Aux exploitants des aéronefs de la défense : 


-  Rappeler que conformément à la circulaire militaire d’information aéronautique n°09/2021 et si sa 


mission le permet, tout aéronef militaire évoluant en CAM V ou en CAM T en dessous de 1500ft SFC 


doit appliquer la procédure d’auto-information décrite en ENR 1.2§12 et maintenir autant que possible 


une liaison bilatérale avec l’organisme gestionnaire du SIV traversé.   


Au CFA : 


-  Rappeler que la surveillance assidue par le contrôleur multi-services du réseau très basse altitude lorsque 


celui est actif permet d’éviter tout rapprochement dangereux et qu’il convient de poursuivre cet emploi 


au sein des CDC. 







 


8 


 


ANNEXE 1 


SYNTHESE DES EVENEMENTS NOTIFIÉS EN 2021 


 


 


Les analyses complètes réalisées par les EQS/S locales sont disponibles via OASIS ou sur demande auprès du 


BCM. Elles sont ici résumées de manière succincte.  


 


 ASR REQUIN 25 – FNE 011MRA21 – R45S2 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


03/03/21 
REQUIN 25 


1 Rafale B 
F-PULP CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Mont de 


Marsan 
/ 


 Rappel des faits 


Alors qu’il assure la surveillance de REQUIN 25 en évolution dans le RTBA, le contrôleur de la fréquence 


multiservices annonce un trafic pénétrant la R45S2 à 5000ft. La zone étant plafonnée à 5500ft le contrôleur 


fourni plusieurs informations de trafic, permettant ainsi au chasseur d’acquérir le visuel et d’éviter le trafic. Le 


croisement s’effectuera à 4NM/1900ft. 


Après analyse de la restitution radar, il apparaît que l’aéronef léger a pénétré de moins de 100ft le réseau très 


basse altitude.  


 Causes et facteurs contributifs 


o Gestion de la situation bord – Actions pilote – Conduite de vol inadéquate – Intrusion dans le 


réseau RTBA. 


 Action CNOA 


o Rappel pédagogique. 


 


 FNE 013MRA21 – R46F3 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


15/03/21 
ROGUES 66 


1 Rafale C 


FMCGF 


1 Cougar 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Mont de 


Marsan 
/ 


 Rappel des faits 


Alors qu’il assure la surveillance de ROGUE 66, en évolution dans le RTBA, le contrôleur multiservices de 


Marina détecte un trafic pénétrant la R46F3. Il s’agit d’un hélicoptère Cougar du 5ème RHC de Pau. ROGUE 66 


obtient un contact radar, le croisement s’effectuera au plus près à 1.1NM/1100ft. 


D’après le témoignage du pilote et l’analyse ultérieure de l’EQSS, il apparaît que le Cougar évoluait en-


dessous de la R46F3.  


 Causes et facteurs contributifs 


o Contexte ATC – Environnement local – Système, équipement, poste – Manque d’un outil permettant 


la prise en compte du relief sur le système de contrôle en CDC. 


 


 FNE 030LYN21 – R45S4 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


22/04/21 
MASTIFF 41 


2 Rafale B 


CORTEX 88 


1 Mirage 


2000 


CAM T CAM V 
CDC Lyon Mont 


Verdun 
/ 
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 Rappel des faits 


Alors qu’il surveille les évolutions de MASTIFF 41, en mission dans le RTBA, le contrôleur multiservices de 


Rambert identifie un trafic convergent. Il s’agit de CORTEX 88, dont la trajectoire initiale devait l’amener à 


passer sous le réseau RTBA. Aucune des informations de trafic réalisées par le contrôleur n’est reçue par les 


aéronefs avant le croisement effectif à 1.7 NM/même hauteur.  


Le contact radar obtenu par MASTIFF 41 sur un trafic convergent l’incitera à suspendre sa mission en suivi de 


terrain automatique pour acquérir le visuel du contact. Cela s’avèrera inefficace et il reprendra sa mission à 


l’issue du croisement sans avoir obtenu de visuel. Il est à noter que le MASTIFF 41 ne veillait pas la fréquence 


d’auto-info. A l’inverse, c’est la veille de cette fréquence qui permet à CORTEX 88 d’avoir connaissance du 


trafic dans le réseau. Après le premier croisement visuel, estimant risqué un croisement sous le RTBA avec un 


deuxième aéronef, il décide de monter franchement dans le tube pour poursuivre sa navigation au-dessus de la 


zone. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Facteurs humains – Non-respect de la procédure – Volontaire - Afin d’améliorer le niveau de 


sécurité qu’il estime insuffisant en restant sous le réseau RTBA, CORTEX 88 décide de le pénétrer 


volontairement. 


o Contexte ATC – Systèmes et équipements – télécommunications – Couverture radio insuffisante en 


zone montagneuse. 


 FNE 023CMLP21 – R45S3 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


22/04/21 
MASTIFF 41 


2 Rafale B 


MASTIFF 45 


1 Rafale B 
CAM T CAM V 


CDC Cinq Mars 


la Pile 
/ 


 Rappel des faits 


Alors qu’il assure la surveillance de MASTIFF 41, en évolution dans le RTBA, le contrôleur de la fréquence 


multiservices de RAKI observe un aéronef, MASTIFF 45, à proximité du tube sans contact radio. Informé de 


sa présence, le leader de MASTIFF 41 confirme qu’un travail conjoint est prévu mais qu’il ne souhaite pas 


connaître sa position exacte. Au cours de la séance les pertes de contact radio et radar sont fréquentes, le 


contrôleur se trouve alors dans l’impossibilité de faire une information de trafic lorsque la patrouille sort 


latéralement du réseau, pour 3 NM. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Contexte ATC – Environnement local – Autre – Défaut de couverture des moyens radio/radar. 


 FNE 042LYN21 – R45S6.1 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


20/05/21 SAMU 25 
CORTEX 86 


1 Mirage 2000 


CAG 


VFR 
CAM V 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
/ 


 Rappel des faits 


Alors qu’il évolue dans le RTBA dans le cadre d’une procédure CERISE, SAMU 25 signale au contrôleur 


multiservices de Rambert avoir croisé un Mirage 2000. Il s’agit de CORTEX 86, qui s’annonce sur la 


fréquence quelques minutes plus tard. Le contrôleur a détecté tardivement ce trafic en transit sous le réseau et 


n’a pas eu le temps de réaliser une information de trafic. Le croisement a eu lieu à 0.9NM/700ft, le chasseur 


étant en dehors de la R45S6.1. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Gestion de la situation Sol – Analyse de la situation – Surveillance et suivi du trafic – détection 


tardive 
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 FNE 047LYN21 – R45S7 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


31/05/21 
COCA 37 


1 Mirage 2000 


FGLVR 


SAMU 25 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
/ 


 Rappel des faits 


Alors qu’il surveille le transit de COCA 37 dans le RTBA et assure la réalisation d’une procédure CERISE au 


profit du SAMU 25, le contrôleur de la fréquence multiservices de Rambert, détecte une pénétration de la zone 


par un aéronef en CAG VFR. Après avoir reçu une information de trafic sur le FGLVR, COCA 37 est contraint 


d’annuler sa passe de tirs fictives puisque l’appareil sur sa trajectoire. Quelques minutes plus tard SAMU 25 


amorce sa descente vers sa zone de poser et le contrôleur réalise plusieurs informations de trafic que le pilote 


de COCA 37 pense être pour le trafic VFR. Ayant une représentation mentale erronée il effectue une 


manœuvre qui le rapproche de l’appareil léger. Le croisement se fait au plus près à 5NM/500ft mais de manière 


non maîtrisée. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Gestion de la situation bord – Actions pilote – Conduite de vol inadéquate – Pénétration RTBA 


o Gestion de la situation bord – Analyse de la situation – Représentation mentale erronée. 


 Action CNOA 


o POLAIR 3 


 FNE 032AVD – R144 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


03/06/21 / / / / ESCA Avord / 


 Rappel des faits 


Alors qu’il est à poste depuis quelques minutes et constatant la présence d’un aéronef transpondant 6700 dans 


la R144, le contrôleur Transit d’Avord comprend que le réseau RTBA est actif sans que la visualisation radar 


ne le fasse apparaître. Plusieurs transits et une procédure RNP ont pénétré la zone sur instruction du contrôle 


mais sans incidence sur la sécurité puisqu’aucun chasseur n’évoluait dans la zone à ce moment-là. Il s’avère 


que l’information de l’activation avait bien été reçue par le chef de quart de la veille mais pas intégrée dans le 


système de contrôle. Le chef du quart du jour, se fiant aux indications de sa relève n’a pas non plus vérifié que 


le système était bien à jour.  


 Causes et facteurs contributifs 


o Facteurs humains – Fausse manipulation – non planification des zones dans le système de gestion 


de la visualisation radar. 


o Facteurs humains – confiance excessive – entres collègues – absence de vérification de la 


planification. 


 


 FNE 025CMLP21 et 051LYN21 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


08/06/21 
REQUIN 21 


1 Rafale B 
/ CAM T / 


CDC Cinq Mars 


la Pile 


CDC Lyon Mont 


Verdun 


 Rappel des faits 


REQUIN 21 exécute un vol dans le cadre de l’expérimentation du RTBA NG dans la zone de responsabilité de 


Rambert. Pourtant, le contrôleur multiservices du CDC n’a pas été informé et découvre la mission grâce à un 


appel de son homologue de Raki. A l’issue de cet événement Rambert et Marina ont été intégrés officiellement 


à l’expérimentation. 
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 Causes et facteurs contributifs 


o Organisation du travail – Réglementation/Espaces/Procédures – Autres - Défaut de conception et 


de rédaction de l’ordre d’expérimentation. 


 FNE024CMLP21 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


08/06/21 
REQUIN 21 


2 Rafale C 
/ CAM T / 


CDC Cinq Mars 


la Pile 
/ 


 Rappel des faits 


Bien que prévu dans le cadre de l’expérimentation du RTBA nouvelle génération, il n’a pas été possible pour 


les contrôleurs de communiquer avec les aéronefs via le SRSA de Dijon pour leur intégration dans le réseau.  


 Causes et facteurs contributifs 


o Organisation du travail – Réglementation/Espaces/Procédures – Inadéquation - Moyens sol du 


CDC inadaptés au conditions d’expérimentation. 


 FNE 065LYN21 - R45S6.2 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


29/06/21 
CORTEX 87 


1 Mirage 2000 
FHISS CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
Bâle- Mulhouse 


 Rappel des faits 


Alors qu’il surveille les évolutions de CORTEX 87 dans le RTBA, le contrôleur multiservices de Rambert 


identifie un trafic convergent avec le réseau. Ne pouvant estimer avec certitude la réalité de la pénétration, le 


contrôleur délivre une information de trafic et permet au pilote d’acquérir le visuel sur l’aéronef léger. 


Après étude de la trajectographie, il s’avère que FHISS se trouvait au-dessus de la R45S6.2 


 Causes et facteurs contributifs 


o Gestion de la situation sol – Analyse de la situation – Surveillance et suivi trafic- Hauteur de vol 


réelle inappréciable. 


 FNE 031CMLP21– R45A et S2 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


06/07/21 
CORTEX 86 


1 Mirage 2000 
FGTPG CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq Mars 


la Pile 
/ 


 Rappel des faits 


Lors d’une mission dans le RTBA, le contrôleur de la fréquence multiservices de RAKI effectue plusieurs 


informations de trafic sur le FGTPG, un aéronef en CAG VFR ayant pénétré le réseau, permettant ainsi un 


évitement à vue. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Gestion de la situation bord – Actions pilote – Pénétration illicite ou sans clairance – 


Méconnaissance de l’espace aérien. 


 ASR FAF4221 - FNE 074LYN21 – R45S3 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


19/07/21 
FAF 4220-21 


2 Rafale B 


FBSLR 


1 DR300 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
SIV Seine 


 Rappel des faits 


Alors qu’il assure la surveillance des FAF4220 et 4221, le contrôleur de la fréquence multiservices détecte 2 


appareils en CAG VFR dont les trajectoires sont convergentes avec le RTBA. Ses annonces trafic ne sont pas 


reçues par la patrouille. Le premier croisement se fait à 1.5NM/100ft, alors que FAF4220 est sorti par erreur 
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du RTBA. Le second a lieu quelques minutes plus tard, dans le tronçon R45S3, entre FAF 4221 et FBSLR, à 


moins de 50m/500ft d’après l’équipage. A nouveau, aucune des informations transmises par le contrôleur n’a 


été reçue par l’équipage. 


 


L’instructeur du FAF4220 explique sa sortie du RTBA par le fait d’avoir laissé la gestion de la navigation à 


son élève à des fins d’instruction. 


Le pilote du FBSLR a déclaré avoir connaissance des activités des R45 et d’avoir par ailleurs eu confirmation 


de leur activation par le SIV Seine, sans avoir néanmoins connaissance de la présence de la patrouille. Pensant 


le plancher à 800ft SFC et les conditions météorologiques ne permettant pas de passer au-dessus du tronçon, il 


a souhaité l’éviter par le dessous. Il reconnaît une erreur de lecture des cartes.  


 Causes et facteurs contributifs 


o Gestion de la situation bord – Actions pilote – Préparation du vol inadapté – Erreur de lecture de 


cartes. 


o Gestion de la situation sol – Communication sol/bord – Autre – Activité réelle du RTBA non 


communiquée par le SIV. 


 FNE 033CMLP21 – R45D 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


20/07/21 
REQUIN 31 


1 Rafale B 
FHVMS CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq Mars 


la Pile 
Bâle 


 Rappel des faits 


Alors qu’il surveille les évolutions de Requin 31 dans la R45D, le contrôleur de la fréquence multiservices de 


Raki détecte une intrusion par le FHVMS. Les informations de trafic qu’il délivre permette l’acquisition 


visuelle de l’intrus par le pilote et son évitement. Informé de l’activation par le SIV Bâle, le pilote de FHVMS 


semble avoir voulu éviter la zone en descendant, sans tenir compte de l’abaissement au sol de la R45D. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Gestion de la situation bord – Actions pilote – Non-respect de la réglementation  


 FNE 076LYN21 – R45S1 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


20/07/21 
COMMIS 69 


1 Mirage 2000 
FGCIS CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
Genève 


 Rappel des faits 


Alors qu’il surveille les évolutions de COMMIS 69 dans la R45S1, le contrôleur de la fréquence multiservices 


de Rambert détecte un appareil convergent vers la zone. Ses annonces trafic permettent à COMMIS 69 de 


descendre et d’acquérir le visuel sur le FGCIS. Ce dernier a déclaré ne pas avoir connaissance de l’activation 


des zones et ne pas en avoir été informé par Genève. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Gestion de la situation Bord – Actions pilote – Préparation du vol inadéquate – Activité des zones 


non consultée 


o Gestion de la situation Sol – Communication Sol/Bord – Autre : Activité réelle des zones 


inconnues de Genève. 


 FNE 034CMLP21 – R45B et S3 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


21/07/21 / OOVGA / 
CAG 


VFR 


CDC Cinq Mars 


la Pile 
Clermont 
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 Rappel des faits 


Le contrôleur de la fréquence multiservices de RAKI détecte une pénétration du RTBA par OOVGA, un 


aéronef évoluant en CAG VFR. Aucune mission n’était en cours à ce moment-là. Le SIV Clermont avait 


pourtant informé l’aéronef de l’activation réelle des R45B et R45S3. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Gestion de la situation bord – Actions pilote – Non-respect de la réglementation. 


 Action CNOA 


o POLAIR 1 


 FNE 045CMLP21 – R45S7 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


23/08/21 
REQUIN 31 


2 Rafale C 
/ CAM T / 


CDC Cinq Mars 


la Pile 
/ 


 Rappel des faits 


La patrouille REQUIN 31 est attendue par Raki dans le cadre d’une expérimentation du RTBA NG mais ne 


s’est jamais annoncée sur la fréquence 317.5. Il s’avère qu’une coordination avait eu lieu en amont entre Raki 


et Rambert mais le contrôleur ayant pris l’appel a oublié de retransmettre les informations. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Facteurs humains – Oubli – Les éléments du briefing de Rambert ne sont pas retransmis au 


personnel concerné. 


 ASR REQUIN 25 – FNE 052CMLP – R45S6.1 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


23/09/21 
REQUIN 25 


1 Rafale B 


FHBAS 


1 hélicoptère 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Mont de 


Marsan 
/ 


 Rappel des faits 


Dans le cadre de l’information de vol, le contrôleur multiservices de RAKI délivre à plusieurs reprises des 


informations de trafic à REQUIN 25, en évolution dans le RTBA, lui permettant d’acquérir le visuel et 


d’éviter le FHBAS. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Gestion de la situation Bord – Action pilote – Pénétration illicite ou sans clairance – 


Méconnaissance des espaces aériens. 


 Action CNOA 


o POLAIR 3 


 COMMIS 15 – FNE 057CMLP21 – R45N3 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


11/10/21 
COMMIS 15 


1 Mirage 2000 
1 Cessna CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq Mars 


la Pile 
/ 


 Rappel des faits 


Lors d’une mission dans le RTBA, COMMIS 15 croise à vue un trafic en CAG VFR, de type Cessna. Le 


contrôleur de la fréquence multiservices de RAKI assurant la surveillance n’a pas eu de contact radar sur ce 


trafic.  


 Causes et facteurs contributifs 


o Gestion de la situation Bord – Action pilote – Pénétration illicite ou sans clairance – 


Méconnaissance des espaces aériens. 
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 ASR REQUIN 21 – FNE 102LYN21 – R45S2 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


29/11/21 
REQUIN 21 


2 Rafale B 


FMGEP 


1 Gazelle 
CAM T CAM V 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
/ 


 Rappel des faits 


Lors d’une mission dans le RTBA, la patrouille REQUIN21 reçoit une information de trafic par Rambert sur 


un aéronef à vitesse lente. Le contact radar est établi et l’appareil semble être dans le réseau. En l’absence de 


contact sur la fréquence auto-info, le leader décide d’interrompre la mission et de monter à l’altitude 


sanctuaire. La mission est poursuivie, une fois le trafic croisé. 


Il s’avère que l’aéronef est une Gazelle en CAM V. Le pilote affirme être resté sous 800ft SFC mais n’avoir 


veillé ni la fréquence commune du CDC ni la fréquence d’auto-info. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Gestion de la situation bord – communication sol/bord – contact radio/ écoute fréquence 


inadéquat : le pilote de la Gazelle n’a pas contacté sur auto-information pour se signaler.  


 FNE 067CMLP21 – R158B 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


30/11/21 
CONDE 41 


1 Mirage 2000 


PHUSL 


1 DA-42 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq Mars 


la Pile 
Reims 


 Rappel des faits 


Le PHUSL pénètre le RTBA pour s’affranchir de mauvaises conditions météorologiques sans coordination 


préalable avec le contrôleur de la fréquence multiservices, alors que CONDE 41 est en évolution dans la zone. 


L’espacement minimal constaté est de 12NM/800ft 


 Causes et facteurs contributifs 


o Gestion de la situation bord – action pilote – Non-respect de la réglementation : Le pilote du 


PHUSL pénètre la R158B sans avoir été sensibilisé au fait qu’elle soit active.  


o Contexte extérieur – météo. 


 FNE 068CMLP21 – R45D et R45S7 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


07/12/21 
CONDE 51 


2 Mirage 2000 
RTO071 CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq Mars 


la Pile 
/ 


 Rappel des faits 


Le contrôleur de la fréquence multiservices de Raki observe une pénétration de la R45S7 par RTO071, un 


aéronef en CAG VFR. Il réalise alors plusieurs informations de trafic à CONDE 51, aboutissant à une 


manœuvre d’évitement de la part du leader sans acquisition visuelle préalable. La séparation minimum est 


estimée à 1.3NM/1800ft. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Gestion de la situation bord – action pilote – pénétration illicite ou sans clairance. 
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SYNOPSIS 
 


Nature de l'événement                :  Rapprochement anormal – HN 50 


 Jour, date et heure : 26 aout 2021 à 12h52 UTC  


 Lieu : Secteur WX 


 Type d'espace :  


 


UTA  


 Classe d'espace :  


 


C 


 AERONEFS IMPLIQUÉS 


IDENTIFICATION CORIK 27 CFG7CF 


TYPE D'AÉRONEF 1 MIRAGE 2000 D 1 A321 


EXPLOITANT  ARMEE DE l’AIR ET DE 
L’ESPACE 


CONDOR 


NATURE DU VOL Vol de liaison Vol commercial 


REGIME DE VOL  CAM I CAG IFR 


TRAJET MARSAN - VILLACOUBLAY DÜSSELDORF - MADERE 


CONFIGURATION FL 420 en descente vers le FL 125 FL 350 stable 


VITESSE 530 kts 470 kts 


ORGANISME CONCERNÉ  CDC RAKI CRNA O 


EQUIPEMENT BORD / / 


ALARME FDS sur secteur / / 


ALARME TCAS NON ÉQUIPÉ TA TCAS 


CONDITIONS DE VOL 
(selon pilotes) 


VMC Eblouissement par le soleil 


VISUEL AVANT CROISEMENT NON NON 


MANOEUVRE D'EVITEMENT NON NON 


SEPARATIONS MINIMALES 
(selon pilotes) 


/ 1 Nm 


  


SEPARATIONS MINIMALES selon enregistrements radars 1,112 Nm / 0 ft.                        







Préambule 


 


Le bureau de coordination mixte (BCM), secrétariat permanent du GPSA, a décidé d’aborder dans le 
cadre de cette instance, un rapprochement anormal – HN50 ayant eu lieu en espace aérien supérieur entre 
un MIRAGE 2000D et un A321. Le BCM a identifié un intérêt pour cet événement compte-tenu de 
l’importance du rapprochement. 


1. FAITS ÉTABLIS 


1.1. EXPOSÉ DES FAITS 


Mise en place au CDC RAKI :  


- Contrôleur stagiaire : jeune C.O.A.1 à l’Instruction (stade 1) en progression « QRA2 » (5ème vol 
réel « en-route ») ; 


- Assistant : jeune C.O.A (stade 2) qualifié ; 


- ISP3 : M.C. DA4 (stade 4) qualifié « 1A /QRA / ISP » ; 


- CCI5 : M.C.O. qualifié DOO6/FA7. 


Contexte : 


- CORIK27 est en fin d’axe supersonique S09 (sens sud/nord) au FL500, cap 030, et doit être 
transféré à EVREUX sur le point CAM « RAKI 02 » (40Nm plus au Nord au FL125) ; 


- La situation aérienne est particulièrement dense : 


o Proximité de la région parisienne ; 


o Reprise de l’activité CAG qui s’accélère dans un contexte post COVID ; 


Chronologie : 


- 12h50’25’’ : CORIK 27 demande à descendre. Le stagiaire limite la descente au FL420 (sans 
préciser la présence de plusieurs trafics conflictuels détectés à proximité). CORIK 27 accuse 
réception. 


- 12h51’09’’ : RAKI informe CORIK 27 que pour continuer avec VILLACOUBLAY ce sera un 
transfert avec EVREUX. Ce dernier accuse réception. 


- 12h51’38’’ : le stagiaire prend quelques secondes pour analyser la situation aérienne avec son ISP 
et décide de s’éloigner vers l’ouest pour descendre. Ce dernier ordonne alors à l’avion de chasse 
de tourner au cap 290 et de descendre au FL125. 


                                                 
1 Contrôleur d’opération aérienne 
2 Quick reaction alerte : mention pour contrôler un appareil effectuant des mesures actives de sûreté aérienne (MASA) 
3 Instructeur sur position 
4 Maitre contrôleur de défense aérienne 
5 Chef des contrôleurs d’interception 
6 Duty operation officer : officier de permanence opérationnelle assurant la fonction de veille de chef de salle en l’absence de 
vols programmés 
7 Fighter allocator – mention attribuée à un CCI 







- 12h51’50’’ : l’ISP, ayant entendu l’accusé réception de CORIK 27, reprend la radio pour stopper 
la descente au FL385 au moment même où le pilote collationne l’ordre de tourner et de descendre 
en demandant une descente rapide. Ces informations ne seront pas entendu par CORIK 27 pour 
cause d’overlap8. Ce derneir effectue une descente opérationnelle sans clairance et croise le 
CFG7CF 1,1 Nm/0ft. sans jamais avoir eu visuel ni connaissance de trafic. 


- 12h52’23’’ : l’ISP ordonne de continuer gauche 270 (au vu de la lecture de « FL388? » sur l’écran 
radar, pour écarter de la trajectoire d’un RYR6MH convergent FL 370). 


- 12h52’41’’ : l’ISP demande de confirmer le FL actuel (au vu de la lecture du FL 237 sur l’écran 
radar). CORIK 27 répondra le FL 185. 


1.2. SITUATION ET SCHEMA DESCRIPTIF DE L’ÉVÉNEMENT 


 


12h50’29’’ : début de la descente de CORIK 27 
NB : les cercles rouges indiquent que ces pistes ont été analysées par le stagiaire (ouverture de tote) 


 


12h52’16’’ : croisement entre CORIK 27 et CFG7CF 
 


 


 


                                                 
8 Chevauchement d’émissions radio cf §2.3 


CORIK 27 


CFG7CF 







2. ANALYSE DE L’ÉVÉNEMENT 


2.1. LA CAM EN CDC VS CMCC 


Les CMCC ont la charge de contrôler tous les appareils évoluant en CAM I au-dessus du FL 115. Pour 
des raisons opérationnelles, techniques, ou de charge de travail trop élevée, certains de ces vols peuvent 
être délégués au profit d’un CDC dont les contrôleurs perdent peu à peu l’expertise de ces vols. Les vols 
en CAM T sont quant à eux systématiquement attribués à un CDC. 


Ici, le stagiaire en formation QRA en CDC a eu ce vol en compte puisqu’il sortait d’un axe supersonique 
qu’il venait de contrôler. Il aurait été possible de le transférer à un CMCC puisque le plan de vol était 
disponible au sein de ces centres. Néanmoins, au vue de la distance du point de transfert et de la 
différence d’altitude à perdre pour l’atteindre, cela n’aurait pas été judicieux de le transférer à deux 
CMCC successifs (MENHIR puis METRO) en si peu de temps. 


De plus, le contrôle en CAM I a un intérêt pédagogique pour ce stagiaire, puisqu’apparenté au contrôle 
d’une mission MASA, et plus particulièrement dans le cas le cas où une interception devrait se réaliser à 
vitesse élevée. Les axes supersoniques bénéficiant d’un numéro spécifique de mission implémentée sur 
DIANE9 peuvent, à ce titre, être considérés comme une mission de défense aérienne sous la responsabilité 
d’un CDC en CAM T hors espace aérien réservé.. Néanmoins, le RECDA10 définit un vol supersonique 
comme étant sous régime de la CAM I, relevant prioritairement de la responsabilité des CMCC, même si 
ces derniers ne sont pas en mesure d’afficher les axes supersoniques sur leur écran radar. Enfin, la CAM I 
en CDC est une activité d’opportunité assez rare et non planifiable ; il est donc important que les CDC 
s’en saisissent lorsque l’opportunité se présente, sans pour autant se mettre en difficulté. 


Cependant, le contrôleur ab-initio, et dans une moindre mesure, son ISP, n’ont pas l’expérience CAM I 
des contrôleurs en CMCC. D’ailleurs, la mention11 ENR 112 n’est pas accessible aux contrôleurs en 
CDC ; celle-ci étant attribuée par équivalence dès l’obtention de la mention QRA13, PPS14 ou MIKE15 à 
compter du stade 2 (contrôleur opérationnel). Le maintien des qualifications16 QRA ou PPS nécessite de 
réaliser seulement 30 control events17 annuels dont au moins 4 en conditions réelles18 ; donc pour une 
unique mission d’entrainement comprenant 4 interceptions, le quota réel annuel est rempli. En 
comparaison, un contrôleur en CMCC doit effectuer 100 control event ENR 1 (dont la moitié en simulé) 
pour maintenir sa qualification. 


Aussi, l’attribution de certaines missions doit être adaptée en fonction du niveau du stagiaire. En outre, 
bien que les outils et les méthodes de contrôle soient différents entre CDC et CMCC, une immersion des 
contrôleurs d’un CDC dans un CMCC pour réaliser des vols en CAM I est à envisager afin de les 
expérimenter davantage. De plus, un encadrement par des ISP expérimentés lors des phases tactiques en 
espace réservé assurant la maitrise d’une sortie de zone planifiée en entrainement pourrait également 
participer à ce maintien de compétence de la CAM I en CDC. 


                                                 
9 Diffusion de l’information aéronautique aux escadrons : Logiciel défense de gestion de l’espace aérien 
10 Répertoire d’emploi des unités de contrôle de la défense aérienne 
11 Qualification définie dans les CPIOC (consignes permanentes d’instruction des opérateurs et des contrôleurs) 
12 Contrôleur en-route 1 mouvement 
13 Contrôleur MASA (mesure active de sûreté aérienne) ou QRA (quick reaction alert) 
14 Contrôleur de la posture permanente de sûreté aérienne : qualification QRA permettant en plus des missions d’entrainement 
simple en espace aérien réservé 
15 Contrôleur multiservices assurant entre autre la prise en compte d’un appareil remontant de basse altitude 
16 Défini dans les PCU (programme de compétences d’unité) de chaque organisme de contrôle 
17 Unité de référence servant à quantifier l'activité de contrôle individuelle en route et d'interception (à ne pas confondre avec la 
notion de mouvement). Pour les mentions QRA/PPS, 1 control event équivaut à 1 interception réalisée. 
18 Comprendre non simulées 







2.2. LA SUPERVISION DU STAGIAIRE 


Bien que chaque opportunité d’entraînement doive être saisie, la complexité de la situation étudiée n’était 
pas adaptée au niveau du stagiaire, notamment en raison des paramètres suivants :  


- Stagiaire en début d’entraînement (expérience de 5 vols en route). 
- Reprise de l’activité CAG IFR post-CoViD. 
- Retour à poste du stagiaire après quatre semaines de permissions. 
- la mission a été briefée par un tiers, non pas par le stagiaire.  
- Phraséologie non maîtrisée par le stagiaire. 


Du côté de l’ISP, il est à noter qu’il ne s’agissait pas d’un instructeur de l’EOTS19, contrairement aux 
pratiques habituelles. En effet, un stagiaire n’est préférentiellement supervisé par un membre extérieur à 
l’EOTS que lors de la phase d’attribution de mention, ce qui n’était pas le cas ici.  


Cet ISP, désigné au dernier moment, n’a de plus pas eu le temps d’étudier le parcours de formation de son 
élève de manière approfondie.  


De plus, l’ISP constate que sur la préparation mission et pendant l’exécution du supersonique, le stagiaire 
fait preuve d’aisance et de confiance malgré le fait qu’il n’ait jamais fait ce genre de mission, et il ne 
semble ni inquiet ni en difficulté. Ce sentiment de maitrise est également ressenti lors de la phase en 
CAM I même s’il perçoit que le stagiaire commence à être en difficulté sans pour autant montrer de 
stress. Il est calme et semble maitriser le vol. Ce n’est seulement qu’après la séance que l’ISP comprend 
que le stagiaire s’est focalisé sur la clairance donnée par l’approche d’Evreux, et que par conséquent il a 
mal géré les conflits, notamment pour la descente qui aurait dû se faire en palier. C’est à ce moment-là 
que l’ISP se rappelle que le stagiaire n’a seulement effectué que quelques vols « en-route » et qu’il 
n’avait donc pas la maitrise des stratégies d’évitement, encore moins en situation complexe. Ainsi, l’ISP a 
fait preuve d’une confiance excessive envers le stagiaire dont il ne connaissait pas les compétences 
réelles. 


Le rôle des instructeurs de l’EOTS est de faire progresser les stagiaires par rapport à leur niveau de 
compétence. Ces cadres de proximité devraient être les seuls à les accompagner jusqu’au niveau 
d’obtention de la mention de manière à instaurer un climat de confiance et de stabilité pour les stagiaires 
qui n’ont ainsi pas à s’adapter aux méthodes de travail de tous les ISP de l’unité. 


2.3. CHANGEMENT DU REGIME DE VOL 


Les types de missions, les services rendus par les contrôleurs et les responsabilités laissées aux pilotes 
sont définis, entre autre, par le régime de vol ; il est donc impératif que celui-ci soit connu par l’ensemble 
des protagonistes. Ici, la phase de vol supersonique est réalisée en CAM T, et la descente vers EVREUX 
se fait en CAM I. Aussi, le fait d’être en CAM I sous la responsabilité d’un CDC et non pas d’un CMCC 
peut accentuer le flou sur les services du contrôle offerts. 


Aussi, tout changement de régime de vol doit être clairement annoncé à la radio tel que défini dans 
l’instruction 1950/DSAÉ/DIRCAM §III.3.1. 


Bien que le témoignage du pilote en CLS indique le contraire, cette annonce peut permettre à chacun un 
partage d la situation aérienne et de connaitre les possibilités offertes ainsi que les contraintes inhérentes à 
chaque régime de vol. L’information supplémentaire CAM T « en zone » ou « hors zone » pourrait être 


                                                 
19 Escadron opérationnel de transformation et de standardisation : entité du CDC qui gère les contrôleurs stagiaires (cf plan de 
formation en unité – PFU) 







ajouté dans cette phraséologie pour encore mieux insister sur les libertés de manœuvres offertes ou non 
aux pilotes. 


2.4. GESTION DU CONFLIT 


Afin de transférer CORIK 27 à VILLACOUBLAY, le contrôleur devait d’abord le transmettre à 
EVREUX sur le point de transfert CAM RKI 02 au FL 125. Cette clairance impliquait une perte 
importante d’altitude sur une faible distance. Le stagiaire a alors consacré toutes ses ressources 
attentionnelles à atteindre cet objectif et n’a pas pu en dédier à la prise en compte du trafic environnant. 


L’ISP a conseillé au stagiaire de guider l’aéronef afin de l’éloigner du nœud de trafics CAG pour 
poursuivre la descente. Il a pensé que ce dernier maitriserait les croisements, notamment en effectuant une 
descente en palier (cf §2.2), alors que, dans la précipitation, le stagiaire a ordonné dans la même phrase de 
tourner au cap 290 et de descendre au FL125. 


Or dans ce genre de situation, confirmé d’ailleurs par l’overlap (cf §2.5), il aurait été préférable de 
séquencer la manœuvre d’évitement de manière à ce que chaque ordre donné puisse clairer un appareil en 
toute sécurité. Ainsi, avec la survenue d’un quelconque problème technique ou opérationnel entre deux 
clairances successives, le dernier ordre donné aurait permis qu’aucun incident ne se produise à court 
terme. 


Ici, il aurait fallu que CORIK 27 soit d’abord stable au cap avant de descendre au FL 385 initialement, 
cause trafic, le temps de croiser CFG7CF, avant de prendre d’autres mesures d’évitement ou de reprendre 
la route vers le point de transfert. 


L’objectif de la mission ne doit pas prendre le pas sur la sécurité aérienne. 


De plus, le stagiaire a autorisé CORIK 27 à descendre sans même avoir préalablement fait d’information 
de trafic sur le CFG7CF conflictuel. Ce dernier, n’a par ailleurs pas fait l’objet d’une analyse approfondie 
(le rejeu de la cabine montrera qu’il n’y a pas eu d’affichage des éléments de vol de l’appareil), ce que 
précise pourtant le RCAM 9005-02 : 


Renseignements fournis aux aéronefs en vol : le service d’information de vol assuré aux vols comprend, 
outre les renseignements indiqués supra, des renseignements intéressant : (…) les risques d’abordage 
délivrés sous la forme de l’information de trafic20 pour les aéronefs connus ou détectés évoluant dans les 
espaces aériens de classe C, D, E, F et G. 


En effet (cf. le témoignage oral du pilote en CLM), si l’équipage avait eu connaissance de ce trafic, donc 
de son environnement, il n’aurait peut-être pas effectué une descente rapide dessus.  


En guise de rappel, le RECDA (chapitre 2, section II, §213) stipule que « les contrôleurs annonceront aux 
appareils qui sont sous leur contrôle tout trafic pouvant affecter la sécurité aérienne ou susceptible de 
justifier une altération en cap ou en niveau de vol dans un rayon de 20 Nm +- 10000’ ou ayant une 
altitude inconnue. » 
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2.5. L’OVERLAP 


Un overlap se produit lorsque plusieurs stations radio émettent en même temps sur une fréquence 
identique. Dans ce cas, aucun des protagonistes ne reçoit l’information émise par l’autre, mais chacun 
pense que son message a bien été transmis. 


L’annexe 4 fait apparaitre qu’entre 12h51’49’’ et 12h51’55’’, CORIK 27 et RAKI se parlent en même 
temps, l’ISP réagissant à la clairance de son stagiaire immédiatement après avoir entendu le « copy » du 
chasseur. En outre, CORIK 27 reçoit sur GARDE la diffusion d’un message émis par la multiservices à 
destination d’un autre appareil, pouvant générer ainsi une division d’attention. 


L’ISP surpris de l’annonce de son stagiaire reprend immédiatement la radio pour stopper la descente du 
chasseur au FL 385, tandis que ce dernier n’a pas fini encore sa communication ; aussi, le contrôleur n’a 
pas conscience que son intervention à la radio du pilote n’a pas été entendue, ni que le pilote est toujours 
en train d’émettre.  


En résulte une double absence de réponse et de lever de doute :  


- Le pilote ne collationne pas le FL385, mais ni le stagiaire, ni l’ISP ne lève le doute sur la réception 
de la clairance ; 


- Le CORIK 27 demande une descente rapide qu’il effectuera sans clairance du contrôleur (cf §2.7). 


Dans ce cas précis où la sécurité du CORIK 27 était immédiatement engagée le contrôleur aurait dû 
s’assurer immédiatement de l’accusé réception du pilote, voire utiliser la phraséologie d’urgence.  


De plus, en cas de non collationnement, un doute subsiste quant à l’intégrité des moyens de 
radiocommunications. Dans cette situation d’urgence, l’ISP aurait pu réémettre son message en double 
émission en utilisant GARDE (243MHz) en sus de sa fréquence de travail : 


PCAM 15.5.5.2 - Panne radio au sol : en cas de panne totale de l’équipement radio au sol utilisé par 
l’organisme de contrôle de la circulation aérienne militaire, le contrôleur tente d’établir des 
radiocommunications sur les fréquences d’urgence 121,5 MHz et 243 MHz. 


Côté bord, pour rappel en fonction de la situation rencontrée : 


RCAM 8035-02    Interruption des communications : en cas d'interruption des communications radio, un 
aéronef évoluant en CAM doit tenter de rétablir le contact avec l'organisme de la circulation aérienne 
approprié sur les fréquences de cet organisme, puis en appelant sur la fréquence de détresse (121,5 Mhz 
ou 243 Mhz).  


Tous les moyens techniques mis à disposition des usagers doivent être utilisés, surtout dans lorsque la 
sécurité aérienne est engagée. 


2.6. LE CROISEMENT PLOTS CONFONDUS 


Une analyse sur le croisement de deux appareils en évolution dont les plots apparaissent comme 
confondus sur l’image radar a déjà été traité à l’occasion du dossier M21-05 du GPSA11 du 23/11/2021. 
Les recommandations associées ayant été publiées postérieurement à cet événement, il ne peut pas en être 
tenu rigueur. 


Pour rappel, l’expérience des contrôleurs plus anciens, tous passés en CDC et qualifiés L2521, où la règle 
(non-écrite) « pas de plots confondus à moins de 10000ft » était appliquée dans la mesure du possible, 
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lesconduit à appréhender différemment et éviter ce type de situation. Bien que pour les futurs contrôleurs 
en CMCC (uniquement), cette règle soit toujours enseignée en pratique au CICDA22 (tolérance à 5000ft) 
et lors de la formation initiale en unité, les contrôleurs les plus jeunes peuvent avoir une moindre 
conscience des risques engendrés par cette pratique, surtout en CDC où le contrôle en-route n’est plus 
pratiqué assidument, et pour lesquels l’acculturation CAM I est faible, voire nulle. 


Cette « règle » des 10000ft, trop restrictives dans la plupart des conditions de croisement a toute sa 
pertinence dans ce cas, avec des appareils en évolution rapide et très peu de marges restantes en cas de 
problèmes (dépressurisation, level bust ou ici overlap).  


2.7. ÉVOLUTION VERTICALE DU CORIK 27 


Dans son témoignage, CORIK 27 précise qu’il considérait qu’il n’y avait pas de danger particulier, 
puisqu’aucune information sur les trafics ne lui avait été annoncée. Il a donc décidé d’exécuter une 
descente rapide sans en avoir reçu la clairance alors qu’il l’avait pourtant solicitée : « request fast 
descent ». En effet, le contrôleur lui ayant fait prendre un cap divergent à sa destination, une descente 
rapide lui permettrait de reprendre un cap plus tôt en direction de VILLACOUBLAY. 


Règlementairement, la notion de descente « standard » est uniquement définie dans le REAC23 chapitre  
approche et atterrissage – Section II procédures aux instruments – type de descente (alinéa 838) : « Le 
type de descente utilisé est la descente « standard ». Cependant d’autres descentes (« haute performance 
», « descente rapide », « descente opérationnelle », « descente économique » …), peuvent être initiées en 
fonction du trafic et des conditions météorologiques après en avoir informé l’organisme de contrôle ». 


Cette définition doit être réexaminée pour être applicable en toute circonstance en CAM I (y compris lors 
d’une phase de croisière) et assujettie à une clairance du contrôle.  


Même si dans notre cas le CFG7CF n’a pas été annoncé, il est rappelé que le guide TCAS publié par le 
BCM précise que dans les 1000 derniers pieds d’un niveau de vol assigné par le contrôleur, la vitesse 
d’évolution verticale doit être inférieure à 1500 ft./min pour éviter le déclenchement d’un RA TCAS d’un 
appareil qui se trouve à un niveau de vol adjacent. Cette vitesse d’évolution préconisée est déjà bien 
supérieure au taux d’une descente standard de 1000 ft / Nm, soit 8800 ft./minute à 530kts. 


De plus, le rafraîchissement de l’image radar d’un CDC est de 10’’. Avec un taux moyen de descente 
calculé à 30000’/min, à chaque tour d’antenne, le chasseur aura perdu 5000’ et le radar ne peut pas suivre 
une telle variation d’altitude ; l’ISP constate sur son écran à chaque rafraîchissement de l’image les 
altitudes suivantes : FL 420, FL388 ?24 (sur 2 tours d’antenne soit 20 secondes, l’ISP pensant alors que 
CORIK 27 avait bien stabilisé au FL 385), puis FL237-25 (alors que CORIK 27 est à ce moment-là déjà 
au FL185 en descente vers le FL125). Aussi, les services du contrôle ne peuvent pas être assurés dans ces 
conditions, car l’affichage radar n’est pas représentatif de la situation réelle. 


2.8. CAUSE DE L’ÉVÉNEMENT 


La CLM a déterminé la cause suivante : 


Gestion de la situation Bord – Action pilote – Conduite de vol inadéquate 
Absence de clairance pour la descente rapide et absence de collationnement du contrôle à la demande 
de descente rapide. (Le fort taux de descente de l’avion de chasse rend impossible la récupération de 
la situation pour l’ISP). 
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24 ? : le FL affiché n’est pas assuré par le système 
25 - : le FL affiché a une tendance à la descente  







Le GPSA propose plutôt comme cause le facteur contributif identifié en CLM : 


Gestion de la situation SOL - Gestion du trafic - Clairance inadéquate 
Le FL 125 choisi pour la descente rend l’avion de chasse conflictuel avec le CFG7CF ; 


2.9. FACTEURS CONTRIBUTIFS 


- Gestion de la situation SOL - Communication SOL/BORD - Autre 


L’ISP et le pilote sont intervenus simultanément sur la fréquence (OVERLAP) ; 


- Facteurs humains - Charge de travail ressentie – Complexe  


40Nm pour descendre du FL420 au FL125 dans un environnement complexe avec 5 liners 
conflictuels pour un 5ème vol contrôlé ; 


- Facteurs humains – Confiance excessive – De l’instructeur envers son élève  


L’ISP s’attend à ce que le stagiaire fasse une descente en paliers ; 


- Gestion de la situation SOL - Analyse de la situation - Défaut d’information vers le BORD 


Le contrôleur ne fait pas d’annonces des trafics environnants induisant un schéma mental erroné 
du pilote sur son environnement ; 


- Gestion situation Bord – Analyse de la situation – Représentation mentale erronée 


Le pilote n’a pas conscience de son environnement aéronautique ; 


- Gestion de la situation SOL - Analyse de la situation – Focalisation 


Le contrôleur se focalise sur le point de transfert RAKI 2 (nombreuses extrapolations sur visu). 
CORIK 27 FL420 à 40NM du point de transfert ; 


- Gestion de la situation SOL - Analyse de la situation - Conflit détecté puis oublié 


Le contrôleur oublie le CFG7CF en donnant l’ordre de tourner et de descendre ; 


- Gestion de la situation SOL - Analyse de la situation - Absence de lever de doute 


L’absence d’accusé réception par le pilote du niveau d’arrêt FL385 ne donne pas lieu à une levée 
de doute de l’ISP ; 


- Gestion de la situation SOL – Analyse de la situation – Représentation mentale erronée 


Le délai de rafraichissement de la visu ne permet pas la prise en compte et la visualisation du taux 
de descente très important de CORIK 27 (FL388 pendant 20 secondes puis FL237 ?). Cela va 
même conforter au départ l’ISP dans son schéma mental erroné car pendant ces 20 secondes, il est 
persuadé que l’avion va stabiliser au FL385. A aucun moment, il n’évalue la possibilité d’un 
rapprochement hors normes avant de lire FL237? sur l’écran radar ; 


- Facteurs humains – Compétences – Contrôleur en instruction 


Contrôleur avec peu d’expérience. 


 







3. CLASSEMENT DE L’ÉVÉNEMENT 


Cet événement de par sa typologie nécessite un classement RAT.  


 PRESTATAIRE CIVIL PRESTATAIRE DEFENSE 


Gravité ATM Globale A - Incident grave 


Gravité ATS N - Nulle B – Importante 


Probabilité de nouvelle 
occurrence 


/ 3 – Modérée 


 
4. DÉCISIONS DU GPSA 


Le GPSA approuve les mesures prises localement : 


- Sensibiliser les équipages sur la nécessité de prendre, hors zones, des taux standards de virage et 
de descente pour permettre aux contrôleurs d’anticiper leurs stratégies de guidage mais également 
pour bénéficier des performances maximales du TCAS. (Action de formation et de 
communication vers les équipages et les contrôleurs) ; 


- Rappel aux équipages de l’utilisation des taux « haute performance » uniquement après demande 
et autorisation du contrôle ; 


- Rappel aux contrôleurs de l’importance de la diffusion de l’information du sol vers le bord afin 
que les équipages puissent avoir conscience de l’environnement dans lequel ils évoluent ; 


- Rappel aux contrôleurs sur la nécessité d’éviter les plots confondus dans la mesure du possible ; 


- Modification locale du ratio MCO/INSTRUCTION actuellement de 50/50 pour tendre vers un 
rapport 60/40 pour le MCO des ISP pendant une période de deux mois ; 


- Poursuivre l’utilisation de l’outil de simulation dans la formation QRA en CDC (En-route) ; 


- Faire évoluer SRSA de sorte à ce que le CTL entende une communication pilote même en cas 
d’overlap. 


Recommandations : 


Au CFA, CFAS et CEAM :  


- Réexaminer la définition de la descente standard dans le REAC afin qu’elle soit applicable dans 
toutes les phases de vol en CAM I assujettie à une clairance du contrôle, et permette d’éviter le 
déclenchement des alertes T-CAS. 


Aux exploitants d’aéronefs de la défense : 


- Sensibiliser le personnel naviguant sur les difficultés, pour les organismes de contrôle, de 
disposer d’un taux de rafraichissement des images radars compatibles avec une forte variation 
d’altitude. 


 







Aux PSNA/D 
- Sensibiliser les ISP, les responsables instruction et les chefs de travées (ou équivalent) au suivi 


précis de la progression des stagiaires en leur attribuant des missions, ou des parties de mission, 
cohérentes avec leur niveau d’entraînement. 
 


Au CFA (PSNA/D) 
- Dans le cadre  de la formation initiale du maintien de compétence de la CAM I en CDC : 


o poursuivre les immersions répétées des contrôleurs d’un CDC dans un CMCC ; 
o étudier la possibilité d’intégrer, dans le cursus de progression, des sorties de zone en 


CAM I pour entrainement, sous la supervision d’un ISP. 
- Briefer toute mission supersonique avec les équipages en spécifiant les contraintes et limitations 


technico-opérationnelles spécifiques au centre de contrôle pouvant impacter le déroulement de 
la mission ; 


- Faire étudier par les équipes techniques et l’industriel une évolution du SRSA afin d’informer le 
contrôleur d’une situation d’overlap. 


Rappels : 


Aux PSNA/D 
- L’objectif de la mission et les contraintes tant sol que bord (ici la descente rapide pour un 


transfert à Evreux) ne doivent pas prendre le pas sur la sécurité aérienne ; 
- Conformément à l’instruction 1950/DSAÉ/DIRCAM §III.3.1, tout changement de régime de 


vol doit être clairement annoncé à la radio ; 
- Conformément au RCAM 9005-02, tout aéronef connu ou détecté présentant un risque pour la 


sécurité aérienne de l’appareil en compte doit faire l’objet d’une information de vol délivrée 
sous la forme de l’information de trafic. 


Au CFA 
- Appuyer le rappel supra en reprenant les termes du RECDA (Section II, §213) précisant que les 


informations de trafic concernent les appareils situés dans un rayon de 20 Nm à +/- 10000’. 







ANNEXE 1 
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ANNEXE 2     


FNE 046CMLP2021 


 


 







ANNEXE 3     


Témoignage 


CORIK 27 : 
 
A l’issue de l’axe supersonique, nous sommes en CAM I et cherchons à rejoindre Villacoublay. Le 
transfert va se faire en passant par Evreux, comme cela a été briefé avec les deux approches. 
Nous recevons l’ordre de descendre et de tourner au cap 290 (début de message radio a 12h51’44’’). 
Je collationne cet ordre en demandant une descente rapide “left heading 290 and flight level 125 request 
fast descent” (12h51’55’’ à 12h51’59’’) 
Je souhaite en effet accélérer la descente pour minimiser le temps passé au cap 290 qui nous éloigne de 
notre destination (Villacoublay).  
N’ayant pas de retour, je considère qu’il n’y a pas de danger particulier (puisque rien n’a été annoncé) et 
augmente mon taux de descente en prenant une pente de - 60° et en faisant attention à ne pas passer à 
nouveau supersonique.  
Le FL 350 est croisé en fin de cette séquence à 12h52’19’’. Plus bas nous recevons l’ordre de tourner au 
cap 270 (première fois que nous entendons l’ISP). 
 
Chef Contrôleur d’Interception : 
 
Lors de l’événement, le trafic en CAG/IFR était chargé et la descente du CORIK 27 était assez complexe.  
Je suivais avec attention le vol lors de cette phase assez compliquée. 
Lorsque j’ai entendu la contrôleuse à l’instruction ordonner la descente du CORIK 27 du FL 430 vers le 
FL 125 alors qu’il est conflictuel avec un aéronef juste en dessous (FL 350), j’ai attendu la réaction de 
l’ISP à poste.  
Au même moment, le contrôleur tenant le poste multiservices a émis sur la fréquence de garde (243,0) en 
raison d’une pénétration du réseau RTBA alors actif. La fréquence Garde étant veillée par le FA sur le 
poste METEOR, cela m’a empêché d’entendre la modification de clairance ordonné par l’ISP au CORIK 
27 et m’a perturbé pendant quelques secondes. 
Je me suis alors dirigée vers la cabine pour vérifier quel ordre avait été donné au pilote et j’ai été rassurée 
par le moniteur qui m’a dit avoir stoppé la descente au FL 385. 
Cependant, à mon retour devant la VISU du FA, le croisement hors norme était en cours car le pilote 
n’avait pas pris l’ordre du moniteur et était en descente à un fort taux. 
Le croisement m’a semblé être quasiment plot confondu et j’ai, de fait, été soulagée de voir que les deux 
aéronefs étaient encore sur ma visu. 
Le premier réflexe a été de rendre compte au chef contrôleur et noter tous les éléments du croisement 
pour effectuer une restitution graphique. 
 
Contrôleur stagiaire : 
 
Après 4 semaines de vacances, j’entame une semaine de reprise compliquée, notamment en simulation 
CAM I où les automatismes acquis avant mes vacances, sont difficiles à retrouver. Durant cette même 
semaine, une mission comportant la réalisation d’un axe supersonique m’est attribuée par un instructeur 
EOTS 1h avant. 
A préciser que le briefing pilote sur le déroulement de la mission est pris par une autre personne de 
l’EOTS. Sur le PV cabine, le type d’appareil n’est pas mentionné. Nous pensons à tort, qu’il s’agit d’un 
RAFALE. 
En amont de la mission, n’ayant jamais réalisé d’axe supersonique, je suis donc briefé par une personne 
de l’escadron sur la procédure et le déroulement d’un axe. Puis, avec mon moniteur nous revoyons 
ensemble les règles d’application d’un vol supersonique ainsi que la phraséologie adaptée. Ayant pris 
parfaitement connaissance des procédures spécifiques liées à ce type de vol et sachant mon moniteur 
expérimenté, je ne ressens pas d’appréhension particulière vis-à-vis de la mission. 







Ce vol, au décollage de Mont de Marsan, me sera donc transféré par MARENGO pour réaliser un axe 
supersonique sur S9. Puis, l’appareil doit être transféré à Evreux pour un atterrissage à Villacoublay à 
l’issue. A noter que cette mission n’est que mon 5ème vol réel, le dernier vol réel remontant au 17 juillet. 
A poste, MARENGO me transfert CORIK 27 au sud de l’axe S9. Une fois que l’appareil est stable sur 
l’axe, j’autorise celui-ci à passer supersonique. Pendant cette phase en vol tactique, l’assistante 
m’annonce qu’Evreux demande un transfert sur la balise RAK02 au FL125. Avec l’aide du cap distance, 
je regarde le cap à prendre sur la balise ainsi que le nombre de Nm qui sépare l’axe du point de transfert. 
L’appareil est à environ 40-45Nm de la balise RAK02. J’identifie également plusieurs trafics gênants 
dont deux au bloc 326 venant du Nord avec une route vers le sud ainsi que deux autres trafics au bloc 3 
venant de la région parisienne allant vers l’Ouest. 
Quand le pilote annonce subsonique, il se situe en fin d’axe au FL500. Le pilote me demande un FL420, 
que j’autorise avec un cap 340 en direction du point de transfert. Ayant identifiée en amont les trafics 
potentiellement conflictuels, deux trafics en rapprochement sont les plus problématiques, situés FL350 et 
FL370. 
Afin d’éviter ces deux trafics et notamment le FL350, j'ordonne une manœuvre d’altération dans le plan 
horizontal cap 290. A ce moment-là, mon esprit est focalisé sur le point de transfert. Pensant que ce cap 
me permettrait d’éviter les trafics et de ne pas faire dériver le pilote trop loin du point de la balise, 
j’ordonne dans la même phrase que l’ordre de cap, une descente FL125. Le pilote collationne. 
L'instructeur reprend instantanément la radio et ordonne au CORIK 27 de maintenir FL385 minimum. Le 
pilote ne collationne pas. Par la suite, l’instructeur lui ordonne de poursuivre son virage au cap 270. Ce 
dernier collationne l'ordre de cap mais descend en piqué. Après que l’instructeur demande au pilote de 
confirmer son niveau de vol, ce dernier se situe au FL195. A ce moment-là, CORIK 27 croise le liner à 
environ 1Nm avant, même niveau. 
 
Assistant : 
 
Le contrôleur en instruction m’a briefé la mission : prise en compte de CORIK 27 pour faire l’axe 
supersonique S9 puis transfert à Evreux à l’issu. C’était la première fois qu’il faisait ce type de mission : 
un axe supersonique hors zone.  
MARENGO m’appelle pour me transférer l’appareil qui arrive de la zone Marsan. Nous le prenons en 
compte et le contrôleur le met en place pour l’axe.  
L’axe se déroule sans encombre, le contrôleur gère les altitudes minimums par rapport aux différents 
avions civils décollant ou atterrissant en région parisienne. Pendant ce temps, je fais le préavis de transfert 
auprès de l’approche d’Evreux, les éléments transmis sont les suivants : 6020 pour le transpondeur, sur la 
balise RAKI 02 vers le niveau de vol 125, et 362.200 alternate 527 pour la fréquence.  
L’axe se termine, je note les éléments pour le transfert sur la plaquette pour que la contrôleuse oriente 
CORIK 27 sur la balise RAKI 02 comme demandé par l’approche d’Evreux.    
CORIK 27 est stable au niveau 500 en fin d’axe et souhaite descendre au niveau 420. Les trafics 
conflictuels étant aux niveaux 350 et 370, le contrôleur autorise la descente au niveau demandé, puis 
prévient le pilote que le transfert se fera avec Evreux qui le transfèrera à Villacoublay.  
Nous nous rapprochons de la balise RAKI 02 au niveau 420, bien supérieur au niveau 125 demandé par 
Evreux. Mais à cette position, des trafics aux niveaux 370 et 350 sont conflictuels et nous empêche de 
descendre.  
Nous ne prenons pas immédiatement en compte ce trafic au niveau 350, nous concentrant sur celui au 
370, le plus loin, le plus visible par rapport aux autres trafics, et le moins conflictuel par rapport à notre 
position.  
La contrôleuse ordonne alors au pilote de tourner au cap 290 et de descendre au niveau 125 pour rejoindre 
le point de transfert RAKI 02. La réaction de l’ISP est immédiate : il intervient pour stopper la descente 
au niveau 385 minimum à cause de l’avion civil au niveau 350 qui passe en-dessous de la position de 
CORIK 27. Le pilote ne collationne pas l’ordre de l’ISP, ce qui m’a interpellé sur le moment. Cette 
situation était inconfortable et stressante pour moi, car je me suis rendu compte de la situation 
conflictuelle qui était en train de se passer. 
                                                 
26 Tranche FL300-FL399 
27 Fréquence d’approche préenregistrée à bord des appareils militaires 







Juste après le moniteur ordonne à CORIK 27 de tourner, et le pilote collationne. Je me dis alors que si le 
pilote n’a pas collationné c’est parce qu’il devait être concentré sur les manœuvres à effectuer à bord pour 
stopper la descente et maintenir un niveau 385 minimum.  
Au tour d’antenne suivant, nous voyons l’altitude de CORIK 27 passait du bloc 4 au bloc 2. C’est à ce 
moment que nous avons compris que le pilote n’a pas réceptionné le message du moniteur et à continuer 
la descente au niveau 125. J’étais tétanisé, car on pouvait voir sur notre écran que les pistes étaient 
extrêmement proches, pas plus de 3Nm d’écart.  
Le pilote ne nous a rien dit concernant le visuel d’un trafic civil, j’ai alors pensé qu’il était passé derrière 
le trafic et qu’il n’a pas eu le temps de le voir car il est descendu rapidement.  
Stable au niveau 125, la contrôleuse donne les autres éléments pour le transfert avec Evreux : un cap pour 
rejoindre la balise et le transpondeur. J’appelle ensuite l’approche d’Evreux et je transfère CORIK 27.  
En sortant de cabine, je n’étais pas rassuré, très stressé, parce que j’étais conscient que ce qu’il venait de 
se passer aurait pu être dramatique.  
 
ISP : 
 
Un instructeur de l’EOTS vient me demander s’il est possible de le remplacer pour moniter un stagiaire 
sur un axe supersonique suivi d’un vol en-route. Il m’informe que ça sera le 5ème vol de son élève et que 
ce dernier a montré des difficultés lors de ses séances précédentes. A ce moment ça ne m’interpelle pas 
plus que ça, bien que je ne connaisse ni son expérience ni les compte-rendu de ses précédentes séances. Je 
décide d’aller le voir pour qu’il m’informe sur ce que nous allons faire et ce qui a été briefé. J’apprends à 
ce moment-là qu’en fait ce n’est pas lui qui a pris le briefing mission. 
On s’installe en cabine, on revoit ensemble la procédure et la phraséologie du supersonique (qu’il a vu 
quelques minutes seulement avant le début de la mission). Je constate que sur la préparation mission et 
pendant l’exécution du supersonique l’élève fait preuve d’aisance et de confiance en lui malgré le fait 
qu’il n’ait jamais fait ce genre de mission il ne semble ni inquiet ni en difficulté. L’axe se déroule bien, je 
suis serein et j’observe l’élève commencer à analyser la situation en sortie d’axe.  
Je vois que la situation commence à se compliquer, on se retrouve secteur sud-ouest de Paris avec un peu 
moins de 50Nm pour passer du FL420 au FL125 et 5 liners conflictuels au block 3. Je sens que l’élève 
commence à être en difficulté sans pour autant que le stress monte en cabine, il est calme et semble 
maitriser le vol.  
Je lui indique qu’il a un secteur libre à l’ouest et qu’il peut s’y diriger pour initier sa descente au vu de la 
complexité de la situation venant de l’est. C’est alors qu’il ordonne un cap 290 mais également une 
descente au FL125. Je suis extrêmement surpris par cet ordre et je reprends instantanément la radio et 
ordonne au pilote de stopper la descente au FL385 pour déconflicter avec un liner FL350 qui passe pile 
sous notre position d’est vers l’ouest. L’instant qui suit, j’ordonne un cap 270 pour être complètement 
clair avec le liner FL370 qui vient du nord, je vois sur le scope notre chasseur FL388. Le pilote 
collationne la prise de cap au FL270 et je prends, à tort, pour acquis qu’il a pris également l’arrêt de la 
descente au FL385. Au tour d’antenne suivant je vois sur le scope notre chasseur au FL237-, je fais donc 
confirmer le niveau, ce dernier me répond qu’il est au FL195 en descente vers le FL125. Je réalise 
évidemment immédiatement que le croisement est très proche et très grave, j’indique au stagiaire qu’il a 
fait une énorme erreur de sécurité aérienne et que nous allons poser un FNE, mais je fais le choix 
d’attendre le transfert pour débriefer la situation. Je laisse l’élève terminer le vol avec le même calme et 
cette même sensation de maitrise qu’il dégage ce qui me laisse à penser après coup que c’est un faux 
semblant.  
En débriefant je comprends également qu’il a tunnelisé sur la clairance donnée par l’approche d’Evreux et 
que par conséquent il a pris en compte le fait de partir à l’ouest avec son chasseur mais il n’a pas envisagé 
de descendre en palier. Je me rappelle à ce moment qu’il n’a seulement effectué que 4 vols et par 
conséquent il n’avait pas la maitrise des stratégies d’évitement, encore moins en situation complexe.  
 


    







ANNEXE 4 


Transcription radio SOL entre CORIK 27 et RAKI 


 
STATION 
EMETTRICE 
 


 
STATION 
RECEPTRICE 


 
HEURE 
UTC 
(HHMMSS) 


 
COMMUNICATIONS 


 
OBSERVATIONS 


RAKI élève CORIK 27 12:50:25 Corik 27 Raki descent FL420 report 
reaching. 


 


CORIK 27 RAKI 12:50:29 Wilco Corik 27.  
CORIK 27 RAKI 12:51:07 Corik 27 steady heading 340.  
RAKI élève CORIK 27 12:51:09 Copy.  
RAKI élève CORIK 27 12:51:15 Corik 27 to continue with Villacoublay it 


will be handover with Evreux. 
 


CORIK 27 RAKI 12:51:23 Corik 27.  
RAKI élève CORIK 27 12:51:39 Corik 27 Raki turn left heading 290 and 


descent FL 125 for handover with Evreux. 
Fin 12:51:48 


CORIK 27 RAKI 12:51:49 Copy  
RAKI ISP CORIK 27 12:51:50 Corik 27 from Raki monitor negative 


maintain FL385 minimum. 
Fin 12:51:55 


RAKI ISP CORIK 27 12:52:23 Corik 27 Raki continue left 270.  
CORIK 27 RAKI 12:52:27 Continue left 270 Corik 27.  
RAKI ISP CORIK 27 12:52:41 Corik 27 confirm present level.  
CORIK 27 RAKI 12:52:43 185.  
RAKI ISP CORIK 27 12:52:53 Corik 27 clear to proceed right heading 340.  
CORIK 27 RAKI 12:52:58 Right heading 340 Corik 27.  
CORIK 27 RAKI 12:53:09 Corik 27 steady heading 340 level 125.  


Transcription radio BORD entre CORIK 27 et RAKI 


 
STATION 


EMETTRICE 
 


 
STATION 


RECEPTRICE 


 
HEURE 


UTC 
(HHMMSS) 


 
COMMUNICATIONS 


 
OBSERVATIONS 


RAKI élève CORIK 27 12:51:39 Corik 27 Raki turn left heading 290 and 
descent FL 125 for handover with Evreux. 


Fin 12:51:48 


CORIK 27 RAKI 12:51:49 Copy, 290 and FL 120 request fast descent. Fin 12:51:55 
RAKI 


Multiservices 
COMMIS 69 12:51:49 Commis 69 de Raki si vous me recevez j’ai 


un contact relèvement 110, 6 nautiques slow 
moover route 330 


Fin 12 :51 :58 


RAKI 
Multiservices 


COMMIS 69 12:52:15 Commis 69 de Raki si vous me recevez 
contact relèvement 135, 4 nautiques 400 
pieds bas 


Fin 12:52:21 


RAKI ISP CORIK 27 12:52:23 Corik 27 Raki continue left 270.  


 


 


  







ANNEXE 5     


Grille RAT 


 


 


Plus d'un avion


A. GRAVITE Commentaires


1. Risque de collision ATM Sol ATM Bord ATM Global


Séparation entre 76% et 99% des minima / Franchissement faible des marges de sécurité 1 1
Séparation entre 51% et 75% des minima / Franchissement modéré des marges de sécurité 3 3
Séparation entre 26% et 50% des minima / Franchissement important des marges de sécurité 7 7
Séparation entre 0% et 25% des minima / Franchissement très important des marges de sécurité 10 10 10
Sans objet 0 0


Evaluation(s) retenue(s) 10 0 10 croisement level / 1,112 Nm
Vitesse de rapprochement nulle 0 0
Vitesse de rapprochement faible : <=85knots, <=1000ft/mn 1 1
Vitesse de rapprochement moyenne : >85 et <=205 knots, >1000 et <=2000 ft/mn 2 2
Vitesse de rapprochement élevée : >205 et <=700 knots, >2000 et <=4000 ft/mn 4 4
Vitesse de rapprochement très élevée : >700knots, >4000ft/mn 5 5 5
Sans objet 0 0


Evaluation(s) retenue(s) 0 5 5 Taux de descente moyen 30000'/min


Risque de collision (ATM Global) 15
Risque de collision (ATM Sol) 10


2. Maîtrise ATM Sol ATM Bord ATM Global


Détection du conflit
Conflit détecté 0 0
Conflit détecté tardivement 1-3
Conflit non détecté 5
Sans objet 0


Evaluation(s) retenue(s) 0 0 Conflit détecté
Stratégie de résolution


Stratégie de résolution correcte 0
Stratégie de résolution inadéquate 3 3
Pas de stratégie 5
Sans objet 0


Evaluation(s) retenue(s) 3 3 Cap ok mais FL croisant liner
Mise en œuvre de la stratégie de résolution


Mise en œuvre correcte 0 0
Mise en œuvre inadéquate 3 3 5
Pas de mise en œuvre 5 10
Sans objet 0 0


Evaluation(s) retenue(s) 3 0 3 idem stratégie
Filets de sauvegarde Sol (STCA, …)


Le déclenchement du filet de sauvegarde a permis la détection du rapprochement 0
Le filet de sauvegarde ne s’est pas déclenché, contrairement à sa logique d’implémentation 5
Sans objet 0 0


Evaluation(s) retenue(s) 0 0 sans objet
Récupération


Récupération correcte 0 0
Récupération inadéquate 5 5 6
Pas de récupération ou les actions d'urgence ont augmenté le risque 10 10
Sans objet 0 0


Evaluation(s) retenue(s) 5 0 5 overlap et non levé de doute
Filets de sauvegarde Bord / "Voir et Eviter"


Déclenchement pertinent du RA-TCAS ou décision du pilote d'appliquer le "Voir et Eviter" 10 0
Le RA-TCAS ne s’est pas déclenché, contrairement à sa logique d’implémentation ou impossibilité 
d'appliquer le "Voir et Eviter". 


0 10 5


Sans objet 0 0 0 0
Evaluation(s) retenue(s) 0 5 5 Fort taux de descente


Réaction du pilote au RA-TCAS / "Voir et Eviter"
Suivi correct du RA TCAS ou mesures appropriées par application du "Voir et Eviter" 0
Suivi insuffisant du RA TCAS ou mesures insuffisantes par application du "Voir et Eviter" 10
Suivi incorrect du RA TCAS ou mesures incorrectes par application du "Voir et Eviter" 15
Sans objet 0 0


Evaluation(s) retenue(s) 0 0 sans objet


Maîtrise (ATM Global) 16
Maîtrise (ATM Sol) 11


Gravité ATM Global 31
Gravité ATM Sol 21


B. PROBABILITE DE NOUVELLE OCCURRENCE


3. Facteurs systémiques ATM Sol ATM Bord ATM Global
Procédures - Conception 0-12 0-12
Procédures - Application 0-8 0-8
Procédures - Absence 0-8 0-8


Evaluation(s) retenue(s) 0 0 0
Equipements - Conception 0-12 0-12
Equipements - Utilisation 0-8 0-8
Equipements - Absence 0-8 0-8


Evaluation(s) retenue(s) 0 0 0
Ressources humaines (planning, tenue de poste, formation) - Conception 0-12 6 0-12
Ressources humaines (planning, tenue de poste, formation) - Application 0-8 0-8
Ressources humaines (planning, tenue de poste, formation) - Absence 0-8 0-8


Evaluation(s) retenue(s) 6 0 6 Pas de socle CAM I CICDA + complexité du MCO CAM I


Facteurs systémiques (ATM Global) 6
Facteurs systémiques (ATM Sol) 6


4. Facteurs non systémiques / Problèmes liés à l'humain ATM Sol ATM Bord ATM Global
Facteurs non systémiques / Problèmes liés à l'humain 0-12 12 0-12


Evaluation(s) retenue(s) 12 0 12 Facteurs humains


Facteurs non systémiques / Problèmes liés à l'humain (ATM Global) 12
Facteurs non systémiques / Problèmes liés à l'humain (ATM Sol) 12


5. Conditions de survenue de l'évènement


Etat des services du contrôle 


Standard Complexe
Urgence/
Situation 
inhabituelle


Inconnu


Normal 7 5 3 3
Dégradé 6 4 2 2
Exceptionnel 3 2 1 1
Inconnu 3 2 1 0


Conditions de survenue de l'évènement 5 Sortie axe supersonique et 5 liners comflictuels


Probabilité de nouvelle occurrence ATM Global 23
Probabilité de nouvelle occurrence ATM Sol 23


Etat du trafic
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SYNOPSIS 


 


Nature de l'événement                :  Rapprochement anormal – Séparation due – HN 50 


 Jour, date et heure : 03 mars 2021 à 10h15 UTC  


 Lieu : BAN Lann Bihoué 


 Type d'espace :  


 


 


TMA 


 Classe d'espace :  


 


 


D 


 AERONEFS IMPLIQUÉS 


IDENTIFICATION FNY5155 FBOZK 


TYPE D'AÉRONEF 1 FALCON 50 1 DR221 


EXPLOITANT  MARINE NATIONALE AEROCLUB DE LA REGION DE 


LORIENT (ACL) 


NATURE DU VOL Navigation IFR TDP/Vol local 


REGIME DE VOL  CAG IFR CAG VFR 


TRAJET LORIENT - LORIENT LORIENT - LORIENT 


CONFIGURATION En procédure NDB En montée vers 3000ft 


VITESSE / / 


ORGANISME CONCERNÉ  CLA Lorient CLA Lorient 


EQUIPEMENT BORD / / 


ALARME FDS sur secteur / / 


ALARME TCAS OUI / 


CONDITIONS DE VOL 


(selon pilotes) 
IMC IMC 


VISUEL AVANT CROISEMENT NON NON 


MANOEUVRE D'EVITEMENT NON NON 


SEPARATIONS MINIMALES 


(selon pilotes) 


/ / 


  


SEPARATIONS MINIMALES selon enregistrements radars 2NM/100ft 







Préambule 


 


Le bureau de coordination mixte (BCM), secrétariat permanent du GPSA, a décidé d’aborder dans le 


cadre de cette instance, un rapprochement anormal – séparation due ayant eu lieu dans la TMA de Lorient 


Lann Bihoué entre un FALCON 50 et un DR221. Le BCM a identifié un intérêt pour cet événement 


compte-tenu de la non maîtrise du croisement et de la faible marge de séparation. 


1. FAITS ÉTABLIS 


1.1. EXPOSÉ DES FAITS 


Le 03 mars 2021, le FBOZK est en entraînement piste sur l’aérodrome de Lorient Lann Bihoué. Une 


dégradation rapide des conditions météorologiques l’incite à interrompre sa séance et poursuivre en vol 


local vers l’Île de Groix. Une incompréhension avec le contrôleur AIR sur sa position réelle et ses 


intentions génère un premier rapprochement non maîtrisé avec un aéronef léger en CAG VFR, puis un 


second avec le FNY5155, un Falcon 50 en procédure NDB, au plus près à 2NM/100ft. 


1.1.1. Conditions météorologiques  


Au moment de l’événement : 


Ciel très nuageux à couvert présence de TCU, avec un plafond à 700ft. Pas de précipitation. Vent du Sud-


Ouest pour 10nds, pas de rafale. Visibilité supérieure à 10km. 


 


Il est intéressant de noter que dans les 15 minutes précédant l’événement, le METAR1 est le suivant : 


METAR LFRH 031000Z AUTO 21010KT 9999 FEW007 OVC086 12/11 Q1028 TEMPO 4900 SHRA 


SCT015TCU. 


On constate donc une dégradation très rapide du plafond qui passe de 8600ft à 700ft en seulement 15 


minutes. 


1.1.2. Armement de la tour de Lorient 


Lorient est en RTA2. Le poste SOL est armé par un CSV3, le poste AIR par un contrôleur CCRAD4 et le 


poste approche/assistant par un CSV. Cet armement est considéré comme robuste compte-tenu des 


qualifications détenues par les contrôleurs présents. 


1.1.3. Contexte 


- MOLENE R, un ATL2 est en entraînement tour de piste ; 


- FBOZK, un DR221 est en entraînement tour de piste ; 


- FNY5155, un FA50 débute une procédure NDB 25 avec exécution de l’hippodrome d’attente (4000ft) 


pour entraînement ; 


- FGJDN, un DR40 est en vol local. 


                                                 
1 Meteorological Aerodrome Report 
2 Regroupement tour approche : les services d’approche sont rendus depuis un poste radar installé à la vigie. 
3 Contrôleur superviseur : contrôleur lâché tout poste. 
4 Contrôleur confirmé certifié radar. 







L’activité est dense mais l’armement de la tour est conforme aux dispositions du MANEX. De même, la 


fiche MANEX 9.2.3 autorise l’emploi simultané du terrain par un aéronef en AMV5 , un aéronef militaire 


et un aéronef civil en tour de piste, avec le SCT 1000ft observé au début de séance du ZK. 


1.2. SITUATION ET SCHEMA DESCRIPTIF DE L’ÉVÉNEMENT 


- 10h14’25’’ : FBOZK demande à effectuer des circuits en basse hauteur dans le nord des 


installations en raison de la présence des nuages. 


- 10h15’50’’ : DN décolle. 


- 10h16’30’’ : FBZOK demande à interrompre la séance d’entraînement piste et à rallier Groix. A 


ce moment il a interrompu son circuit nord et maintient la fin de vent traversier de sa propre 


initiative.  


- 10h17’25’’ : Information de trafic du DN au départ, est faite à ZK. 


- 10h17’53’’ : ZK est autorisé par le contrôleur à monter à 3000ft 


- 10h17’59’’ : Information de trafic du ZK « supposé » au point NG (cf : carte à vue en annexe 2) 


par le contrôleur est faite à DN.  


- 10h18’08’’ : Le premier rapprochement anormal a lieu entre ZK, en orbite entre le terrain et WL 


et F-DN en montée vers 2000ft en direction de WL. 


-  


 


                                                 
5 Approche mauvaise visibilité 







- 10h19’14’’ : Le contrôleur AIR demande à ZK s’il peut maintenir 2500ft. Celui accuse réception 


et annonce redescendre vers 2500ft. A ce moment FNY5155 a terminé son circuit d’attente à 


4000ft et atteint 2600ft dans la branche d’éloignement de la procédure NDB. ZK passe 2300ft en 


montée. Le second rapprochement anormal a alors lieu avec FNY 5155, qui reçoit un RA TCAS. 


- 10h20’08 : ZK amorce effectivement sa descente vers 2000ft. 


2. ANALYSE DE L’ÉVÉNEMENT 


2.1.Conditions météorologiques 


2.1.1. Clairance VFR Spécial 


Au début de la séquence de contrôle le plafond est de 1000ft et la visibilité supérieure à 10km. Un ATL2, 


MOLENE R, et un avion d’aéroclub, ZK, sont en entraînement tour de piste conformément à la fiche 


MANEX 9.2.3 : 


FNY5155 


stable 2600ft 


ZK 2500ft 


en montée 







Rapidement après son début de séance le ZK demande à réaliser uniquement des circuits en basse hauteur 


dans le nord des installations en raison d’un abaissement du plafond qui rend impossible la réalisation de 


circuit standard à 1200ft QNH. A ce moment-là, il apparait que les conditions minimales pour poursuivre 


la séance ne sont plus réunies. Aussi, l’instructeur du ZK comme le contrôleur AIR auraient dû 


interrompre la séance de tours de piste prévue voire procéder à un atterrissage complet.  


Quelques minutes plus tard, le plafond continuant à descendre pour atteindre un BKN6 700ft conduit 


l’instructeur à se mettre, sans autorisation du contrôle, en attente en fin de vent traversier Nord et à 


monter vers 3000ft pour réaliser une navigation vers l’Île de Groix.  


Les conditions VMC n’étant plus réunies une clairance VFR spéciale est nécessaire pour évoluer dans la 


CTR. 


FRA.5005 b)  
Une clairance VFR spécial est nécessaire pour pénétrer ou évoluer dans une zone de contrôle, quand le pilote 


estime que les conditions météorologiques de vol à vue ne sont pas réunies ou ne vont plus l’être. 


Le SERA.5010 précise les conditions de délivrances d’une clairance VFR spéciale : 


a) ces vols VFR spéciaux peuvent être effectués de jour uniquement, sauf autorisation contraire de l’autorité 


compétente  


b) par le pilote :  


1. hors des nuages et en vue du sol ;  


2. la visibilité de vol n’est pas inférieure à 1 500 m ou, pour les hélicoptères, à 800 m ;  


 
c) un organisme du contrôle de la circulation aérienne ne délivre pas de clairance VFR spécial autorisant un 


aéronef à décoller d’un aérodrome situé dans une zone de contrôle, à atterrir sur cet aérodrome ou à pénétrer 


dans la zone de circulation ou dans le circuit d’aérodrome lorsque les conditions météorologiques rapportées 


pour cet aérodrome sont inférieures aux minimums suivants: 


 
1) la visibilité au sol n’est pas inférieure à 1 500 m ou, pour les hélicoptères, à 800 m ;  


2) le plafond n’est pas inférieur à 180 m (600 ft).  


D’après les conditions météorologiques communiquées par la station de Lorient Lann Bihoué (cf. 


ANNEXE 5), le plafond était bien supérieur à 600ft, en revanche les conditions de vol rencontrées par 


l’équipage du ZK pour poursuivre son transit vers l’île de Groix n’ont pas pu être confirmées.  


De plus, simultanément à cette dégradation du plafond, le FNY 5155 a débuté sa procédure NDB. Il est 


donc en CAG IFR et conformément à la fiche MANEX 9.2.1 de Lorient, une clairance VFR spécial ne 


peut être délivrée que si le plafond est supérieur à 1000ft.  
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Donc, au-delà de l’omission de négocier une clairance VFR spécial par le contrôleur AIR (mentionnée 


comme facteur contributif par l’EQSS) cela n’était tout simplement pas réglementaire. 


En analysant la réglementation nationale et locale, il s’avère que la poursuite du vol de ZK n’aurait pas dû 


être demandée par le pilote, ni autorisée par le contrôleur. 


2.1.2. Non prise en compte de l’évolution des conditions météorologiques 


Alors que la situation météorologique se dégrade rapidement et que trois avions sont déjà dans la zone, un 


second aéronef en CAG VFR (DN) est autorisé à décoller pour un vol local. Au moment du départ les 


conditions VMC ne sont plus réunies. La réalisation de ce vol dans des conditions satisfaisantes de 


sécurité n’étant plus possible, un maintien au sol aurait dû être ordonné par le contrôleur SOL ou AIR. 


Son décollage vers le nord des installations va engendrer un rapprochement anormal et non maîtrisé avec 


ZK. Des informations de trafic réciproques sont faites, mais compte-tenu des conditions météorologiques 


et de la position erronée du ZK donnée par le contrôleur AIR, ce dernier pensant que ZK avait poursuivi 


son tour de piste alors qu’il s’est mis en 360 en fin de vent traversier, aucune acquisition visuelle n’est 


possible. Cet élément est corroboré par la réponse du pilote de DN « Oui, il y a peu de chance que je le 


vois (…) ». Les deux aéronefs se croiseront au plus près à 1 Nm/100ft sans que le contrôleur AIR ne 


fournisse davantage d’information ou ne suggère de manœuvre d’évitement. 


D’après les témoignages recueillis par l’EQSS, la station météo locale n’avait pas prévu un abaissement 


aussi important du plafond et n’a pas réactualisé ses prévisions aux vues des conditions réelles observées. 


Ce manque d’information a été un facteur contributif dans l’absence de prise de décision de la part de la 


tour de contrôle. 


2.2. Gestion de la situation sol 


Le CLA7 disposait de deux CSV et d’un CCRAD pour armer la tour. Le choix a été fait de ne pas assurer 


la fonction de chef de quart au profit du poste SOL Ce dernier aurait pu être assuré par le CCRAD en plus 


du poste AIR. Au cours de l’analyse locale il est apparu que ce choix aurait pu permettre une meilleure 


prise en compte de l’évolution des paramètres météorologiques et une supervision des coordinations entre 


les postes AIR et APPROCHE. 


Lorsque ZK demande à monter vers 3000ft, le contrôleur AIR approuve sa demande mais n’effectue pas 


de coordination avec le contrôleur APPROCHE, alors que son espace de responsabilités s’arrête à la 


limite verticale de la CTR, soit 2500ft. 


Cette absence de coordination n’a pas permis la « déconfliction » avec le FNY5155 qui exécutait une 


procédure NDB. 


2.3. Conduite du vol inadéquate 


L’instructeur présent à bord de ZK constate une dégradation rapide des conditions météorologiques qui 


rend règlementairement impossible la poursuite de son vol. Cependant il maintient son idée de manœuvre 


initiale et souhaite s’éloigner du mauvais temps en passant au-dessus de la couche pour rallier l’Île de 


Groix et ainsi poursuivre le vol d’instruction.  


Cette décision est problématique d’un point de vue de la réglementation puisque non conforme aux 


dispositions du SERA et du MANEX local (cf §1.1.1) mais également d’un point de vue du contexte 
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d’instruction. Identifier le moment opportun pour interrompre son vol lorsque les conditions de sécurité 


ne sont plus suffisantes devrait être considéré comme une leçon basique. 


On constate également que la décision d’interrompre le circuit de piste n’est pas explicitement annoncée 


au contrôleur. Cela engendre une représentation mentale différente entre les différents acteurs. Ainsi le 


contrôleur AIR pense que ZK a poursuivi son vol et qu’il se trouve dans la vent arrière Nord alors que 


celui-ci exécute des 360 en fin de vent traversier et se trouve donc sur la trajectoire du DN. 


2.4. Services rendus 


L’événement a été notifié en tant que rapprochement anormal – séparation non due. Cela s’explique par le 


fait que le contrôle local d’aérodrome considère que ZK est en VFR et que FNY 5155 est en IFR. Le 


rapprochement ayant lieu en espace de classe D, seul l’information de trafic est donnée aux aéronefs qui 


doivent assurer leur propre séparation. 


Cependant, conformément aux conclusions du paragraphe 1.1 et au SERA cité ci-dessous, ZK devrait être 


considéré en VFR spécial et ainsi bénéficier de la séparation avec FNY 5155. Le groupe requalifie donc 


l’événement en rapprochement anormal – séparation due – HN 50. 


SERA.8005 Fonctionnement du service du contrôle de la circulation aérienne 


 
b) Les clairances délivrées par des organismes de contrôle de la circulation aérienne assurent la 
séparation :  
1) entre tous les vols dans un espace aérien de classe A ou B ;  


2) entre les vols IFR dans un espace aérien de classe C, D ou E ;  


3) entre les vols IFR et les vols VFR dans l’espace aérien de classe C ;  


4) entre les vols IFR et les vols VFR spéciaux ;  


5) entre les vols VFR spéciaux, sauf prescription contraire de l’autorité compétente.  


De même, les deux aéronefs légers ne pouvant acquérir le visuel l’un de l’autre en raison du plafond, le 


contrôleur aérien aurait dû leur suggérer des manœuvres d’évitement.  


2.5. Facteur humain 


En analysant la phraséologie employée par le contrôleur AIR on observe qu’il n’est pas suffisamment 


directif et laisse ainsi la responsabilité de la prise de décision à ZK : « je vous propose (…) ». De plus, au 


moment où apparaît un conflit immédiat avec le FNY 5155, le contrôleur n’emploie pas la phraséologie 


d’urgence, et conserve même un ton interrogatif : « est ce que vous pourriez maintenir (…) ». Cela se 


traduit par un délai de 54 secondes entre la demande du contrôleur et la mise effective en descente de ZK. 


On peut également noter que cette clairance n’était pas adaptée puisque le FA50 était déjà à 2600ft. Seule 


la non convergence des trajectoires permet d’éviter un nouveau conflit. 


L’attitude attentiste que le contrôleur AIR adopte a pu être générée par la présence de deux contrôleurs 


très expérimentés à ses côtés et par le fait que l’instructeur de ZK soit un ancien contrôleur, connu sur le 


terrain pour être une référence en termes de réglementation. 







2.6. CAUSE DE L’ÉVÉNEMENT 


L’EQSS a déterminé la cause suivante : 


Contexte extérieur – Interlocuteurs externes – Pression pilote 


L’insistance de ZK pour monter à 3000ft et rallier Groix rapidement et la dégradation météorologique 


ont contraint le contrôleur AIR à prendre une décision contraire à son idée de manœuvre générale. 


Après étude du dossier, le GPSA regrette la non tenue d’une CLS et propose comme cause de 


l’événement : 


Facteurs humains - Connaissances  


Méconnaissance des paramètres météorologiques minimaux pour permettre l’exécution des vols tel 


que prévus et souhaités par les équipages. Au-delà de la connaissance de la réglementation, on relève 


un manque de sens aéronautique de la part du bord et du sol. 


Si la règlementation avait été respectée, ZK n’aurait pas poursuivi son vol, les conditions 


météorologiques minimales n’étant plus réunies. De même DN n’aurait pas décollé, annulant ainsi le 


premier conflit. 


2.7. FACTEURS CONTRIBUTIFS 


- Gestion de la situation SOL – Analyse de la situation – Représentation mentale erronée 


Le contrôleur AIR pense que ZK est en vent arrière et non pas qu’il maintient le vent traversier. 


- Gestion de la situation SOL - Coordination inter ou intra-secteurs/Organismes – 


Coordination absente. 


Le contrôleur AIR ne coordonne par la montée à 3000ft de ZK avec le contrôleur APPROCHE. 


- Gestion de la situation SOL – Communication SOL/BORD – Non utilisation de la 


phraséologie d’urgence. 


L’absence d’utilisation de la phraséologie d’urgence au profit d’une question peut expliquer le 


temps anormalement long d’interruption de la montée d’EK. 


- Gestion de la situation BORD – Actions pilote – conduite de vol inadéquate 


Maintien de la branche vent traversier sans en informer explicitement le contrôle et malgré la 


trajectoire conflictuelle de DN. 


- Facteurs humains – Confiance excessive – Entre collègues 


Climat de confiance potentiellement généré par l’expertise des contrôleurs présents à la vigie. 


- Organisation du travail – Gestion de la salle - Dégroupement inadéquat 


Choix d’armer le poste SOL par un CSV plutôt que le poste de chef de quart. 


- Contexte extérieur – interlocuteurs externes – pression pilote 


Insistance du pilote pour rallier Groix le plus rapidement possible en montant vers 3000ft. 


 







- Contexte extérieur – Météo – Autre 


Dégradation rapide et non annoncé des conditions météorologiques. 


2. CLASSEMENT DE L’ÉVÉNEMENT 


Le classement RAT (ANNEXE 6) obtenu par l’EQSS est :   


Gravité ATM Globale C –Incident significatif 


Gravité ATS E : Faible 


Probabilité de nouvelle 


occurrence 


4 - Faible 


 


Le GPSA propose le classement RAT (ANNEXE 7) : 


Gravité ATM Globale A –Incident grave 


Gravité ATS A : Très importante 


Probabilité de nouvelle 


occurrence 


2 - Forte 


 


3. DÉCISIONS DU GPSA 


Le GPSA approuve les mesures prises localement : 


- Diffusion de la fiche de clôture au personnel contrôleur pour RETEX et rappel sur la nécessité 


d’organiser le trafic, plutôt que de le subir. 


- Transmission d’un courrier ou réalisation d’un briefing vers les pilotes de l’aéroclub dans le cadre 


du RETEX. 


- Rappel au personnel du service météo sur la nécessité et l’importance d’annoncer chaque 


changement météo détecté aux contrôleurs.  


 


Recommandations : 


Au CNFAS :  


- Diffuser, après avoir procédé à son anonymisation, l’événement vers l’ensemble des aéroclubs 


dans le cadre du RETEX. 


Aux PSNA/D  


- Rappeler aux personnels des stations météorologiques leur rôle dans le cadre du maintien d’un haut 


niveau de sécurité aérienne ; 


- S’assurer que les événements significatifs bénéficient d’un niveau de traitement (CLS ou 


clôture rapide) adapté à leur gravité et leurs conséquences potentielles afin d’ouvrir le dialogue 


entre les différents protagonistes. 







Les rappels mentionnés ci-dessous en rapport avec le dossier d’analyse pourront faire l’objet d’une 


réflexion interne par les bureaux de maitrise du risque ainsi que par les unités à l’occasion de l’étude de 


ce cas concret : 


Rappels : 


Aux PSNA/D 


- Rappeler que la connaissance de la réglementation nationale et locale relative à l’exécution de 


vols en VFR spécial est de l’ordre de la responsabilité individuelle. 


- Rappeler que l’emploi de la phraséologie d’urgence, au-delà d’être un moyen de sécurité, est 


une obligation réglementaire. 


Au CNFAS et aux exploitants d’aéronefs de la défense 


- Rappeler aux pilotes l’importance d’informer le contrôle aérien des conditions météorologiques 


réellement rencontrées ; 


Au CNFAS 
- Rappeler aux pilotes de privilégier un atterrissage lorsqu’il est possible, au détriment d’une 


reconfiguration en vol, principalement lorsqu’elle intervient en raison d’une dégradation des 


conditions météorologiques. 
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ANNEXE 2 


Carte d’approche à vue Lorient Lann Bihoué  







    
ANNEXE 3 


Transcription radio AIR  


 


 


 







 











 


ANNEXE 4  


Témoignages 


CDB FNY5155 (Falcon 50) 


En IFR dans la branche d’éloignement de l’attente LOR pour l’approche NDB25, l’approche nous 


autorise à descendre de 4000 vers 3000 QNH. Pendant la descente, approchant 3000’, toujours dans la 


branche d’éloignement de l’attente, le TCAS indique un trafic à 10h, quelques centaines de pieds plus bas 


et environ 2.5Nm. La distance se réduit jusqu’à obtenir un RA, distance affichée de mois de 2.5Nm et 


300’ de séparation verticale environ.  


Je demande confirmation au contrôle « approche » qui avait annoncé, avant la descente de 4000’ vers 


3000’, un seul trafic en transit plus haut et vers le nord. 


Sur sa demande, un débriefing très constructif a eu lieu le 5 mars avec le CDB instructeur de l’autre 


aéronef.  


 


Instructeur FBOZK (DR221) 


Trafic à ma connaissance :  


. Un ATL2 (MOLENE R) en tours de piste man gauche  


. Un DR400 (F-GJDN) qui demande à partir par virage droite vers WL puis W en montée vers 


2000Ft/QNH  


 


Je fais des tours de piste avec un élève plutôt débutant mais au premier tour de piste je me rends compte 


que la séance va être rendue difficile pour mon élève compte tenu de la nébulosité en vent arrière nord 25. 


A la suite du premier toucher, je demande à la tour un circuit basse hauteur pour voir si cela est possible 


et mettre mon élève dans une situation plus confortable en tournant sous la couche. Malheureusement 


même en basse hauteur nous ne sommes plus en mesure de nous espacer vis-à-vis de qui que ce soit. Je 


demande alors à la tour la permission de quitter le circuit, rejoindre le trait de côte, couper l’axe de piste 


pour aller faire un local sur Groix. Dans un premier temps la tour me demande si je peux terminer mon 


tour de piste avant de mettre le cap sur Groix. Je leur signifie mon intention de stopper immédiatement 


mon tour de piste (n’étant plus en mesure de m’espacer vis-à-vis de l’ATL2 en vent arrière sud). 


Sur ce, la tour me demande de maintenir NG parce qu’un DR400 était en vent traversier en montée 


2000Ft vers WL Plutôt que de maintenir la position inconfortable dans le nord du terrain, j’avise la tour 


que je peux monter 2500 ou 3000Ft pour mon transit vers Groix (mon but étant de m’espacer du DR400 


qui semblait inquiéter la tour). La tour m’autorise alors à monter 3000Ft en transit vers Groix. 


 


Quelques minutes plus tard, je passais 2800 Ft vers 3000 Ft quand la tour me demande si je peux 


redescendre à 2500Ft sans plus d’autres explications. Je réponds par l’affirmatif et descends vers 2500Ft. 


 


C’est au retour du vol que l’on m’a demandé de téléphoner à la tour. J’ai appris alors que nous étions à 


2Nm 200Ft d’un Falcon dans l’attente LOR et en me reprochant d’avoir fait le « forcing » pour monter et 


procéder sur Groix… 


 


Jamais nous n’avons été mis au courant du Falcon dans l’attente. La radio et mon film attesteront que je 


n’ai fait aucun « forcing ». J’ai juste averti qu’il m’était possible de monter pour croiser avec le DR400. 
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A. GRAVITE


1. Risque de collision ATM Sol ATM Bord ATM Global


Séparation entre 76% et 99% des minima / Franchissement faible des marges de sécurité 1 1


Séparation entre 51% et 75% des minima / Franchissement modéré des marges de sécurité 3 3


Séparation entre 26% et 50% des minima / Franchissement important des marges de sécurité 7 7 7


Séparation entre 0% et 25% des minima / Franchissement très important des marges de sécurité 10 10


Sans objet 0 0


Evaluation(s) retenue(s) 0 7 7


Vitesse de rapprochement nulle 0 0


Vitesse de rapprochement faible : <=85knots, <=1000ft/mn 1 1


Vitesse de rapprochement moyenne : >85 et <=205 knots, >1000 et <=2000 ft/mn 2 2 2


Vitesse de rapprochement élevée : >205 et <=700 knots, >2000 et <=4000 ft/mn 4 4


Vitesse de rapprochement très élevée : >700knots, >4000ft/mn 5 5


Sans objet 0 0


Evaluation(s) retenue(s) 0 2 2


Risque de collision (ATM Global) 9


Risque de collision (ATM Sol) 0


2. Maîtrise ATM Sol ATM Bord ATM Global


Détection du conflit
Conflit détecté 0


Conflit détecté tardivement 1-3


Conflit non détecté 5 5


Sans objet 0


Evaluation(s) retenue(s) 5 5


Stratégie de résolution
Stratégie de résolution correcte 0 0


Stratégie de résolution inadéquate 3


Pas de stratégie 5


Sans objet 0


Evaluation(s) retenue(s) 0 0


Mise en œuvre de la stratégie de résolution
Mise en œuvre correcte 0 0 0


Mise en œuvre inadéquate 3 3 5


Pas de mise en œuvre 5 10


Sans objet 0 0


Evaluation(s) retenue(s) 3 0 3


Filets de sauvegarde Sol (STCA, …)
Le déclenchement du filet de sauvegarde a permis la détection du rapprochement 0


Le filet de sauvegarde ne s’est pas déclenché, contrairement à sa logique d’implémentation 5


Sans objet 0 0


Evaluation(s) retenue(s) 0 0


Récupération
Récupération correcte 0 0 0


Récupération inadéquate 5 6


Pas de récupération ou les actions d'urgence ont augmenté le risque 10 10


Sans objet 0 0 0


Evaluation(s) retenue(s) 0 0 0


Filets de sauvegarde Bord / "Voir et Eviter"
Déclenchement pertinent du RA-TCAS ou décision du pilote d'appliquer le "Voir et Eviter" 10 0 0


Le RA-TCAS ne s’est pas déclenché, contrairement à sa logique d’implémentation ou impossibilité 


d'appliquer le "Voir et Eviter". 
0 10


Sans objet 0 0 0


Evaluation(s) retenue(s) 0 0 0


Réaction du pilote au RA-TCAS / "Voir et Eviter"
Suivi correct du RA TCAS ou mesures appropriées par application du "Voir et Eviter" 0


Suivi insuffisant du RA TCAS ou mesures insuffisantes par application du "Voir et Eviter" 10


Suivi incorrect du RA TCAS ou mesures incorrectes par application du "Voir et Eviter" 15


Sans objet 0 0


Evaluation(s) retenue(s) 0 0


Maîtrise (ATM Global) 8


Maîtrise (ATM Sol) 8


Gravité ATM Global 17


Gravité ATM Sol 8


B. PROBABILITE DE NOUVELLE OCCURRENCE


3. Facteurs systémiques ATM Sol ATM Bord ATM Global


Procédures - Conception 0-12 0-12


Procédures - Application 0-8 6 0-8


Procédures - Absence 0-8 0-8


Evaluation(s) retenue(s) 6 0 6


Equipements - Conception 0-12 0-12


Equipements - Utilisation 0-8 0-8


Equipements - Absence 0-8 0-8


Evaluation(s) retenue(s) 0 0 0


Ressources humaines (planning, tenue de poste, formation) - Conception 0-12 0-12


Ressources humaines (planning, tenue de poste, formation) - Application 0-8 0-8


Ressources humaines (planning, tenue de poste, formation) - Absence 0-8 0-8


Evaluation(s) retenue(s) 0 0 0


Facteurs systémiques (ATM Global) 6


Facteurs systémiques (ATM Sol) 6


4. Facteurs non systémiques / Problèmes liés à l'humain ATM Sol ATM Bord ATM Global


Facteurs non systémiques / Problèmes liés à l'humain 0-12 4 0-12 8


Evaluation(s) retenue(s) 4 8 12


Facteurs non systémiques / Problèmes liés à l'humain (ATM Global) 12


Facteurs non systémiques / Problèmes liés à l'humain (ATM Sol) 4


5. Conditions de survenue de l'évènement


Etat des services du contrôle 


Standard Complexe


Urgence/


Situation 


inhabituelle


Inconnu


Normal 7 5 3 3


Dégradé 6 4 2 2


Exceptionnel 3 2 1 1


Inconnu 3 2 1 0


Conditions de survenue de l'évènement 4


Probabilité de nouvelle occurrence ATM Global 22


Probabilité de nouvelle occurrence ATM Sol 14


Etat du trafic


ANNEXE 6 


Grille RAT EQSS 







Plus d'un avion


A. GRAVITE Commentaires


1. Risque de collision ATM Sol ATM Bord ATM Global


Séparation entre 76% et 99% des minima / Franchissement faible des marges de sécurité 1 1


Séparation entre 51% et 75% des minima / Franchissement modéré des marges de sécurité 3 3


Séparation entre 26% et 50% des minima / Franchissement important des marges de sécurité 7 7


Séparation entre 0% et 25% des minima / Franchissement très important des marges de sécurité 10 10 10


Sans objet 0 0


Evaluation(s) retenue(s) 10 0 10 Compte-tenu des conditions météo IFR et VFR 


Vitesse de rapprochement nulle 0 0  devaient être séparés


Vitesse de rapprochement faible : <=85knots, <=1000ft/mn 1 1 Même si les conditions ne permettaient pas le VFR spécial


Vitesse de rapprochement moyenne : >85 et <=205 knots, >1000 et <=2000 ft/mn 2 2 2


Vitesse de rapprochement élevée : >205 et <=700 knots, >2000 et <=4000 ft/mn 4 4


Vitesse de rapprochement très élevée : >700knots, >4000ft/mn 5 5


Sans objet 0 0


Evaluation(s) retenue(s) 2 0 2


Risque de collision (ATM Global) 12


Risque de collision (ATM Sol) 12


2. Maîtrise ATM Sol ATM Bord ATM Global


Détection du conflit
Conflit détecté 0


Conflit détecté tardivement 1-3


Conflit non détecté 5 5


Sans objet 0


Evaluation(s) retenue(s) 5 5


Stratégie de résolution
Stratégie de résolution correcte 0 0


Stratégie de résolution inadéquate 3


Pas de stratégie 5 5


Sans objet 0


Evaluation(s) retenue(s) 5 5 Le conflit n'étant pas détecté, il n'y a pas de stratégie


Mise en œuvre de la stratégie de résolution
Mise en œuvre correcte 0 0 0


Mise en œuvre inadéquate 3 5


Pas de mise en œuvre 5 5 10


Sans objet 0 0


Evaluation(s) retenue(s) 5 0 5


Filets de sauvegarde Sol (STCA, …)
Le déclenchement du filet de sauvegarde a permis la détection du rapprochement 0


Le filet de sauvegarde ne s’est pas déclenché, contrairement à sa logique d’implémentation 5


Sans objet 0 0


Evaluation(s) retenue(s) 0 0


Récupération
Récupération correcte 0 0 0


Récupération inadéquate 5 5 6


Pas de récupération ou les actions d'urgence ont augmenté le risque 10 10


Sans objet 0 0 0


Evaluation(s) retenue(s) 5 0 5 Le contrôleur demande à EK si il peut maintenir 2500ft, 


Filets de sauvegarde Bord / "Voir et Eviter" alors que le Fa50 est déjà 2600ft


Déclenchement pertinent du RA-TCAS ou décision du pilote d'appliquer le "Voir et Eviter" 10 0 0


Le RA-TCAS ne s’est pas déclenché, contrairement à sa logique d’implémentation ou impossibilité 


d'appliquer le "Voir et Eviter". 
0 10


Sans objet 0 0 0


Evaluation(s) retenue(s) 0 0 0 Le RA s'est déclenché et le pilote du FA50 a demandé des infos


Réaction du pilote au RA-TCAS / "Voir et Eviter" Les trajectoires étant devenues divergentes aucune action 


Suivi correct du RA TCAS ou mesures appropriées par application du "Voir et Eviter" 0 0 n'a été entreprise


Suivi insuffisant du RA TCAS ou mesures insuffisantes par application du "Voir et Eviter" 10


Suivi incorrect du RA TCAS ou mesures incorrectes par application du "Voir et Eviter" 15


Sans objet 0 0


Evaluation(s) retenue(s) 0 0


Maîtrise (ATM Global) 20


Maîtrise (ATM Sol) 20


Gravité ATM Global 32


Gravité ATM Sol 32


B. PROBABILITE DE NOUVELLE OCCURRENCE


3. Facteurs systémiques ATM Sol ATM Bord ATM Global


Procédures - Conception 0-12 0-12


Procédures - Application 0-8 0 0-8


Procédures - Absence 0-8 0-8


Evaluation(s) retenue(s) 0 0 0


Equipements - Conception 0-12 0-12


Equipements - Utilisation 0-8 0-8


Equipements - Absence 0-8 0-8


Evaluation(s) retenue(s) 0 0 0


Ressources humaines (planning, tenue de poste, formation) - Conception 0-12 0-12


Ressources humaines (planning, tenue de poste, formation) - Application 0-8 4 0-8


Ressources humaines (planning, tenue de poste, formation) - Absence 0-8 0-8


Evaluation(s) retenue(s) 4 0 4 Armement de la vigie peu opportun


Facteurs systémiques (ATM Global) 4


Facteurs systémiques (ATM Sol) 4


4. Facteurs non systémiques / Problèmes liés à l'humain ATM Sol ATM Bord ATM Global


Facteurs non systémiques / Problèmes liés à l'humain 0-12 8 0-12 8 Insistance du pilote + non respect de la réglementation


Evaluation(s) retenue(s) 8 8 16


Facteurs non systémiques / Problèmes liés à l'humain (ATM Global) 16


Facteurs non systémiques / Problèmes liés à l'humain (ATM Sol) 8


5. Conditions de survenue de l'évènement


Etat des services du contrôle 


Standard Complexe


Urgence/


Situation 


inhabituelle


Inconnu


Normal 7 5 3 3


Dégradé 6 4 2 2


Exceptionnel 3 2 1 1


Inconnu 3 2 1 0


Conditions de survenue de l'évènement 4 MTO complexe / bordées de permission


Probabilité de nouvelle occurrence ATM Global 24


Probabilité de nouvelle occurrence ATM Sol 16


Etat du trafic


non respect règlementation VFR spé + clairance en dehors 


de son volum de responsabilité


CTL claire à 3000'DR221 sans s'inquiéter de quitter son 


volume et de savoir ou se trouve le FA50


et donc pas de mise en œuvre


ANNEXE 7 


Grille RAT GPSA 
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SYNOPSIS 
 


Nature de l'événement            
:  


Rapprochement anormal – séparation due – norme de séparation 
respectée 


 Jour, date et heure : 03/11/2021 à 07h30 UTC 


 Lieu : D300B (ZENA GASCOGNE) 


 Type d'espace :  UTA 


 Classe d'espace :  / 


 AÉRONEF IMPLIQUÉ 


IDENTIFICATION ROGUES 62 ELY026 


TYPE D'AÉRONEF  1 RAFALE C NC 


EXPLOITANT  Armée de l’Air et de l’Espace El al (Israel) 


NATURE DU VOL Mission de combat Transit 


REGIME DE VOL  CAM T CAG IFR 


TRAJET NC NC 


CONFIGURATION Stable FL 380 Stable FL 390 


VITESSE NC NC 


ORGANISME CONCERNÉ  CDC RAMBERT CRNA-SO 


EQUIPEMENT BORD Sans objet Sans objet 


ALARME FDS sur secteur Sans objet Sans objet 


ALARME TCAS Sans objet NON 


CONDITIONS DE VOL 
(selon pilotes) NC NC 


VISUEL AVANT 
CROISEMENT 


OUI NC 


MANOEUVRE 
D'EVITEMENT 


OUI NON 


SEPARATIONS 
MINIMALES 
(selon pilotes) 


8,1NM / 1000ft. NC 


  


SEPARATIONS MINIMALES selon enregistrements radars : 8,1NM / 1000ft. 







 


 


1. FAITS ÉTABLIS 


1.1. CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL 


Le contrôleur est Maître contrôleur, détenant toutes les qualifications et expérimenté.  


En raison d’un problème de laissez-passer, il arrive en retard au briefing matinal. Par ailleurs, à cause d’une 
mauvaise nuit il est plutôt énervé et fatigué. 


1.2. ÉVÉNEMENT 


ROGUES 62 détecte au radar un appareil dans la zone au FL390 qui ne lui a pas été annoncé. Grâce à l’optronique, 
il constate qu’il s’agit d’un appareil commercial. Après confirmation du contrôleur, le pilote annonce un « Knock it 
off1 » et effectue un évitement. 


 


2. ANALYSE DE L’ÉVÉNEMENT 


2.1. PRÉPARATION DE LA MISSION 


Le contrôleur n’a pas été prévenu en avance de la programmation de l’activité. Présent lors du briefing matinal, il 
est appelé en salle d’opérations pour contrôler une mission de défense aérienne. En arrivant, il apprend que la 
mission démarre 30min plus tard, et que le briefing de la mission (task release) est à sa disposition à son poste de 
contrôle. La mission étant complexe, la situation tactique est longue à intégrer dans le système C3 pour la 
visualisation des zones.  


Lorsque les appareils arrivent, le contrôleur n’a pas encore pu assimiler les attendus de la mission, ni les éléments 
de sécurité. Il interroge le pilote, mais ce dernier le renvoie aux directives qui ont été transmises par mail la veille 
avec le briefing de la mission. Ces informations n’ont pas été imprimées par l’équipe de nuit, ni celle d’ouverture. 


Ce manque de communication et de coordination n’a pas permis au contrôleur de préparer correctement sa mission. 


2.2. INTRUSION DU LINER DANS LA D300B 


La LF-D300B Temporaire ZENA2 CASCOGNE a été créée par SUPAIP 262/21 (validité du 02/12/21 au 
30/11/22), simultanément à la mise en place du FRA3 dans cette portion d’espace. Cette zone est utilisée par la 
Défense afin de réaliser des missions d'entrainement et de qualification en adéquation avec l’évolution de la 
performance des systèmes d’armes de dernière génération. 


                                                 
1 APP-7 (Ed F V3) : directive de sécurité pour arrêter une manœuvre de combat aérien pour l’ensemble des appareils travaillant 
en zone 
2 Zones d'Entrainement pour les Nouveaux Armements 
3 Free route airspace 







 


 


 


La LoA4 entre le CRNA SO, le CRNA O et le CDC de Mont de Marsan relative à l’utilisation de la ZENA 
GASCOGNE, garantit le transit d’appareil en CAG IFR garanti sur la route UN470, entre GODEM et CNA, au-
dessus du FL355, avec un préavis de 5 minutes.  


 


Avec la mise en place des FRA (post événement), cette route UN470 n’existe plus. Cependant, le SUPAIP précise : 


 


                                                 
4 LOA n° 20-0345/CRNA SO, 180/CRNA 0 et 344/CDC 04.930 prorogé plusieurs fois jusqu’au 01/12/21 







 


 


 


Aussi, bien que la LoA soit désormais caduque (mais applicable au moment des faits), le transit d’un CAG IFR à 
l’intérieur de la LF-D300B était toujours possible. Cette procédure a donc été appliquée pour l’ELY026 en transit 
au FL390. Une nouvelle LoA5 a cependant déjà été rédigée en tenant compte des évolutions des espaces aériens.  


Bien que la LF-D300B soit située dans les zones de responsabilité de MARINA, en cas de plan de remplacement, 
les autres CDC peuvent avoir à appliquer cette LoA ; ils doivent donc en être destinataire. Cependant, elle n’a été 
diffusée aux autres organismes de contrôle militaire qu’après la demande du BCM suite à l’analyse de cet 
événement. 


2.3. DIFFUSION DU TRAFIC 


Sitôt prévenu par le DCC6, le FA7 retransmet la notification à l’assistant qui en informe son contrôleur 
immédiatement, puis à nouveau lorsque le liner se situe à 10Nm de la zone.  


Pris dans la tactique, et voulant rattraper un travail initial de piètre qualité faute d’une bonne préparation de 
mission, le contrôleur n’intègre pas l’information et n’applique donc pas les mesures conservatoires. En effet, le 
RECDA8 renvoie au REAC9 2021 Chapitre 4 - Section IV – Critères de STOP COMBAT qui stipule que : « Les 
manœuvres de combat et les évolutions cessent immédiatement dès que l'une des situations suivantes est rencontrée 
(..) : avion étranger à l'exercice en rapprochement à moins de 15 Nm du mix-up et dont la différence d'altitude par 
rapport au Hard Deck ou l’altitude maximale est inférieure à 3000 pieds ». Le contrôleur aurait donc dû limiter le 
plafond d’évolution au FL 360 pour conserver les 3000ft de séparation avec le liner au FL390.  


Ni le contrôleur, ni  le chef de travée ne détectent le conflit entre les deux appareils, qui sera résolu par la 
surveillance du pilote qui annoncera un « knock it off ». 


Le contrôleur RAMBERT a assumé la responsabilité de cette erreur 


2.4. CAUSES DE L’ÉVÉNEMENT 


Gestion de la situation sol – Analyse de la situation – Conflit non détecté – Notification du trafic par le FA non 
prise en compte 


2.5. FACTEURS CONTRIBUTIFS  


• Gestion de la situation sol – Analyse de la situation – Focalisation/tunnelisation  


 Focalisation 


• Facteurs humains – Etat individu – Fatigue, hypovigilance, stress, distraction  


Fatigue 


• Facteurs humains – Etat individu – Fatigue, hypovigilance, stress, distraction  


Énervement 


• Facteurs humains – Connaissances  


                                                 
5 LOA n° 21-0264/CRNA SO, 13/CRNA 0 et 01/CDC 04.930 prorogé jusqu’au 30/11/22, date de limite du SUPAIP 262/21 
6 Détachement civil de coordination 
7 Fighter allocator : chef de la travée des contrôleurs de défense aérienne 
8 Répertoire d’emploi des contrôleurs de défense aérienne 
9 Répertoire d’emploi de l’aviation de chasse - Manuel Armée de l’air-3.3.1 







 


 


Préparation mission incomplète 


• Gestion de la situation sol – analyse de la situation – surveillance et suivi trafic  


le FA n’assure plus la surveillance du conflit. 


 


3. CLASSEMENT DE L’ÉVÉNEMENT 


 


 PRESTATAIRE CIVIL PRESTATAIRE DEFENSE 


Gravité ATM Globale  C - Incident significatif 


Gravité ATS / B - Importante 


Probabilité de nouvelle 
occurrence 


/ 3 - Modérée 


L’événement n’ayant pas été contraignant pour la partie civile, la QS/S du CRNA ne l’a pas analysé. 


4. DÉCISIONS DU GPSA 


Le groupe approuve les mesures suivantes proposées au niveau local : RETEX à l’ensemble des contrôleurs du 
CDC de Lyon 
 


Recommandations : 
Aux PSNA/D : 


• Pour pallier une préparation insuffisante ou un état psychique inadéquate du contrôleur, plusieurs 
mesures d’atténuation du risque doivent être envisagées pour garantir la sécurité, telles que l’ajout d’un 
superviseur, la relève du personnel, le report de la mission, ou en dernier recours l’annulation de la 
mission ; 


• La transmission des informations dans le cadre de la préparation d’une mission aérienne contribue à la 
maitrise de la sécurité. Chaque organisme de contrôle doit formaliser un processus de communication, 
de coordination, de production et de transmission d’un support documentaire entre les équipes en 
utilisant de façon adéquate l’ensemble des outils mis à disposition (quoi de neuf, consignes 
temporaires, ordres du jour, briefing…). Dans le cadre d’une relève, l’intégralité de la documentation 
relative à toute mission complexe doit être rigoureusement transmise ; 


Au CFA (PSNA/D) : 
• Partager les modifications des LoA à l’ensemble des CDC sachant que ces derniers sont susceptibles de 


récupérer la responsabilité de n’importe quelle partie de la France. Une étude de mise à disposition de 
l’ensemble des LoA sur un OTC commun pourrait être étudiée à cet effet. 


Les rappels mentionnés ci-dessous en rapport avec le dossier d’analyse pourront faire l’objet d’une réflexion 
interne par les bureaux de maitrise du risque ainsi que par les unités à l’occasion de l’étude de ce cas concret : 


Rappels : 
Aux PSNA/D (CFA et ALAVIA) : 


• La préparation et l’assimilation du briefing font partie intégrante d’une mission de défense aérienne ; 
• Sans négliger l’importance de la réalisation des missions de défense aérienne, le respect de la sécurité 


aérienne doit être garanti ; 
• Au même titre que la phraséologie d’urgence, les critères de « stop combat » doivent être parfaitement 


connus par l’ensemble des contrôleurs qualifiés. 
 







 


 


Aux PSNA/D : 
• La règlementation prévoit l’application d’une procédure en cas de doute sur la santé mentale ou 


physique d’un agent (Instruction 4350/DSAE/DIRCAM et Manuel SMQS du prestataire, R(UE) 
2017/373 Annexe IV section 3). Le contrôleur confronté à une situation personnelle complexe 
l’amenant à un niveau de fatigue incompatible avec la réalisation de ses tâches doit l’exprimer 
clairement et le travail en équipe doit permettre de lever le doute sur ce type de situation. 







 


 


ANNEXE 1 
 


Air Safety event Report 


  


 


 







 


 


 


 
 
 
  







 


 


ANNEXE 2 


Témoignage du contrôleur 


 
Enumération des faits : 
Mission en D300, un liner traverse la zone au nord sous couvert de notification FL390, non annoncé par le 
contrôleur et «  knock it off » (KIO) annoncé par le pilote. Croisement 8Nm 1000ft 
 
Explication : 
Mal dormi mais arrivé en avance sur base pour résoudre un problème de paramétrage de badge, j’en arrive à 
être en retard au briefing pour la même raison qui m’avait fait venir en avance, bref je suis énervé. Le briefing 
commence et on m’appelle en salle. Une fois en salle on me dit tu as une mission de type 1A dans 30 min et le 
task release est à poste. La situation tactique est longue à rentrer et les avions arrivent sans que j’ai réellement 
assimilé le task (je suis très agacé). Je pose des questions au pilote qui me dit que tout a été envoyé par mail 
(en effet les directives contrôleur sont dans le corps du mail qui n’a pas été imprimé avec les sanctuaires et les 
transit corridors, je les aurais en milieu de mission), bref je suis encore plus agacé. On m’indique une 
notification loin de nous et pris dans la tactique afin de rattraper le piètre travail d’ensemble que je fournis me 
fait oublier cette notification. L’assistant me montre la notification à 10 Nm de la zone mais je ne l’intègre pas. 
 
Résultat : 
Je ne prends pas les mesures conservatoires de 3000 ft, je n’annonce pas le trafic, ce qui engendre le KIO. 
 
Mon ressenti :  
Fatigue + mauvais état d’esprit avant d’aborder une mission + mauvaise préparation mission + envie de bien 
faire tactiquement = déconcentration inévitable et manquement aux fondamentaux du métier. 







 


 


ANNEXE 3 


Grille RAT 
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Événement Mixte 


 


M 22/04 


 


Rapprochement anormal /séparation due / HN 70 


COTON 32 / CSDOG 


Rapprochement anormal /séparation due / HN 50 


COTON 32 / FMY8064 


   


 


M 22/04 
 


 


 


 


 


 


Comptes rendus d'incident :  Evénement 1 : EX21LFML00586 / aucun FNE n’a été rédigé côté militaire 


car ORANGE n’en a pris connaissance que par la fiche INCA de Marseille-


Provence reçue le 08/12/2021. 


 Événement 2 : 054ORG2021 


  


CLS : 24 février 2022 


   


GPSA :  22 novembre 2022 







SYNOPSIS 


 


Nature de l'événement 1               :  Rapprochement anormal / séparation due / HN 70 


 Jour, date et heure : 18 novembre 2021 à 14h35 UTC  


 Lieu : Axe MOLEN-MTL 


 Type d'espace :  


 


 


TMA  


 Classe d'espace :  


 


 


D 


 AERONEFS IMPLIQUÉS 


IDENTIFICATION CSDOG COTON 32 


TYPE D'AÉRONEF 1 Citation 510 1 M2000-C 


EXPLOITANT  PRIVE ARMEE DE L’AIR ET DE L’ESPACE 


NATURE DU VOL Vol de liaison Mission CAS 


REGIME DE VOL  CAG IFR CAM T 


TRAJET NÎMES - GENEVE ORANGE - ORANGE 


CONFIGURATION En transit, montée au FL 140 En évolution 


VITESSE NC 350 kts 


ORGANISME CONCERNÉ  MARSEILLE-PROVENCE ESCA d’ORANGE 


EQUIPEMENT BORD / / 


ALARME FDS sur secteur NIL / 


ALARME TCAS NC NON ÉQUIPÉ 


CONDITIONS DE VOL 


(selon pilotes) 
VMC VMC 


VISUEL AVANT CROISEMENT OUI NON 


MANOEUVRE D'EVITEMENT NON NON 


SEPARATIONS MINIMALES 


(selon pilotes) 


/ 1 Nm 


  


SEPARATIONS MINIMALES selon enregistrements radars 3,05 Nm / 700 ft.                        


 


 







 


Nature de l'événement 2               :  Rapprochement anormal / séparation due / HN 50 


 Jour, date et heure : 18 novembre 2021 à 14h42 UTC  


 Lieu : Axe MOLEN-MTL 


 Type d'espace :  


 


 


LF-R55B  


 Classe d'espace :  


 


 


/ 


 AERONEFS IMPLIQUÉS 


IDENTIFICATION FMY 8064 COTON 32 


TYPE D'AÉRONEF 1 PUMA 1 M2000-C 


EXPLOITANT  ARMEE DE TERRE ARMEE DE L’AIR ET DE L’ESPACE 


NATURE DU VOL Vol de liaison Mission CAS 


REGIME DE VOL  CAG IFR CAM T 


TRAJET NC ORANGE - ORANGE 


CONFIGURATION En transit FL 090 En évolution 


VITESSE 120 kts 350 kts 


ORGANISME CONCERNÉ  ESCA d’ORANGE ESCA d’ORANGE 


EQUIPEMENT BORD / / 


ALARME FDS sur secteur NIL / 


ALARME TCAS NON ÉQUIPÉ NON ÉQUIPÉ 


CONDITIONS DE VOL 


(selon pilotes) 
VMC VMC 


VISUEL AVANT CROISEMENT NON NON 


MANOEUVRE D'EVITEMENT NON NON 


SEPARATIONS MINIMALES 


(selon pilotes) 


/ 1 Nm 


  


SEPARATIONS MINIMALES selon enregistrements radars 1,14 Nm / 0 ft.                        


  







1. FAITS ÉTABLIS 


1.1. EXPOSÉ DES FAITS 


Mise en place à l’ESCA d’Orange :  


- La mise en place est conforme à la note d’organisation en vigueur, les moyens techniques fonctionnent de 


manière nominale. L’expérience et la qualification du personnel à poste sont en adéquation avec la charge 


de travail prévue. 


- Une relève est en cours aux postes TRANSIT et CHEF SECTION APPROCHE. 


Contexte : 


- La mission CAS1 du COTON 32 est centrée sur Bagnols-sur-Cèze et le pilote évolue entre le sol et le 


FL110 dans le secteur proche de l’axe MOLEN-MTL (entre le FL 090 et le FL 190), qui dessert 


Montpellier et Nîmes, en limite de la LF-R55B. Une autre mission CAS sur Barjac a déjà lieu au même 


moment. La localisation de la mission est imposée par la position du JTAC2 au sol. 


Chronologie : 


- 1er événement vers 14h35’ : CSDOG, un Citation 510 en provenance de Nîmes et à destination de Genève 


est en montée vers le FL140 sur l’axe MOLEN-MTL en fréquence avec Marseille-Provence. Le contrôleur 


DESCENTE d’Orange assure la surveillance de COTON32, un Mirage 2000 en évolution en R55B, et 


effectue simultanément une percée d’un Mirage 2000, COTON35, en retour pour le terrain d’Orange sur 


une autre fréquence. Cette percée capte toutes ses ressources (cf Annexe 5 : les échanges entre Orange, 


CONTON31 et COTON35 entre 14h33 et 14h37). 


A Marseille-Provence, le STCA se déclenche sur IRMA (information non communiquée à Orange), et le 


conflit n’est détecté par aucun des contrôleurs d’Orange (DESCENTE, TRANSIT et CHEF SECTION 


APPROCHE). Aucune manœuvre d’évitement ni d’information de trafic n’a été fournie au COTON32. 


Provence a fourni une information de trafic au CSDOG (14h35) qui acquerra le visuel sur le COTON32. 


2e événement vers 14h40’ : Un autre trafic IFR interfère avec la mission du COTON32. Cet appareil est sur 


l’axe MTL-MOLEN en descente pour Montpellier en coordination silencieuse vers le FL 90. 


Le contrôleur d’ORANGE propose initialement au COTON32 de se décaler à l’ouest. Ce dernier explique 


qu’il travaille avec un personnel au sol et donc que la stratégie de déconfliction n’est pas adaptée à sa 


mission. Le contrôleur choisit alors de le séparer en altitude et limite le COTON 32 une première fois en 


altitude au niveau 80 puis au 70 suite à une descente de ce transit IFR vers le FL 80 accordée par Provence. 


COTON 32 est surpris de la présence de l’aéronef sur cet axe, qu’il confond initialement avec l’Airway 


T121. Après explication en fréquence avec le contrôleur DESCENTE, il se conforme aux directives 


données. Quelques minutes plus tard, un deuxième trafic IFR transite sur l’axe MOLEN-MTL, le 


FMY8064, un PUMA, au FL 90 en montée. Le contrôleur répète la même stratégie de déconfliction, à 


savoir la séparation en altitude. Il limite donc COTON32 au FL 80 max, limitation collationnée 


correctement par le pilote. 


2 min après avoir réactualisé la position et l’altitude du trafic, le contrôleur détecte le COTON32 


au FL 95. Il lui demande donc de redescendre en dessous du FL 80.  


 


 
1 Close Air Support : mission d’appui aérien au profit d’unités au sol. 
2 Joint tactical air controler : personnel fournissant des indications au pilote effectuant une mission CAS pour lui indiquer la 


cible. 







1.2. SITUATION ET SCHEMA DESCRIPTIF DE L’ÉVÉNEMENT 


 


14h35’ : croisement entre CSDOG et COTON32 


 


 


14h41’40’’ : croisement entre COTON 32 et FMY8064 


 


 


 
2. ANALYSE DE L’ÉVÉNEMENT 


2.1. AFFICHAGE DU TRANSPONDEUR 


Une restriction d’altitude est imposée au COTON32 avec une altitude maximale au FL80 à cause du PUMA8064 


en transit en CAG IFR au FL90. Le pilote accuse réception.  


Lorsque le contrôleur réalise que l’aéronef n’a pas respecté la limitation, il l’en informe immédiatement ; le pilote 


est réactif et redescend rapidement, mais sans avoir acquis préalablement le visuel. 


CSDOG 


COTON32 


FMY8064 


COTON32 







La restitution radar mettra en évidence un croisement à 1.14 Nm sans information d’altitude car le mode C est 


volontairement coupé par le COTON32 afin d’éviter les éventuels déclenchements TCAS suite à l’annonce du 


risque d’AIRPROX. 


Le pilote n’a jamais annoncé la coupure de son transpondeur, seul son témoignage et le témoignage du contrôleur 


de Provence ainsi que les restitutions trajectographiques du CDC l’ont révélé. 


 


Aucune information d’altitude transmise au radar 


La règlementation impose cependant l’affichage obligatoire du transpondeur3, ce dernier permettant en dernier lieu, 


une fois que toutes les barrières de sécurité ont été franchies (non détection par le contrôleur et absence de visuel 


des appareils), d’éviter une collision.  


Le pilote a manifestement voulu éviter un compte-rendu d’événement AIRPROX. Néanmoins, l’affichage du 


transpondeur est une prérogative indispensable pour maintenir un niveau de sécurité aérienne acceptable. En effet, 


le guide TCAS disponible sur le site de la DIRCAM http://portail-dsae.intradef.gouv.fr/index.php/circulation-


aerienne/ref-doc-dircam/communication-navigation-et-surveillance/navigation-fondee-sur-la-performance-2/traffic-


alert-and-collision-avoidance-system-tcas, rappelle que le TCAS est conçu pour fonctionner de manière autonome 


et indépendante des équipements de navigation des aéronefs et des systèmes sol utilisés par les services de contrôle. 


Il interroge les transpondeurs des aéronefs à proximité et détermine, à partir des réponses reçues, la distance, le 


gisement et l'altitude (lorsqu'elle est transmise) des trafics voisins. Si l'intrus n'est pas équipé d'un transpondeur, ou 


si celui-ci est inactif, le TCAS ne peut pas générer d'alerte.   


Une alerte TCAS, un outil ultime pour éviter l’abordage, est une aide au maintien d’un haut niveau de sécurité 


aérienne et ne doit en aucun cas être perçue comme une contrainte. 


 


2.2. RÉGIME DE VOL 


Dans la description des événements (FNE, compte-rendu de la CLS), COTON32 est considéré en CAM I depuis 


son décollage d’Orange puis son guidage vers sa mission CAS. A aucun moment un changement de régime de vol 


n’est notifié que ce soit par le pilote ou le contrôleur.  


 
3  


- RCAM.5050 CAM T - Equipements des aéronefs : Un aéronef effectuant un vol CAM T doit être équipé d’un transpondeur. 


- RCAM 5050-03 Utilisation du transpondeur : Sauf impératifs précisément définis par les textes particuliers de ce 


paragraphe, l’utilisation du transpondeur est conforme aux dispositions du RCAM.6005-02.  Lors de missions en CAM T 


contrôlées par un organisme de la circulation aérienne militaire, tout ou partie des modes transpondeurs peuvent être coupés. 


Ceci doit faire l’objet d’un accord préalable avec l’organisme concerné et l’équipage et respecter les consignes particulières 


éditées par les états-majors et directions concernés. 


- RCAM 6005-01 Obligation d’emport de transpondeur : En CAM I, en CAM V et en CAM T, tout aéronef est équipé d'un 


transpondeur mode A + C avec alticodeur. 


- RCAM 6005-02 Utilisation du transpondeur : Le pilote affiche en permanence dès le décollage les modes et codes, y compris 


le mode C, selon les prescriptions des organismes de la circulation aérienne.  


- PCAM : 8.5 EMPLOI DES TRANSPONDEURS SSR ET DES ÉMETTEURS ADS-B 8.5.1 Généralités : Une sélection 


correcte des codes de transpondeur et/ou des identifications l’aéronef doit être maintenue à tout moment. 


- PCAM 8.5.3 Fonctionnement des transpondeurs SSR : Les procédures d’utilisation des transpondeurs SSR figurent dans les 


Procédures pour les services de navigation aérienne - Exploitation technique des aéronefs (PANS-OPS, Doc 8168), Volume I, 


Partie III, Section 3. 


- DOC 8168 Volume I Partie III section 3 Chapitre 1.1 généralités 1.1.1 & SERA.13001 fonctionnement des transpondeurs 


SSR : le pilote utilisera le transpondeur constamment pendant le vol.  


- DOC 8168 1.1.3 & SERA.13010 information altitude-pression : le pilote utilisera constamment ce mode C, sauf instructions 


contraire de l’ATC. 



http://portail-dsae.intradef.gouv.fr/index.php/circulation-aerienne/ref-doc-dircam/communication-navigation-et-surveillance/navigation-fondee-sur-la-performance-2/traffic-alert-and-collision-avoidance-system-tcas

http://portail-dsae.intradef.gouv.fr/index.php/circulation-aerienne/ref-doc-dircam/communication-navigation-et-surveillance/navigation-fondee-sur-la-performance-2/traffic-alert-and-collision-avoidance-system-tcas

http://portail-dsae.intradef.gouv.fr/index.php/circulation-aerienne/ref-doc-dircam/communication-navigation-et-surveillance/navigation-fondee-sur-la-performance-2/traffic-alert-and-collision-avoidance-system-tcas





Or, pour ce type de mission en zone avec une évolution permanente au gré du pilote et sans clairance systématique 


du contrôleur (broadcast control), des passes de tir et des showes of force forcément en dessous du plancher de 


contrôle puisque réalisés en TTBA4, le régime de vol est la CAM T5 (confirmé par le pilote) contrôlé sans guidage 


mais avec un service de protection6. Néanmoins, Orange considérant que le service rendu étant le même, à savoir la 


séparation de tout trafic détecté ou connu, le régime de vol importe peu. Pourtant ces régimes font bien l’objet de 


définitions spécifiques dans la règlementation ; il faut donc connaître leurs limites, la répartition des responsabilités 


entre le bord et le sol, et leurs conditions d’application pour garantir la sécurité aérienne globale de manière 


optimale. D’ailleurs, si la CAM T, définie dans le RCAM, et précisée dans le REAC7 (pilote de chasse) et dans le 


RECDA8 (contrôleur d’opérations aériennes), rien de probant n’apparait dans le REEC9 (contrôleur de circulation 


aérienne). 


Il est du ressort du CFA10 de mieux encadrer ce régime de vol. 


 


2.3. MAINTIEN DE ZONE ET DÉCONFLICTION 


2.3.1. Responsabilités du contrôleur 


Le PCAM 4.1.1.3 définissant l’action de protection11 dans le cadre du service du contrôle de la CAM, précise que 


l’organisme de la circulation aérienne est chargé, à l’intérieur de l’espace aérien réservé, au-dessus du plancher 


de contrôle ou avec l’aide du radar, de prévenir les abordages vis-à-vis des aéronefs autorisés à pénétrer ou 


connus ou observés et de veiller au respect des limites de l’espace aérien ou du suivi de l’itinéraire par l’aéronef 


en CAM, même si la conduite de la mission ainsi que le strict maintien de l’aéronef dans les limites de l’espace 


aérien incombe au pilote. 


 
4 très très basse altitude 
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- RCAM.5040 CAM T - Règles de vol : Les opérations particulières (sûreté aérienne, opérations de la défense, de service 


public, vols d’essais, de réception ou à caractère technique, entrainement des forces, etc.), doivent être réalisées selon des 


modalités spécifiques qui requièrent l’observation de règles adaptées. Des règles de vol particulières, appelées « règles de vol 


CAM Tactique » (CAM T) sont définies afin de prendre en compte ces spécificités. 


- RCAM.5045 CAM T - Domaine d’emploi : La CAM T s’applique à tous les vols qui, pour des raisons opérationnelles ou 


techniques ou pour des besoins d’entraînement ne peuvent être effectués ni en CAM V ni en CAM I et sont exécutés à 


l’intérieur d’espaces publiés dans des conditions spécifiées au RCAM.5060-01 ; 


- RECDA Chapitre 2 Services de la CAM rendus par les unités de contrôle de la défense aérienne Section I – Contexte - 


Prédictibilité des trajectoires militaires : Lorsque les trajectoires ne peuvent être prédictibles pour des raisons opérationnelles 


ou d’entraînement, le cadre réglementaire appliqué par les unités de contrôle de la BACE à ces activités est celui de la CAM T 


ou de la CAM V, selon les conditions détaillées dans le RCAM et selon les règles établies par les autorités d’emploi. 


- RECDA Chapitre 2 Services de la CAM rendus par les unités de contrôle de la défense aérienne Section III – Contrôle des 


missions en CAM T : Lorsque les cadres réglementaires de la CAM I ou de la CAM V ne permettent pas de répondre aux 


besoins de la mission, il est possible de recourir à la CAM T, dont les règles sont définies par les états-majors (CPE, REAC, 


RECDA …), afin de répondre au besoin opérationnel. 


- REAC SECTION III – Vol en MA - En espace aérien réservé (5000 ft< Z < FL195) : En France, les vols sont effectués en 


CAM T. 
6 PCAM 4.1.1.3 : La protection consiste à affecter un espace aérien ou un itinéraire prédéfini à un ou plusieurs aéronefs pour 


les séparer des autres aéronefs. Ceci permet la protection de certaines activités particulières. L’organisme de la circulation 


aérienne est chargé, à l’intérieur de l’espace aérien réservé, au-dessus du plancher de contrôle ou avec l’aide du radar, de 


prévenir les abordages vis-à-vis des aéronefs autorisés à pénétrer ou connus ou observés et de veiller au respect des limites 


de l’espace aérien ou du suivi de l’itinéraire par l’aéronef en CAM, même si la conduite de la mission ainsi que le strict 


maintien de l’aéronef dans les limites de l’espace aérien incombe au pilote. 
7 Répertoire d’emploi de l’aviation de chasse 
8 Répertoire d’emploi des unités du contrôle de la défense aérienne 
9 Répertoire d’emploi des ESCA et CMC 
10 RCAM.5040-02 Responsabilités des autorités organiques : le commandant des forces aériennes (…) établissent et font 


appliquer les règles d’exploitation liées à l’exécution de ces vols.   
11 La protection consiste à affecter un espace aérien ou un itinéraire prédéfini à un ou plusieurs aéronefs pour les séparer des 


autres aéronefs. Ceci permet la protection de certaines activités particulières. 







Pour le premier événement, le contrôleur était focalisé sur la percée de COTON35, et donc n’a pas détecté le 


conflit. 


Pour le second événement, une coordination du FMY8064 sur l’axe MOLEN-MTL avec le COTON32 a eu lieu 


entre le poste TRANSIT12 qui a reçu le strip du CAG IFR, et le contrôleur DESCENTE. La stratégie de 


déconfliction retenue par ce dernier a été la séparation dans le plan vertical pour assurer une séparation stratégique 


entre les deux aéronefs et avoir le moins d’impact sur la réalisation de la mission opérationnelle. L’information de 


trafic a d’ailleurs été réalisée et réactualisée.  


Ainsi, l’action du contrôleur fut la bonne, mais n’a pas été suffisamment suivie, et les marges de séparation ont été 


insuffisantes (cf 2.3.2). 


2.3.2. Règles de stop combat et formation des contrôleurs d’ESCA 


Le RECDA autorise le contrôle de mission de défense aérienne en CAM T (cf 2.2), normalement attribuée aux 


CDC, aux ESCA13. Il définit également les normes de séparation avec un aéronef participant à la mission en 


renvoyant à celles établies dans le REAC ou à la rédaction de consignes particulières. Il ressort d’ailleurs 


qu’aucune consigne particulière n’a été rédigée pour ce type de mission à Orange (contrairement à Nancy, St-


Dizier et Mont-de-Marsan14). Dans ces dernières apparaissent la limitation tactique du contrôleur d’ESCA (il ne 


réalisera pas de guidage) ainsi que la définition du plancher d'évolution pour les appareils en zone fixé à 3000' au-


dessus du premier niveau utilisable par un CAG IFR susceptible de transiter dans ou sous la zone, au plus tard à 25 


NM de l'IFR notifié. Cette indication de plancher rehaussé à 3000 ft apparait implicitement dans le MANEX 


d’Orange (§5.3.19.3) : (…) plancher délégué au FL090. Dans le cas d’un éventuel transit non programmé, 


l’approche pourra demander à la cabine d’effectuer momentanément un stop combat et de remonter au FL120.  


En revanche, le plafond d’évolution n’est évoqué nulle part, et devrait également être de 3000 ft en-dessous du 


niveau de vol utilisable par les trafics conflictuels. 


En outre, ces critères de stop combat, ou d’arrêt des évolutions, sont clairement définis dans le REAC15 sans faire 


de distinction par rapport au type d’organisme chargé de la surveillance d’une mission. Dans le cas présent, il aurait 


donc été plus pertinent de fixer le plafond d’évolution à 3000 ft et non pas seulement à 1000 ft au-dessous du 


niveau de vol des appareils en CAG IFR. Certes, il n’y a pas de mix up stricto sensu dans le cadre d’une mission 


CAS, donc les marges de sécurité pourraient donc être celles des normes CAM I (1000 ft /5 Nm). Néanmoins, les 


évolutions de l’appareil n’étant pas maitrisées, et les normes de séparation de 3000 ft étant définies pour le plancher 


de zone en cas de rapprochement anormal, il est de bon sens d’appliquer également des marges de 


séparations supplémentaires pour le plafond de zone, d’autant plus lorsqu’un contrôleur d’ESCA n’est pas 


pleinement dédié à la surveillance de la mission. 


Les contrôleurs en ESCA peuvent surveiller des missions de défense aérienne en espace ségrégué en lieu et place 


des CDC qui manquent de ressources humaines pour les réaliser. Cependant, leurs méthodes de travail n’ont pas 


évolué, et ils cumulent la gestion de ces vols avec d’autres missions sans prendre davantage de précaution. Si la 


limitation RH ainsi que le nombre de cabine de contrôle doivent être pris en considération pour ne pas appliquer 


stricto sensu la méthode de travail des CDC aux ESCA, les règles de base de la sécurité telles que l’imposition d’un 


 
12 Le poste TRANSIT est responsable de tous les vols en CAG VFR et IFR. Le poste DESCENTE, au même titre que le poste 


MONTEE, est réservé aux aéronefs évoluant en CAM. 
13 RECDA Section III – Contrôle des missions en CAM T - Contrôle des missions en zone ségréguée par un ESCA : En 


complément de la capacité de contrôle des CDC, un ESCA peut fournir le service du contrôle au profit d’une mission en zone 


ségréguée. Des consignes particulières sont rédigées en coordination entre la BACE et les unités de contrôle concernées afin 


de prendre en compte les spécificités de l’environnement liées à chaque zone de combat. 
14 NEMO 2017/503/CFA/BACE du 13/03/2017, NEMO 2017/1186/CFA/BACE du 26/06.2017, NEMO 


2018/1785/CFA/BACE du 12/10/2018 
15 REAC Section IV – critères de stop combat  avion étranger à l’exercice avion étranger à l'exercice en rapprochement à 


moins de 15 Nm du mix-up et dont la différence d'altitude par rapport au Hard Deck ou l’altitude maximale est inférieure à 


3000 pieds. 







plancher et d’un plafond à 3000 ft vis-à-vis des trafics extérieurs en rapprochement à moins de 15 NM doit être 


appliqué au risque de voir ce type d’événement se répéter (exemple du dossier M21-02 du GPSA10).  


Une formation adaptée doit donc être mise en place pour que les contrôleurs d’ESCA maitrisent à minima les règles 


de stop combat. 


2.3.3. Phraséologie d’urgence 


Lorsque le contrôleur réalise que COTON32 a overshooté la restriction en altitude, il l’en informe immédiatement, 


et le pilote redescend rapidement.  


La phraséologie d’urgence n’est pas employée ; néanmoins, le passage en langue française a été utilisé. 


2.3.4. Image radar 


A Orange, l’outil de travail principal est un écran IP1616 qui possède une visualisation des plots primaires. 


Néanmoins, sa vétusté et le temps de rafraîchissement n’ont pas permis au contrôleur de détecter le conflit. De plus, 


ce système n’est pas équipé de filet de sauvegarde. 


Sur IRMA, visualisation civile déportée et restreinte sur laquelle le contrôle est interdit à Orange, les trafics en 


CAG IFR sur l’axe MOLEN-MTL ne sont pas visuellement mis en avant, ce qui a renforcé l’absence de détection 


du conflit ; la visualisation est dite « non renforcée » car l’appareil apparaît en gris clair sur fond noir.  


Certains régimes de vols apparaissent pourtant selon une visualisation particulière : CAM V en bleu, IFR au 


départ/arrivée d’Orange en jaune, aéronefs en compte poste TRANSIT en rose, aéronefs militaires en travail en 


zone d’APP d’Orange en orange.  


Suite à cet événement, L’ESCA est entré en contact avec l’ESICAéro17 pour trouver un moyen de particulariser les 


vols au départ et à l’arrivée de Nîmes et de Montpellier afin que les appareils transitant sur l’axe MOLEN-MTL 


ressortent davantage sur la visualisation IRMA. 


 


Exemple de visualisation « colorée » sur IRMA 


 


2.3.5. Focus sur l’axe MOLEN-MTL 


Le secteur de travail imposé par le JTAC est inhabituel à cause de la limite de zone de la R55B, de l’environnement 


potentiellement conflictuel avec l’AWY T121 (FL145-FL195) et l’axe MOLEN-MTL qui dessert Montpellier et 


Nîmes. 


 
16 Indicateur panoramique 16 pouces 
17 Escadron des systèmes d’information et de communications aéronautique 







                    


Les appareils en CAG IFR transitant sur l’axe MOLEN-MTL font l’objet d’une coordination silencieuse 


conformément à la LOA (cf Annexe 7) entre les FL 090 et 190. Ainsi, les évolutions du COTON 32 ont été 


régulièrement perturbées dans sa zone de travail (limitation du plafond d’évolution au FL080) malgré l’activation 


de la LF-R55B (SFC-FL195) ; la compatibilité des vols CAM/CAG dans ce secteur est donc complexe. 


Pour autant, la LOA offre la possibilité d’une clause de fermeture de cet axe pour des raisons opérationnelles à 


condition de disposer d’un préavis nécessaire, ce qui ne fut pas le cas ici (cf 2.5). 


 


2.4. TUNNÉLISATION ET CHARGE DE TRAVAIL 


2.4.1. Côté bord 


Du fait de la charge de travail conséquente et inhérente à sa mission CAS, le pilote reste focalisé sur sa mission au 


détriment de la situation awareness. Il oublie la restriction en altitude imposée face à de potentiels trafics dans 


l’AWY. A ce moment, il subit l’effet de tunnélisation. 


De plus, le travail en zone est fortement perturbé par les trafics en CAG IFR en transit sur l’axe MOLEN-MTL 


impliquant de nombreuses restrictions d’évolution (au moins six) et une charge de travail supplémentaire. Ces 


éléments posent clairement le problème de compatibilité de cette mission avec la zone choisie. 


2.4.2. Côté sol 


Lors du premier événement, le contrôleur d’Orange reste focalisé sur le guidage du COTON35, car au moment de 


sa prise en compte, COTON32 semble clair de tout trafic connu ou détecté. Le contrôleur attribue donc toutes ses 


ressources attentionnelles au profit de COTON 35 délestant ainsi son attention vis-à-vis du COTON32 sans assurer 


sa protection ; ce qui a conduit à un rapprochement sans détection du conflit. 


De plus, ce contrôleur DESCENTE cumulait le poste MONTEE, et devait assurer la protection d’un autre appareil 


en évolution dans la LF-R55C, le COTON31, également en mission CAS. 


Cette gestion simultanée de multiples appareils effectuant des missions différentes, sous des régimes de vol 


différents, à des emplacements différents a entrainé une surcharge de travail pour le contrôleur d’Orange.  


Il est étonnant que pour une mission identique, les méthodes de contrôle diffèrent autant d’un centre à un autre : 







• En CDC : un PC18 minimum voire deux contrôleurs (le contrôleur et son assistant avec au minimum un PC 


dans ce binôme)19 sont formés spécifiquement à ce type de mission et ne sont dédiés à poste qu’à la 


surveillance d’une unique mission en respectant des critères de stop combat ; 


• En ESCA : un contrôleur cumule les fonctions sous des régimes de vol différents (surveillance d’une 


mission constituée de deux patrouilles séparées en CAM T et une percée en CAM I) et n’applique pas des 


critères de stop combat de manière aussi drastique. Le plus souvent, il ne les connaît pas car il n’est pas 


formé suffisamment pour cela ; 


• En EDCM, dont le fonctionnement pourrait être considéré comme étant à mi-chemin entre celui d’un CDC 


et celui d’un ESCA en ce qui concerne la mise en place des contrôleurs en charge des missions de défense 


aérienne, à savoir un personnel seul à poste, le contrôleur n’est également dédié qu’à une seule mission en 


zone. 


L’analyse ci-dessus démontre une fragilité dans l’applicabilité des procédures de surveillance de missions de 


défense aérienne par les ESCA/CMC. Celles-ci sont définies dans le REEC mais de manière très simple laissant la 


responsabilité au centre d’en définir les modalités, ce qui pourrait tendre à un manque d’harmonisation non 


souhaitable dans les procédures. Une limitation du contrôle de ces missions dans un environnement plus serein 


(sans transit) pourrait également être une solution. 


Enfin, il n’y a pas eu de contrôle croisé par les autres contrôleurs à poste à cause de la relève en cours. 


2.5. PRÉPARATION DE LA MISSION 


2.5.1. Côté bord 


Les missions d’entrainement CAS sont fréquentes en LF-R55 ; mais compte tenu de la présence d’une autre 


mission CAS secteur Barjac (plus au nord-ouest), le pilote découvre en vol que son secteur de travail se situe 


finalement sur Bagnols avec un personnel JTAC au sol. Ce secteur est inhabituel à cause de la limite de zone et de 


l’environnement potentiellement conflictuel avec l’AWY T121 et l’axe MOLEN-MTL (cf 2.3.5), mais choisi et 


imposé par le JTAC. Selon le pilote, le risque est accepté et lui semble maitrisé pour mener à bien sa mission.  


Néanmoins, l’axe MOLEN-MTL et ses contraintes associées sont méconnues du pilote, car il n’apparait pas dans 


les CPUT20 (qui datent d’ailleurs de 2016). Ces dernières devraient être mises à jour lors de la mise en vigueur du 


MANEX Aérodrome. Aussi, COTON32 n’a pas pleinement conscience de l’environnement aéronautique dans 


lequel il évolue. De plus, l’activité CAG IFR du jour a mis en lumière la complexité de la compatibilité 


des vols CAM/CAG dans ce secteur. 


2.5.2. Côté sol 


Le contrôleur d’Orange a voulu bien faire en acceptant une mission d’entrainement à un emplacement non prévu 


dans les habitudes d‘entrainement de l’escadron de chasse. Il aurait d’ailleurs pu faire appliquer la clause de 


fermeture de l’axe MOLEN-MTL définie dans la LOA (cf Annexe 7) afin de mieux assurer la sécurité aérienne. 


Pour cela, un préavis minimum du JTAC sur cette activité aurait été nécessaire. A aucun moment ce dernier n’a 


communiqué le secteur de travail au contrôleur. 


Une meilleure coordination entre les différents protagonistes (JTAC, pilote, contrôleur) pour la préparation de cette 


mission aurait clairement amélioré son bon déroulement afin que chacun maitrise davantage l’environnement 


aéronautique ainsi que les besoins des autres. 


 


 
18 Qualification de « Premier contrôleur » 
19 RECDA Section III – emploi du personnel dans les centres de contrôles fixes – poste QRA, BASIC1 
20 Consignes permanentes d’utilisation du terrain 







2.6. UTILISATION DE LA GRILLE RAT 


Le règlement UE n° 376/2014 du 3 avril 2014 et l’arrêté du 26 mars 2004 relatif à la notification et à l'analyse des 


événements liés à la sécurité dans le domaine de la gestion du trafic aérien prescrivent d’établir, au regard des 


risques pour la sécurité, un classement des événements notifiés.  


Pour les prestataires militaires (et selon les événements pour le prestataire civil), ce classement est déterminé, en 


conformité avec le mécanisme européen commun de classification des risques, par l’établissement d’une grille 


RAT pour l’ensemble des événements ATM analysés.  


Une notice d’utilisation de cette grille a été diffusée par le message NEMO 2021/232/DSAE/DIRCAM du 


19/02/2021, et est présente sur le site de la DIRCAM (http://portail-dsae.intradef.gouv.fr/index.php/circulation-


aerienne/ref-doc-dircam/instructions-cam/54-circulation-aerienne/ref-doc-cam/544-les-outils-rat) ainsi que sur celui 


de la DSNA sous Géode (espace DSNA / Espace de publication DSNA / R1 – rendre le service ATM/traiter les 


événements / Evénements de sécurité / Méthodologie / Procédures TES et MANTES / Annexes applicables). En 


cas de doute sur le remplissage de la grille RAT, il est impératif de se reporter à cette notice qui décrit pas-à-pas 


l’ensemble des champs à remplir. 


En effet, dans le cadre des deux événements présentés dans ce dossier, plusieurs constatations ont été relevées :  


• Un seul événement a fait l’objet d’une grille RAT. Bien que le premier n’ait pas fait l’objet d’un FNE côté 


militaire, son étude lors de la CLS aurait dû inclure une grille RAT, d’autant qu’une gravité a été 


déterminée sans support, donc sans fondement ; 


• Les cases commentaires (particulièrement celles de la PNO, car plus subjective) doivent impérativement 


être remplies de manière à ce qu’une tierce personne (BCM, PSNA, nouveau membre de l’EQS/S) puisse 


comprendre la logique de remplissage de la grille et l’attribution des points ; 


• La grille utilisée pour le deuxième événement n’est pas la bonne. En effet, la grille « circulation 


d’aérodrome » est à utiliser particulièrement pour les incursions sur piste. Or dans notre cas présent, il 


s’agissait d’un rapprochement anormal entre deux appareils en zone ; il fallait donc utiliser la grille « plus 


d’un avion » ; 


• Un conflit non détecté implique automatiquement une absence de stratégie et de sa mise en œuvre, et donc 


ajoute 10 points supplémentaires au total ; 


• La PNO n’a pas été remplie pour la partie « facteurs systémiques » et de manière inadéquate pour la partie 


« facteurs non systémiques » (nombre de point attribué incohérent par rapport à la méthode). 


 


2.7. CAUSE DE L’ÉVÉNEMENT 


La CLS a déterminé la cause suivante : 


Evénement 1 : GESTION DE LA SITUATION – Analyse de la situation- Conflit non détecté 


Le Contrôleur ne détecte pas le CSDOG à proximité du COTON32 


 


Evénement 2 : Gestion de la situation Bord – Action pilote – Non-respect par l’aéronef de la clairance 


COTON32 overshoote le plafond imposé par le contrôleur 


 


 



http://portail-dsae.intradef.gouv.fr/index.php/circulation-aerienne/ref-doc-dircam/instructions-cam/54-circulation-aerienne/ref-doc-cam/544-les-outils-rat

http://portail-dsae.intradef.gouv.fr/index.php/circulation-aerienne/ref-doc-dircam/instructions-cam/54-circulation-aerienne/ref-doc-cam/544-les-outils-rat





2.8. FACTEURS CONTRIBUTIFS 


• Contexte ATC – Charge de travail - Contexte atypique 


La mission CAS ne se déroule pas à l’emplacement habituel. 


• Gestion de la situation SOL – Analyse de la situation – Surveillance et suivi trafic  


Le contrôleur ne détecte pas l’évolution verticale du COTON32, ni le transit du CSDOG et se focalise sur 


la percée du COTON35. 


• Facteurs humains – Non-respect de la procédure – Involontaire 


COTON32 reste focalisé sur sa mission en occultant la limitation imposée par le contrôleur. 


• Facteurs humains - Connaissances  


COTON32 ne connait pas les conditions d’utilisation de l’axe MOLEN-MTL 


• Gestion de la situation SOL – gestion du trafic – volonté de rendre service  


L’emplacement du JTAC pour la mission CAS n’est pas adapté. 


• Contexte extérieur – interlocuteurs externes – pression opérateur  


Le JTAC impose son emplacement de travail sans coordination préalable. 


• Gestion de la situation SOL – coordination inter organisme  - coordination absente 


Aucune coordination préalable entre le JTAC, le pilote et le contrôleur pour le choix du secteur de travail. 


• Organisation du travail – règlementation & procédures - inadéquation 


Le REEC en vigueur au moment de l’événement ne décrit pas suffisamment la façon dont les contrôleurs 


ESCA rendront les services aux missions CAM T définies dans le REAC. 


 
3. CLASSEMENT DE L’ÉVÉNEMENT 


Cet événement de par sa typologie nécessite un classement RAT.  


Evénement 1 : 


 PRESTATAIRE CIVIL PRESTATAIRE DEFENSE 


Gravité ATM Globale B - Incident majeur 


Gravité ATS N - Nulle B – Importante 


Probabilité de nouvelle occurrence / 5 – Très faible 


 


Le GPSA reclasse cet événement : 


 PRESTATAIRE CIVIL PRESTATAIRE DEFENSE 


Gravité ATM Globale A - Incident grave 


Gravité ATS N - Nulle A – Très importante 


Probabilité de nouvelle occurrence / 1 – Très forte 







Evénement 2 : 


 PRESTATAIRE CIVIL PRESTATAIRE DEFENSE 


Gravité ATM Globale B - Incident majeur 


Gravité ATS N - Nulle C – Modérée 


Probabilité de nouvelle 


occurrence 
/ 5 – Très faible 


 


Le GPSA reclasse cet événement : 


 PRESTATAIRE CIVIL PRESTATAIRE DEFENSE 


Gravité ATM Globale A - Incident grave 


Gravité ATS N - Nulle B – Importante 


Probabilité de nouvelle 


occurrence 
/ 3 – Modérée 


 


 


4. DÉCISIONS DU GPSA 


Le GPSA approuve les mesures prises localement : 


- Refus des missions CAS dans ce secteur par le Chef de Quart si non briefées ; 


- Accord de principe de l’ESCA à obtenir par le JTAC ou le pilote sur la localisation du secteur de travail ; 


- Si nécessité de travailler dans ce secteur, faire appliquer la clause de fermeture de l’axe MOLEN-MTL et 


donc avoir du préavis ; 


- Briefing en escadron de l’OSA-C sur les espaces aériens (briefing dispensé aux jeunes pilotes à 


l’instruction depuis FNE 078ORG2018) ; 


- Intégration des axes et AWY impactant les espaces aériens d’Orange au MANEX aérodrome ; 


- RETEX à réaliser auprès des JTAC. 


Recommandations : 


Au CFAA, à la BAAC et au COMALAT : 


• Le choix de l’emplacement géographique d’une mission a un impact sur l’environnement aérien ; il est 


donc nécessaire que les différents protagonistes se coordonnent en amont et communiquent au centre de 


contrôle avec un préavis suffisant le secteur géographique concerné. 


 


Au CFA : 


• Expliciter les critères d’arrêt des évolutions dans le cadre de la surveillance de missions CAS par les 


ESCA/CMC ;  


• Selon la pertinence, effectuer une mise à jour de la formation délivrée aux contrôleurs d’ESCA qui 


effectuent ce type de mission ; 


• A la lumière de cet événement, étudier la nécessité d’une mise à jour de la modélisation de l’activité 


proposée dans les ESCA/CMC au vu de l’activité réellement rencontrée. 







Les rappels mentionnés ci-dessous en rapport avec le dossier d’analyse pourront faire l’objet d’une réflexion 


interne par les bureaux de maitrise du risque ainsi que par les unités à l’occasion de l’étude de ce cas concret : 


Rappels : 


Aux PSNA/D 


• Conformément au PCAM 4.1.1.3, l’organisme de la circulation aérienne est chargé de prévenir les 


abordages vis-à-vis des aéronefs connus ou observés, et de veiller au respect des limites de l’espace 


aérien ; 


• Conformément aux directives dispensées par le séminaire EQS/S organisé par le BCM, et diffusées sur 


le site de la DIA (portail-dircam.intradef.gouv.fr/index.php/fr/lien-utile/rat#), la grille RAT doit être 


remplie avec exactitude, systématiquement pour l’ensemble des événements ATM, par les différents 


acteurs impliqués. 


Aux exploitants d’aéronefs de la défense 


• Rappeler que sauf avis contraire de l’organisme de contrôle, l’affichage du transpondeur (mode A et C) 


est obligatoire. 







ANNEXE 1 


FNE 054ORG2021 


 


 


  







 
  







ANNEXE 2 


FNE EX21LFML00586 


 


 


 


  







ANNEXE 3     


Relevé météorologique 


 


 







ANNEXE 4    


Témoignage COTON32 


Contexte : 


 


Mission de CAS avec JTAC du 68èRAA.  


Au briefing, le leader de la patrouille doit faire de la MFFO (mixed fighter forces operation) avec un M2000D de 


Nancy au-dessus du FL140 et moi je dois faire du CAS GND/FL130 au-dessous. 


On est censé travailler à Barjac avec un mouvement sol vers le Nord-Ouest (situation tactique transmise par le 


JTAC). 


En réalité, le leader travaillera comme prévu avec le JTAC « LION 16 » au-dessus de Barjac et moi, je découvre en 


vol que mon JTAC « LION12 » m’attend du côté de Bagnols. 


Ma zone de travail n’est pas très adaptée car je dois travailler dans le coin de la zone, mais je n’en sors pas. De 


plus, elle est située sous l’airway T121, mais sans souci puisque je ne dois pas dépasser le FL130. 


Enfin, la zone et perméable au transit VFR, mais je demande au contrôleur avant chaque descente (passe de tir, 


show of force) donc le risque est maîtrisé. 


Il m’a été impossible de briefer le contrôleur en avance de phase car je n’avais pas l’info. Le JTAC a envoyé un 


SMS au leader pour le prévenir de la séparation de la patrouille mais ce dernier ne l’a pas vu (ni collationné). 


 


L’incident : 


Je découvre en vol qu’il existe un protocole MONTELIMAR-MOLLENE qui traverse la R55B sans coordination 


préalable entre le FL90 et le FL120 (non écrit dans le CPUT 2016). 


Suite à un premier trafic dans le sens nord-sud, le contrôleur me demande de m’écarter à l’ouest. J’explique que je 


travaille avec des JTAC. ATC m’autorise à rester sur ma position mais avec un max FL80. Or un autre contrôleur 


d’orange, en liaison et sur demande de Marseille-Provence, a autorisé un FL80 au civil alors que je travaillais en 


zone et que le protocole prévoit un FL90 mini ! 


Le contrôleur me limite donc au FL70. 


Je continue le travail et suis à nouveau autorisé FL130 max puis FL120 MAX. 


Arrive un autre trafic dans le sens sud-nord sur la MOLLENE-MONTELIMAR au moment où je vais faire une 


passe de tir canon. Le contrôleur me donne un FL80 max que je collationne. 


Je fais ma passe de tir et à la remontée, en contact avec le JTAC pour une réattaque, j’oublie cette limitation. Le 


contrôleur m’appelle. Je lis FL93 et me mets immédiatement en descente vers le FL70 (dans le doute). Le 


contrôleur m’annonce un risque d’AIRPROX. Je coupe alors le mode C pour éviter de faire sonner le TCAS alors 


que ma trajectoire n’est plus conflictuelle mais parce qu’elle a évolué trop rapidement pour qu’un TCAS l’analyse. 


Je ne remets le mode C que 5’ plus tard au moment de la fin de mission (rejointe du leader qui arrive de l’ouest). 


 


Ce que je retiens : 


1/ j’ai overshhoté la clairance après ma passe de tir 


2/ j’ai eu au moins six max FL dans ma mission 


3/ la zone n’est pas adaptée au CAS 


4/ le protocole MONTELIMAR-MOLLENE n’est pas dans le CPUT et est inconnu des pilotes de l’excadron (mis à 


part les stagiaires car ce point est à priori abordé au briefing ESCA des nouveaux stagiaires) 


5/ un contrôleur militaire (transit) a fait une fleur à un contrôleur civil (FL80 au lieu du FL90 mini pour le trafic 


Nord-Sud sur le MONTELIMAR-MOLLENE) alors qu’un avion militaire basé évoluait dans une zone militaire 


 


Ce que j’ai fait 


1/ débriefing en face à face avec l’ESCA 


2/ débriefing avec le JTAC : rappel d’une zone tampon de 5 Nm mini des bordures de zone 


3/ débriefing à l’escadron pour évoquer le protocole MONTELIMAR-MOLLENE   







ANNEXE 5 


Transcription RADIO 


 







  


 







ANNEXE 5 


Transcription Téléphonique 


 


 







 


 







 


 







 


 







 
 


 


 


 


  







ANNEXE 7 


Extrait de la LOA axe MOLEN-MTL 


 


 


 


  







ANNEXE 8     


Grille RAT événement 1 présentée en CLS 


 







Grille RAT événement 1 proposée par le BCM 


 


  







Grille RAT événement 2 proposée par le BCM 
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1. GÉNÉRALITÉS 


La treizième session plénière du groupe permanent du directoire de l’espace aérien pour la sécurité de la gestion du 


trafic aérien s'est tenue le mardi 22 novembre 2022, sous la coprésidence de Monsieur Yann Le Fablec et du Colonel 


Franck Dumortier. Certains experts ont privilégié une participation en visioconférence compte tenu des contraintes de 


leurs agendas respectifs. 


2. LISTE DES PARTICIPANTS 


2.1. Experts membres permanents 


Participation civile Participation des Armées 


Coprésidents 


M. Yann Le Fablec (DSAC/ANA) COL Franck Dumortier (Directeur Adjoint DIRCAM) 


Représentants prestataires 


M. Paul-Emmanuel Thurat (DSNA/DO) M. Olivier Omnès (CFA)  


 CDT Rodolphe Echeverria (représentant le COMALAT) 


 CC Aurélie Sirbu (ALAVIA) 


 M. François Laurent (DGA/EV) 


Experts pilotes 


M. Eric Grenier-Boley (pilote civil) LCL Jean-Charles Hils (pilote de transport) 


 LCL Julien Hoffmann (pilote de chasse) 


 LCL Damien Santoire (pilote d’hélicoptère) 


Experts contrôleurs 


Mme Leila Khancher (contrôleur approche) ADC Frédéric Thillot (contrôleur en-route CAM) 


M. Ludovic Mieusset (contrôleur approche) PM Guillaume Benoit (contrôleur approche) 


M. David Chabineau (contrôleur d’aérodrome)  


Expert électronicien 


/  


Experts réglementation 


M. Frédéric Ryf (DSNA/DSEC) CDT Alexandra Robello (DIRCAM/SDR) 


 CF Xavier Schepens 


Représentants des fédérations sportives aéronautiques 


M. Jacques Liénard (CNFAS)  


Expert FH 


 M. Michel Navarre (DGA/EV) 


2.2. Secrétariat permanent du GPSA (BCM) 


Participation civile par intérim Participation des Armées 


Mme Nathalie Meston CDT Bruce Andreotto 


 EV1 Cindy Kerbidi 


 


  







2.3. Excusés 


- M. Philippe Martinaud (contrôleur en-route CAG) 


- M. Yan Molinier (expert électronicien) 


2.4. Invité 


CDT Jean-François Lacave (EMAAE/BSA). 


3. ORDRE DU JOUR 


L’ordre du jour comprenait : 


 Un point sur l’évolution du mandat, 


 Un bilan statistique des événements mixtes, 


 Un suivi des réponses aux recommandations émises par les GPSA précédents, 


 L’étude des dossiers d’analyse nationale M22/03, M22/04 et M22/05, 


 La thématique sur les « intrusions en TSA 200 ». 


4. DÉROULEMENT DE LA SÉANCE 


4.1. Préambule  


Monsieur Yann Le Fablec et le Colonel Franck Dumortier, coprésidents du GPSA, remercient la qualité du travail 


préparatoire du BCM, de l’organisation de cette session plénière et de la présentation de thèmes intéressants, 


approfondis et variés. Cette diversification des analyses contribue grandement à l’amélioration de la sécurité aérienne 


dans un contexte de reprise de l’activité aéronautique. Le rythme de deux sessions annuelles du GPSA est donc à 


maintenir en l’état. Il est apprécié que des thématiques soient présentées mettant à profit le traitement de signaux 


faibles plutôt que la mise en avant d’événements ponctuels.  


Le bureau de coordination mixte (BCM) rappelle le mandat du GPSA : placé sous l’autorité du directoire de l’espace 


aérien, le GPSA a pour mission d’analyser au niveau national les événements mixtes dans le domaine de la gestion du 


trafic aérien, d’élaborer et de proposer aux autorités d’emploi et prestataires de services toute mesure propre à éviter le 


renouvellement de ces événements (ou, à minima, diminuer leur fréquence d’occurrence) et à renforcer la sécurité du 


trafic aérien. Ce mandat, ainsi que le règlement intérieur, ont été réajustés par rapport à l’évolution du processus de 


désignation des membres civils. Ces derniers ont d’ailleurs bien été renouvelés et les co-présidents leur ont souhaité la 


bienvenue. 


4.2. Bilan statistique des événements mixtes 


Le secrétariat permanent n’a présenté l’évolution du nombre d’événements mixtes reportés tant par la DSNA que par 


les PSNA/D que pour le premier semestre 2022, l’année calendaire n’étant pas encore terminée.  


Dans le cadre de son mandat, le BCM s’intéresse plus particulièrement aux rapprochements anormaux (séparation due 


et non-due), aux avis de résolutions TCAS, aux incidents de coordination et aux intrusions en espace aérien contrôlé. 







 


Tout en restant dans la norme, le nombre de constats d’événements mixtes notifiés par la Défense demeure supérieur à 


celui de la DSNA. Une analyse menée sur un échantillonnage significatif n’a cependant pas permis d’en déterminer la 


cause. Aussi, il sera mené une nouvelle campagne de dépouillement des FNE début 2023. 


Le nombre de RA-TCAS est en baisse avec seulement trois événements reportés. 


Les intrusions CAG en espace militaire ont une tendance à la baisse par rapport à 2021 tandis que les intrusions CAM 


en espace DSNA se maintiennent.  


Le nombre de MASA réalisées est fluctuant, et les indicateurs sont peut-être à repenser. Le nombre de PLOC ayant 


entrainé des MASA demeure important contrairement au nombre de confirmations d’identité qui est à la baisse. 


Le co-président militaire a profité de l’évocation de ces chiffres pour rappeler que le RTBA devrait évoluer 


prochainement dans son design, et qu’une action de communication devra être réalisée afin de maintenir la vigilance 


de tous les acteurs. 


4.3. Retour sur les recommandations des GPSA précédents 


Un point est fait sur les recommandations émises par les GPSA précédents : 


- refonte du protocole de coordination de niveau 3 : travail en cours ; 


- mise à jour du protocole vols prioritaires : action close : 


- protocole d’accord relatif aux procédures de convoyage du type « block-level » : projet de protocole 


abandonné. Travail sur un protocole « dispositif peu manœuvrant ». 


Certaines recommandations du GPSA 12 n’ont pas été retenues par les exploitants d’aéronefs ; l’argumentation 


concernant la modification du taux descente standard étant recevable (surconsommation de carburant pour un avion de 


chasse). Il revient au contrôleur d’assurer les séparations avec une marge suffisante pour éviter les alertes TCAS. 
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4.4. Etude des dossiers d’analyse nationale présentés en séance 


N° 
Evènement 


Date Aéronefs Aéronefs Types de vol Organismes concernés 


M22/03 03/11/2021 ROGUES 62 ELY026 CAM T / CAG IFR CDC Rambert 


M22/04 18/11/2021 COTON 32 
CSDOG puis 


FMY8064 
CAM T / CAG IFR 


ESCA Orange / 
CCAMP 


M22/05 12/01/2022 TARPON 17 FHFPG CAM I / CAG IFR 
CCER Cazaux / CCA 


Biarritz 


A l’occasion de l’étude du dossier M22/03, quelques échanges ont concerné : 


• le RETEX local diffusé à l’ensemble des contrôleurs : le CFA souhaiterait qu’il soit davantage détaillé (type, 


objectif, orientation, …) dans les fiches de clôtures ; 


• la perception de l’état de santé ou de fatigue d’un individu par le collectif qui a amené à modifier une 


recommandation. L’expert pilote civil a partagé son expérience concernant la mise en doute des capacités 


cognitives de l’interlocuteur dans certaines situations. 


Le dossier M22/04 a généré des discussions sur les sujets suivants : 


• la différence entre la probabilité de nouvelle occurrence des deux événements présentés : celle-ci dépend de 


l’analyse faite selon la perception du BCM ou de l’EQS/S locale, renforcée par le fait que certains facteurs 


contributifs ne sont pas rattachés aux deux incidents ; 


• la phraséologie d’urgence : souvent oubliée et mise en avant lors des GPSA ne reflète pas la majorité des cas 


où elle est correctement usitée. Le CFA prévoit de réaliser une étude plus approfondie de son usage au sein de 


ses organismes à travers un échantillonnage d’écoutes de bande. La DGA précise que ses unités déposent 


systématiquement une FNE lors de l’emploi de cette phraséologie d’urgence. Il a néanmoins été déterminé que 


dans ce cas précis, l’absence de celle-ci n’a pas été un facteur contributif ; 


• le travail dans une zone perméable au trafic civil implique de nombreuses restrictions d’évolution et une 


charge de travail supplémentaire, tant pour le pilote que pour le contrôleur, entrainant une incompatibilité 


entre la mission et le choix de la zone d’entrainement qui doit être davantage sécurisée (zone tampon, 


fermeture de l’axe de transit civil, …). La stratégie de gestion de zone a donc été inadaptée ; 


• la connaissance mutuelle du contrôleur avec le JTAC et probable méconnaissance de l’espace aérien en temps 


de paix par ce dernier ; 


• l’algorithme du TCAS et son évolution vis-à-vis des performances des appareils militaires dont l’analyse a 


permis de supprimer un facteur contributif ; 


• l’utilisation de la visualisation IRMA à l’ESCA Orange. Actuellement interdit dans cet ESCA en tant que 


support de contrôle, il serait intéressant de permettre aux contrôleurs de l’utiliser, via une étude de sécurité, à 


l’instar des ESCA de Villacoublay et de Salon. 


Enfin, concernant le dossier M22/05, il est à souligner que la DGA EV a instauré une pratique visant à émettre une 


FNE lors de tout emploi de la phraséologie d’urgence, que les normes minimales de séparations aient été respectées ou 


non. 







Les recommandations émises par le groupe sont présentées en annexe 1. 


4.5. La thématique « intrusions en TSA 200 » 


L’étude de cette thématique a généré quelques débats sur la pertinence des recommandations proposées qui ont été 


basculées en simples rappels et sur le besoin de simplification des LOA liées à cette zone complexe. 


Les recommandations émises par le groupe sont présentées en annexe 2. 


4.6. Points sur les travaux du BCM 


Suite à l’étude de la thématique sur la procédure « continuum » réalisée lors du GPSA11, un flyer a été édité et sera 


distribué auprès des contrôleurs de la DSNA au travers du bulletin de sécurité aérienne. 


Le CNFAS et la DSAC se sont montrés vivement intéressés pour le diffuser auprès de leurs propres membres et 


agents ; le BCM assurera sa transmission. 


Un projet de vidéo sur le RTBA est en cours ; le BCM espère que son montage sera finalisé lors de la prochaine 


session. 


4.7. Date de la prochaine session  


La date de la prochaine session plénière est fixée au 4 avril 2023. 


Les coprésidents remercient les différents membres et experts pour le déroulement de cette session. Ils rappellent que, 


dans un contexte RH contraint, le travail des contrôleurs à poste doit être facilité par la vigilance de l’échelon 


supérieur qui doit leur fournir les outils et méthodes adaptés à leurs missions. 


L’ordre du jour ayant été épuisé, les coprésidents lèvent la séance. 


 


Les coprésidents du GPSA 


  







Annexe 1 


Récapitulatif des recommandations et rappels relatifs aux dossiers d’analyse nationale 


 


 


 


Dossiers N° Destinataires Recommandations 


M22/03 


01 


Aux PSNA/D 
 


CFA 
COMALAT 
ALAVIA 
DGA EV 


Pour pallier une préparation insuffisante ou un état psychique 
inadéquat du contrôleur, plusieurs mesures d’atténuation du risque 
doivent être envisagées pour garantir la sécurité, telles que l’ajout 
d’un superviseur, la relève du personnel, le report de la mission, ou 
en dernier recours l’annulation de la mission. 


02 


La transmission des informations dans le cadre de la préparation 
d’une mission aérienne contribue à la maitrise de la sécurité et doit 
être effectuée en amont de la mission. Chaque organisme de 
contrôle doit formaliser un processus de communication, de 
coordination, de production et de transmission d’un support 
documentaire entre les équipes montantes et descendantes, en 
utilisant de façon adéquate l’ensemble des outils mis à disposition 
(quoi de neuf, consignes temporaires, ordres du jour, briefing…). 
Dans le cadre d’une relève, l’intégralité de la documentation 
relative à toute mission complexe doit être rigoureusement 
transmise. 


03 Au CFA (PSNA/D) 


Partager les modifications des LoA à l’ensemble des CDC sachant 
que ces derniers sont susceptibles de récupérer la responsabilité de 
n’importe quelle partie de la France. Une étude de mise à 
disposition de l’ensemble des LoA sur un OTC commun pourrait 
être étudiée à cet effet. 


 


M22/04 


04 
Au CFAA, à la BAAC et au 


COMALAT 


Le choix de l’emplacement géographique d’une mission a un 
impact sur l’environnement aérien ; il est donc nécessaire que les 
différents protagonistes se coordonnent en amont et communiquent 
au centre de contrôle avec un préavis suffisant le secteur 
géographique concerné. 


05 


Au CFA 


Expliciter les critères d’arrêt des évolutions dans le cadre de la 
surveillance de missions CAS par les ESCA/CMC. 


06 
Selon la pertinence, effectuer une mise à jour de la formation 
délivrée aux contrôleurs d’ESCA qui effectuent ce type de mission. 


07 


A la lumière de cet événement, étudier la nécessité d’une mise à 
jour de la modélisation de l’activité proposée dans les ESCA/CMC 
au vu de l’activité réellement rencontrée. 


 


M22/05 08 


A la DSNA et aux PSNA/D 
 


CFA 
COMALAT 
ALAVIA 
DGA EV 


L’utilisation d’un référentiel géographique commun pour les 
coordinations mixtes est primordiale ; les points CAG semblent être 
la solution à privilégier. 







 


Les rappels mentionnés ci-dessous en rapport avec la thématique pourront faire l’objet d’une réflexion interne par les 
bureaux de maitrise du risque ainsi que par les organismes à l’occasion de l’étude de ces cas concrets : 


Dossiers Destinataires Rappels 


M22/03 


Aux PSNA/D 
 


CFA 
ALAVIA 


La préparation et l’assimilation du briefing font partie intégrante d’une 
mission de défense aérienne. 


Sans négliger l’importance de la réalisation des missions de défense 
aérienne, le respect de la sécurité aérienne doit être garanti. 


Au même titre que la phraséologie d’urgence, les critères de « stop 
combat » doivent être parfaitement connus par l’ensemble des contrôleurs 
qualifiés. 


Aux PSNA/D 
 


CFA 
COMALAT 
ALAVIA 
DGA EV 


La règlementation prévoit l’application d’une procédure en cas de doute sur 
la santé mentale ou physique d’un agent (Instruction 4350/DSAE/DIRCAM 
et Manuel SMQS du prestataire, R(UE) 2017/373 Annexe IV section 3). Le 
contrôleur confronté à une situation personnelle complexe l’amenant à un 
niveau de fatigue incompatible avec la réalisation de ses tâches doit 
l’exprimer clairement et le travail en équipe doit permettre de lever le doute 
sur ce type de situation. 
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Aux PSNA/D 
 


CFA 
COMALAT 
ALAVIA 
DGA EV 


Conformément au PCAM 4.1.1.3, l’organisme de la circulation aérienne est 
chargé de prévenir les abordages vis-à-vis des aéronefs connus ou observés, 
et de veiller au respect des limites de l’espace aérien. 


Conformément aux directives dispensées par le séminaire EQS/S organisé 
par le BCM, et diffusées sur le site de la DIA (portail-
dircam.intradef.gouv.fr/index.php/fr/lien-utile/rat#), la grille RAT doit être 
remplie avec exactitude, systématiquement pour l’ensemble des événements 
ATM, par les différents acteurs impliqués. 


Aux exploitants d’aéronefs 
de la défense 


 
CFA 


CFAS 
CEAM 


DRHAA-EFPN 
ALAVIA 
DGA EV 


COMALAT 


Rappeler que sauf avis contraire de l’organisme de contrôle, l’affichage du 
transpondeur (mode A et C) est obligatoire. 
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Aux exploitants d’aéronefs 
de la défense 


 
CFA 


CFAS 
CEAM 


DRHAA-EFPN 
ALAVIA 
DGA EV 


COMALAT 


En CAM I, la séparation est due. Le visuel d’un appareil, même s’il semble 
assurer de facto le maintien de la sécurité aérienne, ne suffit pas pour 
s’affranchir de la séparation règlementaire. 


Rappeler aux équipages que, en CAM I et d’une manière générale en vol 
contrôlé, ils doivent scrupuleusement respecter les clairances et les altitudes 
pour assurer le respect des séparations minimales prévues par le contrôle : 
le pilotage doit constituer une priorité sur les autres tâches. 







M22/05 


A la DSNA et aux PSNA/D 
 


CFA 
COMALAT 
ALAVIA 
DGA EV 


En rappel de la recommandation n°14 de la thématique « coordination 
mixte » du GPSA 12, encourager le croisement des cultures, notamment par 
le biais de visites, afin de mieux connaitre les organismes adjacents, leurs 
contraintes et leurs matériels. 


Lorsqu’un doute subsiste quant à la compréhension ou l’interprétation 
possible d’une situation (ici le repère géographique et le maintien du niveau 
de vol), un dialogue doit s’instaurer afin de lever toute ambigüité. 


Aux PSNA/D 
 


CFA 
COMALAT 
ALAVIA 
DGA EV 


L’emploi de la phraséologie d’urgence est une obligation règlementaire. 


A la DSNA 


S’assurer, lors de la formation ou du maintien de compétence, que le 
l’ensemble des fonctionnalités du matériel soit connu (dans le cas présent : 
visualisation de l’altitude versus le niveau de vol, touche « ALT », 
différentes pages du tableau de visualisation téléphonique, affichage 
possible des zones).  
A ce titre, le REX diffusé au sein du centre d’AQUITAINE pourrait servir 
d’exemple de support de communication. 







 
Annexe 2 


Récapitulatif des recommandations relatives à la thématique sur les intrusions en TSA200 


 


Les rappels mentionnés ci-dessous en rapport avec la thématique pourront faire l’objet d’une réflexion interne par les 
bureaux de maitrise du risque ainsi que par les organismes à l’occasion de l’étude de ce cas concret : 


Dossier 
Num
érota
tion 


Destinataires Recommandations 


thématique 
intrusions en 


TSA200 


09 


A la DSNA et aux 
PSNA/D 


 
CFA 


COMALAT 
ALAVIA 
DGA EV  


Sensibiliser les contrôleurs sur la différence de notion entre les 
termes « notifier » et « coordonner », et le cas échéant, étudier 
l’intérêt de définir les notions de notification et de coordination en 
faisant évoluer les LOA ad hoc. 


10 


Lorsqu’une LOA évolue, transmettre de manière synthétique les 
implications opérationnelles des changements utiles aux contrôleurs 
(et le cas échéant les raisons associées). 


11 A la DSNA 


En renouvellement de la recommandation 04 du GPSA 05 et en 
appui de la recommandation ANSP2 de l’EAPAIRR, étudier à 
nouveau la possibilité technique et la plus-value du paramétrage de 
l’APW sur les zones ségréguées de type TSA, TRA ou CBA. 


12 A la DSNA et au CFA 


Reprendre les LOA concernant la TSA200 pour déterminer si tous 
les interlocuteurs sont parfaitement identifiés et en améliorer la 
lisibilité dans un souci de simplification des procédures. 


Dossier Destinataires Rappels 


thématique 
intrusions en 


TSA200 
A la DSNA 


En rappel de la thématique du GPSA 12, quelle qu’en soit la raison, 
rappeler que toute intrusion dans une zone doit faire l’objet d’une 
coordination avec l’OGE, seul organisme responsable de l’activation et de 
la désactivation des zones, et point de contact unique même lors d’un 
partage de la zone entre plusieurs centres, afin de définir une stratégie de 
sortie. 
En rappel de la thématique du GPSA 12, s’assurer qu’une information a 
bien été prise en compte par l’ensemble des acteurs concernés (par exemple 
par le biais d’une check list d’accusé-réception ou de prise en compte d’une 
information). 
Lors de l’activation d’une zone ségréguée/restreinte, sensibiliser les 
contrôleurs à la vérification d’impact sur la route suivie par les appareils, et 
agir en conséquence le cas échéant. 
Sensibiliser les contrôleurs au respect des termes des LOA en s’adressant 
aux interlocuteurs pré-identifiés, quitte à notifier toute anomalie 
d’interlocuteur (exemple : contact injoignable). 
En rappel de la recommandation 01 du GPSA 03, sensibiliser à nouveau les 
contrôleurs sur le message « orage » qui ne signifie pas la fin de l’activité 
défense mais que cette dernière va adapter son activité pour faciliter la 
gestion des vols CAG en fonction du protocole en vigueur. De plus, il est 
rappelé au CDS que toute condition orageuse pouvant générer des 
intrusions en zone doit faire l’objet d’un message d’alerte orage. 







 


 


 


 


 


thématique 
intrusions en 


TSA200 


Aux PSNA/D 
 


CFA 
COMALAT 
ALAVIA 
DGA EV 


 En rappel de la recommandation 06 du GPSA 05, réaffirmer aux 
contrôleurs de la défense la nécessité de coordonner avec les contrôleur de 
la DSNA les mesures éventuellement entreprises ainsi que la stratégie à 
mener pour garantir une sortie de zone efficace, les contrôleurs DSNA 
n’ayant pas systématiquement la visualisation, ni la connaissance des 
intentions/clairances, des trafics militaires. 


A la DSNA et aux PSNA/D 
 


CFA 
COMALAT 
ALAVIA 
DGA EV 


En rappel de la recommandation ANSP12 de l’EAPAIRR, améliorer les 
procédures de coordinations entre les unités de contrôle civilo-militaires 
adjacentes. 


En rappel de la recommandation 14 du GPSA 12, encourager le croisement 
des cultures, notamment par le biais de visites, ou de briefings 
d’acculturation à la CAM dispensés par le BCM. 


En rappel de la recommandation 13 du GPSA 12, s’assurer de la mise à 
disposition, dans le MANEX et le PFU, des informations nécessaires 
permettant de connaître et respecter les LOA civilo-militaires régissant les 
procédures des organismes adjacents, leurs modes de fonctionnement ainsi 
que leurs espaces aériens. 
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SYNOPSIS 


 


Nature de l'événement             


:  


Rapprochement anormal – séparation due – HN80 


 Jour, date et heure : 12/01/2022 à 09h07


37374


6 


UTC 


 Lieu : au-dessus des zones LF-R33 et LF-R40B 


 Type d'espace :  SIV BIARRITZ 


 Classe d'espace :  G 


 AÉRONEF IMPLIQUÉ 


IDENTIFICATION FHFPG TARPON 17 


TYPE D'AÉRONEF 1 C172 1 ALPHAJET 


EXPLOITANT  NC DGA EV 


NATURE DU VOL transit essais 


REGIME DE VOL  CAG IFR CAM I 


TRAJET BISCARROSSE - BIARRITZ CAZAUX - CAZAUX 


CONFIGURATION 5100ft QNH 1034 5700ft QNH 1035 


VITESSE Vs 135kt Vs 310kt 


ORGANISME CONCERNÉ  SIV BIARRITZ CCER MARSAN 


EQUIPEMENT BORD NC Sans objet 


ALARME FDS sur secteur NC Sans objet 


ALARME TCAS NC Sans objet 


CONDITIONS DE VOL 


(selon pilotes) VMC VMC 


VISUEL AVANT 


CROISEMENT 
OUI OUI 


MANOEUVRE 


D'EVITEMENT 
NON OUI 


SEPARATIONS 


MINIMALES 


(selon pilotes) 


NC Quelques NM / 700ft 


  


SEPARATIONS MINIMALES selon enregistrements radars : 2,58NM / 650ft. 







 


 


1. FAITS ÉTABLIS 


1.1. EXPOSÉ DES FAITS 


1.1.1. Profil du vol 


Le vol d’essai avait pour but la calibration d’un radar en place à Dax. 


Le CCER CAZAUX assure le départ de TARPON 17, le transit vers son axe de travail et une branche dans les 


espaces aériens de CAZAUX. Le CCER MARSAN contrôle la majeure partie de l’essai. 


FHFPG est en CAG IFR vers BIARRITZ, sous le contrôle d’AQUITAINE (CCA BORDEAUX) puis de 


BIARRITZ. 


1.1.2. Mise en place au CCER CAZAUX 


La mise en place au CCER CAZAUX est conforme au MANEX et aux règles d’emploi des contrôleurs. 


Un binôme expérimenté est en place : un contrôleur (qualifié CDQ) et un chef de quart. 


Il s’agit du premier vol de la journée.  


Le temps de préparation des positions de contrôle, le sas cognitif et le temps de vacation ont été respectés. 


1.1.3. Mise en place au CCER MARSAN 


La mise en place au CCER MARSAN est conforme au MANEX et aux règles d’emploi des contrôleurs. 


Le contrôleur est nouvellement qualifié mais très familier du système (CLA 2000). 


Le chef de quart est expérimenté. 


Les temps de vacation, de tenue de poste et le sas cognitif ont été respectés 


1.1.4. Événement 


Avant le décollage de TARPON 17, le CCER MARSAN se coordonne avec le CCER CAZAUX afin de le 


récupérer au-dessus de son plancher de contrôle (5000ft AMSL). Ainsi, le CCER CAZAUX doit initialement 


contrôler TARPON 17 durant sa montée, et coordonner son transit avec AQUITAINE1.  


FHFPG étant déjà à 5000ft AMSL, le CCER CAZAUX adapte la trajectoire et l’altitude du TARPON17 


initialement prévue à 5000ft AMSL pour effectuer sa calibration. 


Le CMC CAZAUX autorise le décollage de TARPON 17 vers 5000ft AMSL. Ce dernier annonce avoir des 


problèmes de GPS et qu’il devra entrer les points de survol manuellement. Le CCER CAZAUX l’autorise vers 


6000ft AMSL, fait l’annonce trafic du FHFPG, coordonne avec AQUITAINE, puis le transfère au CCER 


MARSAN. Ce dernier renouvellera deux fois l’annonce trafic, et TARPON 17 annoncera le visuel du FHFPG. 


Cependant, TARPON 17, étant occupé à régler son GPS, ne maintiendra pas son altitude et se rapprochera du 


FHFPG à 2,58NM / 650ft. 


1.2. SITUATION ET SCHEMA DESCRIPTIF DE L’ÉVÉNEMENT 


08h33’15’’ : briefing entre les CER CAZAUX et MARSAN pour confirmation des fréquences, IFF et répartition 


du vol en fonction de sa position. 


08h41’ : mise en route du TARPON 17. 


08h52’ : le CER MARSAN demande au CER CAZAUX de coordonner avec AQUITAINE pendant la montée car 


son plancher de contrôle débute à 5000’. 


08h53’58’’ : CCER CAZAUX coordonne TARPON 17 avec AQUITAINE. Celui-ci effectuera un vol de quelques 


minutes dans l’AWY entre CAZAUX et MARSAN à 5000ft AMSL sous contrôle du CCER MARSAN, et pas plus 


au sud que le trait nord de la LF-D122B.  Ayant aperçu le FHFPG à 5000ft, il annonce qu’il restera derrière lui. 


 
1 Le CCER CAZAUX applique la LoA liant Aquitaine et le CCER CAZAUX (Annexe 3 – Paragraphe 3.1 « cas des transits en 


CAM I »), stipulant que « Le CCER de CAZAUX peut être amené à demander des transits dans le volume de la TMA 


AQUITAINE afin de transférer les aéronefs entre CCER. L’expression de ces besoins s’effectuera sur la base de demande de 


coordination (soumises à autorisation du CCA AQUITAINE) » 







 


 


 


 


08h58’30’’ : le CMC CAZAUX autorise le décollage de TARPON 17 et l’autorise à monter vers 5000’ QNH. 


08h59’50’’ : Le CCER CAZAUX appelle l’ingénieur en charge de la calibration pour lui demander la possibilité 


d’effectuer la passe d’essai à 6000’ cause trafic, ce qui est approuvé. 


09h00’10’’ : TARPON 17 indique à CAZAUX qu’il a un problème de GPS et qu’il devra entrer les points 


manuellement. 


09h00’19’’ : FHFPG est transféré à BIARRITZ. 


09h00’55’’ : TARPON 17 indique avoir récupéré le GPS et s’annonce à 12 Nm du premier point d’essai. 


09h01’11’’ : coordination entre CCER CAZAUX et AQUITAINE pour la montée à 6000ft AMSL. TARPON 17 


est détecté radar par AQUITAINE qui approuve la séparation, mais comprend que le vol s’effectue dans les limites 


latérales des corridors D122A et B. 


                                 


        Visualisation CCER CAZAUX     Visualisation AQUITAINE 


09h01’05’’ : CCER CAZAUX avertit TARPON 17 de la nécessité de monter à 6000’ à cause du FHFPG. Ce 


dernier annonce « pas de souci pour nous, on est à 6000 maintenant 1035 ». 


09h02’03’’ : transfert de contrôle du TARPON 17 vers le CCER MARSAN, effectif à 09h03’25’’.  







 


 


 


09h03’27’’ : AQUITAINE appelle le CCER CAZAUX (qui n’a alors plus TARPON 17 en compte) car il s’aperçoit 


que le TARPON 17 est en descente, et selon sa visualisation il n’est même jamais monté à 6000ft AMSL. 


Différentes coordinations s’effectuent alors entre les deux CCER pour faire remonter TARPON 17 à 6000’ AMSL. 


Pendant ce temps, TARPON17 est passé du FL54 (6000’ AMSL) au FL51 (5700’ AMSL). 


       


09h03’55’’ : CCER MARSAN fait l’information de trafic du FHFPG au TARPON 17, puis une seconde fois à 


09h05’40’’. 


09h04’54’’ : AQUITAINE rappelle le CCER CAZAUX par rapport à l’altitude de TARPON 17 visualisé à 


AQUITAINE à 5400ft AMSL. Le CCER CAZAUX répond qu’il est en contact avec le CCER MARSAN, qu’il est 


au courant du FHFPG et qu’il l’a fait remonter à 6000’ AMSL. Il s’ensuit un long échange sur la différence 


d’altitude affichée sur les radars de CAZAUX et d’AQUITAINE, le premier voyant sur son écran le FHFPG à 


4400ft AMSL et le TARPON 17 à 5600ft AMSL, le second voyant FHFPG à 5000ft AMSL et le TARPON à 


5600ft AMSL.  


 


09h06’03’’ : AQUITAINE appelle BIARRITZ pour lui demander de descendre FHFPG car il n’est pas séparé du 


TARPON17. BIARRITZ explique que CCER MARSAN lui a coordonné le vol qui resterait à 6000ft, au-dessus du 


FHFPG puis qu’il tournerait le TARPON dans ses zones.   


09h06’49’’ : TARPON 17 annonce le visuel sur FHFPG. 







 


 


09h07’10’’ : FHFPG monte de 100’ et TARPON 17 est en légère descente. 


            


09h07’29’’ : Point critique 2.58NM/650ft 


 


09h07’40’’ : le CCER MARSAN fait confirmer l’altitude au TARPON 17 ; le pilote lui répond qu’il est descendu à 


5700ft AMSL en réglant son GPS, qu’il remonte à 6000ft, et confirme qu’il a toujours visuel sur le FHFPG. 


09h08’18’’ : Normes de séparation retrouvées. 


 


2. ANALYSE DE L’ÉVÉNEMENT 


2.1. LA PERTE D’ALTITUDE DU TARPON 17 


Dès la prise en compte par le CCER CAZAUX, TARPON 17 se rend compte d’un dysfonctionnement de son GPS. 


Les coordonnées des premiers points d’essai ont été entrées par la place arrière au sol. Une fois décollé, la place 


arrière effectue un « transfert » des points depuis son GPS vers celui du pilote. Ce transfert échoue, ce qui oblige le 


pilote à entrer ces points manuellement dans son GPS durant le vol. 


Ce GPS se situe sur le côté droit de la casquette du tableau de commande, ce qui impose pour le pilote de : 


• Régler sa manette de gaz ; 


• Prendre le manche de la main gauche ; 


• Utiliser la main droite pour entrer les points dans le GPS. 


De plus l’ALPHAJET n’étant pas équipé de pilote automatique, la fluctuation d’altitude est alors presque 


« obligatoire » avec un pilotage « main gauche », une charge de travail élevée demandant une dextérité ainsi qu’une 


précision manuelle importante, et une attention divisée entre l’interface du GPS et les autres indicateurs de 


paramètres de vols (vitesse, cap, altitude, etc.). Cependant, cette contrainte induite n’a pas été signalée au 


contrôleur qui n’a donc pas pu prendre conscience du risque de perte d’altitude engendrée. 







 


 


Il confirme qu’il est descendu involontairement mais qu’il avait le visuel durant toute cette phase : « j’acquiers 


visuel du trafic à 5000 ft ; nous le laissons à quelques nautiques à notre droite et je descends à nouveau 


involontairement à 5700 ft durant la phase où je surveille cet appareil que nous doublons. » 


Enfin, sa représentation mentale est erronée dans le sens où, même si, in fine, la sécurité n’est pas engagée, il est en 


CAM I et il y a des normes de séparation à respecter : « À aucun moment et quelle que soit mon altitude je n’ai 


l’impression d’enfreindre des limites de proximité avec cet appareil que je vois et qui n’a pas une trajectoire 


conflictuelle avec la nôtre. » 


 


2.2. LA CONNAISSANCE DU MATERIEL ET DE SON ENVIRONNEMENT 


2.3.1. Affichage différent des altitudes 


Malgré la coordination téléphonique en amont explicitant la séparation verticale prévue, le schéma mental du 


contrôleur d’AQUITAINE est différent, car il est convaincu de la non-séparation initiale des aéronefs. 


Visuellement sur son écran, AQUITAINE voit le FHFPG à 5000’ et le TARPON 17 à 055. Il interprète le 055 


comme étant 5500’ QNH. C’est une erreur de perception, puisque sur l’affichage des écrans radar IRMA, le 


passage du calage au QNH (4 digits) au calage 1013 (3 digits) se fait à 5000ft QNH ; d’où la visualisation de l’un 


en altitude et de l’autre en niveau de vol. De plus avec un QNH élevé (1035 ce jour-là), la différence altimétrique 


est importante (616ft).  


AQUITAINE n’a pas pensé à utiliser la touche « ALT » disponible sur le bandeau du bas sur IRMA et qui permet, 


momentanément, de visualiser l’altitude sur toutes les étiquettes avions. En étant visuellement au FL054, le Tarpon 


était en fait à 6000ft QNH 1035. 


La non utilisation de cette touche peut s’expliquer par une méconnaissance de la fonctionnalité, car employé peu 


souvent, auquel s’est ajouté un biais d’habitude. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


   Sans ALT      Avec ALT 


                


 


 


 


 


 


 


2.3.2. T
u


n


n


élisation 







 


 


AQUITAINE étant convaincu d’avoir la bonne représentation de l’environnement, le contrôleur focalise sur la 


différence d’altitude entre les deux appareils qui, pour lui, ne respecte pas la norme minimale de séparation. 


De plus, comme il est certain que FHFPG est bien à 5000’ QNH, c’est qu’obligatoirement l’autre aéronef n’est pas 


à la bonne altitude. Cette focalisation provoque un effet de tunnelisation qui l’empêche de réactualiser sa 


perception de la situation. 


De plus son raisonnement est conforté par les variations d’altitude de TARPON 17, synonyme d’un appareil non-


stable à 6000’ mais également par le doute émis le CCER CAZAUX qui s’interroge sur une potentielle évolution 


de son appareil.  


2.3.3. Coordination téléphonique 


Le TARPON 17 est transféré au CCER MARSAN à 09h03’25’’. Toutefois, AQUITAINE rappelle le CCER 


CAZAUX à 09h04’ pour demander à ce que TARPON 17 monte à 6000’. CAZAUX réexplique que l’appareil n’est 


plus avec lui mais avec le CCER MARSAN, et qu’il lui a été demandé de monter à 6000’. Le dialogue est long et 


non productif. En effet, ce n’est qu’au bout de 45 secondes que CAZAUX et AQUITAINE se rendent comptent 


qu’ils ne « voient » pas la même chose (cf. §2.3.1). La conversation durera 1’10’’ soit l’équivalent de 5 Nm 


parcourus alors que la situation devient urgente. 


A plusieurs reprises, AQUITAINE fait part de son impossibilité de contacter directement CCER MARSAN par 


téléphone malgré la lettre d’accord liant ces deux organismes ; aussi, CCER CAZAUX demandera au CCER 


MARSAN de rappeler directement AQUITAINE. 


Après vérification, il apparaitra que cette ligne directe existe bien mais est située en page 2 du tableau de 


visualisation téléphonique, page très rarement utilisée par les contrôleurs. Cette méconnaissance des moyens de 


coordination existants entre ces deux organismes provient vraisemblablement du fait de la rareté des interactions 


entre AQUITAINE et le CCER MARSAN.  


2.3.4. Connaissance des zones 


Lors de la première coordination téléphonique AQUITAINE ne connaissait pas (ou mal) les corridors de la LF-


D122 pris comme références lors de la communication. Ceux-ci ne sont d’ailleurs pas visualisés sur son écran.  


AQUITAINE cherche à afficher les LF-D122 sur son écran radar mais ne trouve pas la touche, ce qui est normal 


puisque celle-ci n’existe pas. Néanmoins, le contrôleur se les représente mentalement. 


Il est compliqué de bien connaitre toutes les zones (même si celles-ci sont particulièrement proches de Bordeaux) 


mais afin d’optimiser la coordination et afin de ne pas laisser un doute s’immiscer, il convient dans une telle 


situation de demander un autre repère géographique afin de comprendre la trajectoire prévue par l’aéronef et de 


contribuer à un meilleur partage de conscience de la situation. 


2.3.5. Connaissance de l’organisme adjacent 


AQUITAINE pensait que le CCER CAZAUX travaillait, comme lui, à l’aide d’IRMA ; ce qui n’est pas le cas. En 


effet, les contrôleurs du CCER CAZAUX utilisent le matériel du CMC CAZAUX (CLA 2000) équipé d’une 


PMR2 ; l’écran IRMA n’étant qu’une aide supplémentaire au contrôle. Il est d’ailleurs interdit au CCER CAZAUX 


de contrôler sur cette visualisation.  


Un échange, afin de mieux comprendre les contraintes de chacun, pourrait être bénéfique. 


 


2.3. DETECTION, GESTION ET RESOLUTION DU CONFLIT 


Le CCER CAZAUX détecte très tôt le trafic conflictuel et anticipe la problématique en demandant à l’ingénieur 


d’essai responsable du vol, si l’essai peut se faire à 6000ft QNH au lieu de 5000ft QNH. Après l’approbation de 


l’équipe d’essai, le CCER CAZAUX coordonne avec AQUITAINE la montée puis le transit à 6000’ QNH afin 


d’assurer les 1000’ d’espacement vertical réglementaire. 


Le CCER MARSAN détecte également tôt le conflit et l’annonce au pilote, qui confirme avoir visuel. Rassuré par 


cette situation saine (visuel, trajectoires divergentes et 1000’ de séparation), le contrôleur anticipe la suite du vol en 


vérifiant notamment d’autres plans de vol CAG. Aussi, il est obligé de se lever de son poste de travail pour aller sur 


 
2 Poursuite Multi Radars : 2 radars primaires + 2 radars secondaires 







 


 


IRMA qui se trouve derrière lui. En effet, l’écran déporté3 d’IRMA qu’il détient à poste ne lui permet pas de 


réaliser ces actions. Habituellement c’est le chef de quart qui s’en occupe, mais à ce moment celui-ci était occupé 


par des coordinations téléphoniques, notamment avec BIARRITZ. Dès la détection de la perte d’altitude du 


TARPON 17, le chef de quart interpelle immédiatement le contrôleur qui revient alors devant son écran radar. 


En revanche l’erreur de l’équipage dans le maintien de l’altitude (cf §2.1) n’a pas été correctement gérée dans la 


mesure où la première perte d’altitude (notifiée par AQUITAINE via CCER CAZAUX) aurait dû alerter le CCER 


MARSAN puisque TARPON 17 ne maintient pas correctement son niveau et qu’il n’y a aucune marge de sécurité 


(1000’ uniquement et une projection de croisement à moins de 5 NM), il aurait été préférable de s’assurer que le 


pilote maintienne impérativement son altitude, de le faire monter (ou virer) afin d’augmenter la marge de sécurité, 


et de rester à poste pour surveiller le croisement ; cela aurait peut-être permis d’éviter la deuxième perte d’altitude 


détectée tardivement du fait de la configuration du poste de travail et d’IRMA. A ce moment-là, la phraséologie 


d’urgence aurait dû être employée plutôt que de faire confirmer l’altitude au pilote, même si, in fine, le pilote 


remonte immédiatement.   


Enfin, le contrôleur fait des informations de trafic (qui vont permettre d’acquérir le visuel), mais l’information 


sous-jacente de maintenir l’altitude reste trop implicite. A ce moment-là un rappel du contrôleur, de maintenir 


l’altitude, était impérieux et aurait permis une réactualisation la conscience du pilote davantage préoccupé à régler 


son GPS qu’à assurer sa séparation dans les normes de la CAM I. 


 


2.4. CAUSES DE L’ÉVÉNEMENT 


• Gestion de la situation BORD / Actions pilote / Non-respect de la clairance : Perte d’altitude de 300’ par 


TARPON 17. 


 


2.5. FACTEURS CONTRIBUTIFS  


• Gestion de la situation SOL - Coordination inter ou intra-secteurs/Organismes - Coordination 


problématique  


Les coordinations entre le CCER CAZAUX et AQUITAINE sont infructueuses. 


• CONTEXTE EXTERIEUR / Dysfonctionnement BORD  


Dysfonctionnement du GPS. 


• Facteurs Humains / Charge de travail ressentie / Complexe/Atypique  


La charge de travail du pilote augmente et est atypique, due au problème de GPS. 


• CONTEXTE ATC / Environnement local / Ergonomie outils de travail (systèmes / équipements / 


poste)  


Paramétrages différents entre CAZAUX et AQUITAINE, et touche ALT non activée. 


• Gestion de la situation SOL / Analyse de la situation / Exploitation des informations inadaptée  


 Erreur de perception et/ou raisonnement entre altitude et niveau de vol. 


• Gestion de la situation SOL // Coordination inter ou intra-secteurs/Organismes // Coordination 


problématique  


Problème de référentiel dans la première coordination, et coordination avec le mauvais interlocuteur 


(CAZAUX au lieu de MARSAN). 


• CONTEXTE ATC / Environnement local / ERGONOMIE OUTILS DE TRAVAIL 


(systèmes/équipements/poste)   


La position d’IRMA obligeant le contrôleur à se lever pour chercher les informations PLN CAG. 


• Gestion de la situation SOL / Gestion du trafic / Maîtrise de la trajectoire de l'aéronef ou Clairance 


inadéquate  


 
3 Simple recopie d’une image radar sans possibilité d’effectuer un quelconque action dessus (ex : faire glisser l’écran, cliquer 


sur les pistes…) 







 


 


Marges de sécurité trop faible pour pouvoir commencer une autre tâche. 


• Gestion de la situation SOL / Communication SOL/BORD / non-utilisation de la phraséologie 


d'urgence  


La phraséologie d’évitement d’urgence n’est pas utilisée alors que les normes minimales de séparation sont 


entamées. 


 


 


3. CLASSEMENT DE L’ÉVÉNEMENT 


Le dossier traite de deux événements (la coordination inter centre et le rapprochement hors norme) qui, bien 


qu’imbriqués, doivent être classés distinctement ; aussi, seules les gravités du FNE 001MDE2022 sont 


indiquées. Ni AQUITAINE ni BIARRITZ n’ont souhaité faire une CLM. Ils ont  seulement voulu participer à 


une réunion commune ; c’est ce qui a été fait sous forme d’une CLS. C’est la raison pour laquelle seule la 


grille RAT défense a été remplie : 


 PRESTATAIRE CIVIL PRESTATAIRE DEFENSE 


Gravité ATM Globale C - Incident significatif 


Gravité ATS / C – Modérée 


Probabilité de nouvelle 


occurrence 
/ 4 – Faible 


 


4. DÉCISIONS DU GPSA 


Le groupe approuve les mesures suivantes proposées au niveau local :  


 


CCER CAZAUX :  


• Présenter l’analyse de l’événement à tous les contrôleurs en rappelant qu’il faut garder à l’esprit que 


l’affichage des altitudes est différent à AQUITAINE et peut être source de conflit. 


CCER MARSAN : 


• Présenter l’analyse de l’évènement à tous les contrôleurs en rappelant : 


o Les cas où l’utilisation de la phraséologie d’urgence est obligatoire ; 


o Les services rendus en CAM I dans toutes les classes d’espace ; 


o Qu’il faut garder à l’esprit que l’affichage des altitudes est différent à AQUITAINE et peut être 


source de conflit. 


• Suivre la mise en place du poste IRMA 2000 DGA EV « maître » sur la position prêtée par l’ESCA au 


CCER MARSAN. En attendant cette mise en place, prendre des mesures conservatoires quant à 


l’utilisation d’IRMA. 


Equipages DGA EV et coordinateur ATM : 


• Dans la mesure du possible et lorsque l’essai le nécessite, quelques jours auparavant, porter ces activités à 


la connaissance de la subdivision Contrôle pour AQUITAINE et la subdivision Circulation aérienne pour 


BIARRITZ. En tactique, prévenir le Chef de tour. 


Equipages DGA EV : 


• Prévenir le contrôle lorsque l’équipage n’est pas ou plus en capacité de maintenir les éléments d’une 


clairance. 


AQUITAINE 


• Faire un rappel sur la visualisation des différentes altitudes et sur l’utilisation de la touche « ALT » 


d’IRMA ; 







 


 


• Un rappel sur la touche téléphonique pour joindre le CCER MARSAN et la présentation de l’événement en 


briefing. 


AQUITAINE, CCER CAZAUX et MARSAN 


• L’utilisation d’un référentiel commun (points significatifs communs) pour les coordinations entre 


AQUITAINE et les CCER est primordiale. Ainsi les points CAG en 5 lettres semblent être la solution à 


privilégier. 


Recommandations : 


A la DSNA et aux PSNA/D : 


• L’utilisation d’un référentiel géographique commun pour les coordinations mixtes est primordiale ; les 


points CAG semblent être la solution à privilégier. 


Les rappels mentionnés ci-dessous en rapport avec le dossier d’analyse pourront faire l’objet d’une réflexion 


interne par les bureaux de maitrise du risque ainsi que par les unités à l’occasion de l’étude de ce cas concret : 


 


Rappels : 
Aux exploitants d’aéronefs de la Défense : 


• En CAM I, la séparation est due. Le visuel d’un appareil, même s’il semble assurer de facto le maintien 


de la sécurité aérienne, ne suffit pas pour s’affranchir de la séparation règlementaire ; 


• Rappeler aux équipages que, en CAM I et d’une manière générale en vol contrôlé, ils doivent 


scrupuleusement respecter les clairances et les altitudes pour assurer le respect des séparations 


minimales prévues par le contrôle : le pilotage doit constituer une priorité sur les autres tâches. 


 


A la DSNA et aux PSNA/D : 


• En rappel de la recommandation n°14 de la thématique « coordination mixte » du GPSA 12, encourager 


le croisement des cultures, notamment par le biais de visites, afin de mieux connaitre les organismes 


adjacents, leurs contraintes et leurs matériels ; 


• Lorsqu’un doute subsiste quant à la compréhension ou l’interprétation possible d’une situation (ici le 


repère géographique et le maintien du niveau de vol), un dialogue doit s’instaurer afin de lever toute 


ambigüité. 


Aux PSNA/D : 


• L’emploi de la phraséologie d’urgence est une obligation règlementaire. 


 


A la DSNA : 


• S’assurer, lors de la formation ou du maintien de compétence, que le l’ensemble des fonctionnalités du 


matériel soit connu (dans le cas présent : visualisation de l’altitude versus le niveau de vol, touche « 


ALT », différentes pages du tableau de visualisation téléphonique, affichage possible des zones).  


A ce titre, le REX diffusé au sein du centre d’AQUITAINE pourrait servir d’exemple de support de 


communication.. 







 


 


ANNEXE 1 
 


Formulaire de notification d’événement 001CZE2022 


 


  


 


  







 


 


 


 
 


 
  







 


 


ANNEXE 2 
 


Formulaire de notification d’événement 001MDE2022 


    


 


  


 







 


 


 


 
  







 


 


ANNEXE 3 
 


Formulaire de notification d’événement LFBD00015 


    


 


 


 
  







 


 


ANNEXE 4 
 


Formulaire de notification d’événement LFBD00016 


    


   


 


 
    


  







 


 


ANNEXE 5 


Grille RAT 


   


 


 







 


 


 


 
  







 


 


ANNEXE 6 


Transcription radio entre le CCER MARSAN et TARPON 17 


 







 


 


 


  







 


 


ANNEXE 7 


Transcription téléphonique entre AQUITAINE et CCER CAZAUX  


   


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 







 


 


 


 


 


  







 


 


ANNEXE 8 


Témoignages 


 


Témoignage contrôleur CCER CAZAUX : 


Vol d’essais avec un ALPHAJET, plastron au profit d’un radar sol situé à Dax. Besoin de la CER de Cazaux et 


de Marsan selon les passes.  


Cazaux Essais doit faire la montée et le transférer rapidement à Marsan Essais pour la première passe qui 


commence dans la TMA 4 de classe E d’Aquitaine.  


Marsan Essais contrôlant depuis l’approche de Marsan (au lieu du CDC Marina en travaux) les fréquences 


sont 123.300 (VHF communes aux approches) et 278.500. En accord avec Marsan, Cazaux Essais utilise aussi 


123.300 pour le vol (plusieurs transferts prévus entre Marsan et Cazaux). Avant la mise en route de 


l’ALPHAJET il y a un échange téléphonique avec Marsan Essais pour confirmer le décollage à l’heure et ce 


qui a été briefé pour le vol, je demande à Marsan si c’est eux qui coordonnent avec Aquitaine ou si on le fait, 


Marsan me répond qu’ils s’en occupent. Alors que l’ALPHAJET est au décollage, Marsan Essais nous 


rappelle et nous demande de coordonner avec Aquitaine, nous sommes surpris mais nous acceptons. Aquitaine 


donne son accord mais il y a un Cessna C172, FHFPG, en IFR qui vient de décoller de Bordeaux pour Biarritz 


à 5000 ft QNH, nous nous mettons d’accord avec Aquitaine pour monter notre ALPHAJET et faire 


l’hippodrome en partie dans leur TMA à 6000 ft QNH au lieu de 5000 ft. Nous disons à Aquitaine que le vol 


va être pris en compte par Marsan Essais. Peu après le décollage en 06 l’avion m’est transféré par le départ de 


Cazaux. Je lui confirme sa route vers le 1er point, je lui demande de monter à 6000 ft QNH et lui annonce le 


trafic IFR gênant à 5000 ft vers Biarritz. Je demande au chef de quart Essais si Marsan préfère que je garde 


l’appareil en compte le temps de doubler le trafic et je lui demande que Marsan confirme qu’ils ont bien une 


LOA avec Aquitaine pour coordonner avec eux. Marsan répond que oui, qu’ils veulent prendre l’ALPHAJET 


en compte et qu’ils vont coordonner avec Aquitaine. Mon avion est stable à 6000 ft, une dizaine de NM 


derrière l’IFR F-PG qui est stable à 5000 ft, je refais une info de trafic et Marsan Essais prend l’ALPHAJET 


en compte sur la même fréquence (123.300). Peu de temps après, je vois l’ALPHAJET descendre et perdre 


300 ft, par réflexe j’interviens sur la fréquence et lui ordonne de remonter à 6000 ft (il est encore 10 NM 


derrière F-PG). Aquitaine nous rappelle et se plaint du non maintien de l’altitude coordonnée pour le 


croisement, l’ALPHAJET est bien remonté à 6000 ft et est stable, nous demandons à Aquitaine de coordonner 


avec Marsan qui a pris l’avion en compte. Aquitaine nous dit ne pas arriver à les joindre, nous demandons à 


Marsan de les contacter. Nous voyons ensuite l’Ajet stable à 6000 ft jusqu’au travers, environ 3 NM, de F-PG, 


il se met ensuite à descendre vers 5700 ft et stabilise, Aquitaine rappelle le chef de quart Essais de Cazaux 


dans la foulée qui lui répète que c’est Marsan Essais qui a l’avion en compte. 


  


Témoignage TARPON 17 :  


Notre altitude initialement prévue de 5000 ft QNH est modifiée à 6000 ft pour séparation d’avec un trafic lent 


à 5000 ft. Après décollage, notre charge de travail est essentiellement axée sur l’insertion des points de 


navigation dans les GPS de bord dont l’ergonomie n’est pas des plus simples. Alors que nous entamons la 


première branche de notre hippodrome au cap 200, je descends involontairement vers 5700 ft mais remonte 


vers 6000 ft. Quelques minutes plus tard, j’acquiers visuel du trafic à 5000 ft ; nous le laissons à quelques 


nautiques à notre droite et je descends à nouveau involontairement à 5700 ft durant la phase où je surveille cet 


appareil que nous doublons. À aucun moment et quelle que soit mon altitude je n’ai l’impression d’enfreindre 


des limites de proximité avec cet appareil que je vois et qui n’a pas une trajectoire conflictuelle avec la nôtre. 


Lors de la deuxième branche de l’hippodrome (cap 020), Marsan Essais nous propose d’altérer notre 


trajectoire ou de passer avec Aquitaine. Nous prenons la deuxième option, à un moment où la gestion des 


points futurs dans le GPS nous crée à nouveau une petite charge de travail, à laquelle s’ajoute la sélection de 


fréquence VHF, elle aussi peu ergonomique (la sélection par rotacteur masque la fréquence en cours 


d’affichage). Aquitaine nous accueille par un « ça fait une éternité que l’on vous attendait sur la fréquence », et 


nous signale qu’ils nous détectent à une altitude inférieure de 700 ft à celle à laquelle nous volons. Je suppose 


qu’il s’agit de l’absence de correction par le contrôleur d’Aquitaine de l’écart du mode C avec le QNH du jour 


à 1035 hPa, c’est-à-dire sensiblement 620 ft. Je suppose également que cela devrait expliquer pourquoi il nous 


a été annoncé qu’Aquitaine nous avait vus à 5100 ft (FL51 alticodeur) mais alors l’autre appareil n’aurait pas 


dû non plus être vu à 5000 ft mais à 4400 ft (FL44 alticodeur) Je ne fais cependant pas état de ces réflexions en 


fréquence. Après la fin de cette 2e branche d’hippodrome nous demandons comme prévu à monter vers le 


FL280 et sommes transférés avec Cazaux Essais. 
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PREAMBULE 


L’analyse systémique annuelle des événements de sécurité aérienne permet au BCM 


d’orienter le choix de ses thématiques, notamment selon leur occurrence, caractéristique de 


potentiels signaux faibles. Le but est alors d’en identifier des points de fragilité ou de 


vigilance.  


Le graphique ci-dessous représente la répartition du nombre de FNE mixtes en 2019, 2020 


et 2021 répartis en fonction du type d’événement (source OASIS). 


 
L’analyse de ce graphique permet de comptabiliser 337 incidents en lien avec le non-respect 


par l’aéronef de la règlementation, de la procédure, ou de la clairance donnée. Ces trois 


catégories seront nommées par la suite « non-respect procédurale ».  


Côté civil, entre 2017 et 2021, 54 événements font références à la TSA200A. 


L’analyse approfondie de ces données mettra en exergue la problématique des intrusions en 


TSA200 par des IFR. Ces intrusions sont caractérisées par trois types d’événement ATM :   


 Non-respect de la clairance : level bust, profil de vol (taux de montée), route, calage 


altimétique, vitesse ; 


 Non-respect de la procédure : plan de vol, roulage, SID, STAR, QFU ; 


 Non-respect de la règlementation : intrusion IFR ou CAM ou en circuit d’aérodrome 


ou en zone interdite, limitation de vitesse, alerte APW1, non emport d’équipement. 


Cette thématique a pour objectif de donner des axes de réflexion aux différents prestataires 


des services de la navigation aérienne en débutant par une analyse factuelle d’événements 


représentatifs survenus depuis 2017, et en identifiant les causes principales sur lesquelles 


                                                           
1
 Area Proximity Warning 
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des actions préventives simples peuvent être mises en œuvre. Cette restriction calendaire 


permet d’observer les tendances globales sans pour autant traiter d’événements trop 


anciens pour lesquels des mesures correctives auraient déjà pu être apportées par les 


unités. 


1. ÉTUDE STATISTIQUE (arrêtée au 14/06/2022). 
 
1.1 Gravité des événements  


 
 


 


 


 


 


 


La gravité des incidents liés au non-respect procédural est en très grande majorité faible (E) 
ou nulle (N), mais leur fréquence de répétition peut être considérée comme un signal faible. 
Ainsi l’occurrence de ces événements met en lumière un point de fragilité dans le niveau de 
sécurité globale. 


1.2 Répartition mensuelle des incidents mixtes de non-respect du pilote 


 


 


Mis à part le pic de juillet compensé par la chute du mois d’aout - généralement synonyme 
de baisse globale d’activité – et le faible nombre relatif d’incident pendant la période 
hivernale, les événements se répartissent de manière relativement uniforme tout au long de 
l’année. 
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1.3 Unités concernées 


 
En raison du volume important de ses espaces aériens et de son nombre significatif d’unité 
de contrôle, l’armée de l’Air et de l’Espace notifie la majeure partie des problèmes de non-
respect des ordres donnés.  


Toutefois, une granulométrie plus fine de l’ensemble des organismes de contrôle permet une 
analyse plus précise : 


 


On peut noter que le CDC2 RAKI notifie la majeure partie des intrusions.    


1.4 Causes principales des incidents mixtes de non-respect procédural 
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Ces incidents proviennent logiquement en très grande majorité de problèmes liés à la 
gestion bord, mais également pour une part non négligeable en raison de la situation sol ; les 
facteurs humains pouvant être attribués au bord comme au sol.  


En subdivisant et en mixant les causes principales en sous-catégorie, nous obtenons les 
résultats suivant. Pour plus de clarté dans la présentation du graphique infra, seuls les 
événements dont le nombre de FNE est supérieur à 5 sont reportés :  


 


 


La pénétration non autorisée d’espace aérien et le non-respect de la règlementation (dont 
celle des conditions de pénétrations de zones) constituent la plus grande sous-catégorie des 
causes de non-respect procédural, ce qui est confirmé par l’analyse des sous-types 
d’événement. Pour plus de clarté dans la présentation du graphique infra, seuls les 
événements dont le nombre de FNE est supérieur à 5 sont également reportés : 


  


Les intrusions dans les différentes zones en LTA font déjà l’objet de thématiques spécifiques 
(RTBA) ou de suivis particuliers dans le cadre de la sûreté aérienne (ZIT, P, D, R) via le 
CDAOA par le biais de fiche d’infraction, de mesures POLAIR ou de rappels pédagogiques. 
Ici, le reliquat des causes les plus importantes des événements de non-respect du pilote se 
déroulent donc par des IFR et dans les zones « autres », c’est-à-dire dans les TSA/TRA.  


Compte tenu du nombre trop important de FNE à traiter, l’analyse qui suivra se limitera aux 
TSA dont le gestionnaire est RAKI. Cependant, le champ d’investigation demeurant encore 
beaucoup trop vaste, il est nécessaire de s’y intéresser par échantillonnage.  


Aussi, entre 2017 et 2022, l’étude de 48 événements donne la répartition suivante : 
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La TSA 200 est la plus sujette à ce type d’événement, et l’analyse détaillée des causes de 
l’ensemble des FNE traitées fait part d’un problème sol plutôt que bord. 


En combinant les deux graphiques précédant nous obtenons : 


 


Ainsi, l’étude du non-respect par l’aéronef de la règlementation, de la procédure, ou de la 
clairance donnée, se concentrera sur les intrusions en TSA 200 sous la gestion de RAKI. 


2. EUROPEAN ACTION PLAN FOR AIRSPACE INFRINGEMENT RISK REDUCTION 
(EAPAIRR - VERSION 2.0) 
 


Les intrusions en zone ne sont pas des événements rares dans les espaces aériens 


européens, et sans action franche des pilotes et des contrôleurs aériens, ils pourraient avoir 


pour conséquence une perte de séparation, voire une collision. La connaissance de la 


sévérité de cette menace et le besoin d’assurer une utilisation de l’espace aérien en toute 


sécurité a conduit au lancement de l’initiative d’amélioration de la sécurité due aux intrusions 
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dans l’espace aérien. Sa première action fut initiée en 2006 pour délivrer un plan d’action en 


2009. Dix ans plus tard, les intrusions étant toujours présentes, l’initiative européenne fut 


renouvelée. 


La plupart des intrusions sont dues à des pilotes en VFR, la majorité d’entre elles se 


déroulant en TMA et en CTR. Les causes de ces événements concernent principalement la 


planification de la navigation, la distraction dans le cockpit, et les difficultés en lien avec des 


conditions météorologiques non prévues ou peu familières. Cependant, les intrusions 


concernent également les espaces aériens réservés : D, R, P, TSA et TRA. 


L’EAPAIRR recommande un certain nombre d’actions dans les catégories suivantes :  


 Conception de l’espace aérien, 


 Prestation des services de la navigation aérienne, 


 Utilisateurs de l’espace aérien, 


 Prestation des services météorologiques, 


 Autorités de régulation. 


Aussi, une partie de ce plan d’action sera repris dans les recommandations de cette 


thématique.   


3. PRÉSENTATION DE LA TSA 200 


La TSA200 est une zone exploitée par la Défense pour l’entraînement au combat des forces 


aériennes, de vols d’aéronefs d’Etat télépilotés non habités, les activités de ravitaillements et 


celles du SDA3 (AWACS ou HAWKEYE évoluant sur l’EPT4 FR21).  


Cette zone, située à l’Est de la France impacte, quand elle est active, deux CRNA (N et E) 


en s’étendant sur six secteurs (double RX, SX, 1X, VX, QX). 


Afin de permettre, une utilisation répondant aux besoins de la défense tout en limitant les 


contraintes sur la gestion du trafic aérien commercial, la TSA200 a été découpée en 


plusieurs secteurs (tous étagés entre le FL195 et UNL), activés au plus juste besoin. On 


distingue ainsi les TSA 200 A, C, E, et W. 


                                                           
3
 SDA : Système de Détection Aéroporté 
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Pour rappel, la différence entre TRA et TSA réside dans leur statut. Ainsi, une TSA est 


normalement totalement impénétrable alors qu’une TRA est pénétrable sous condition de 


coordination et d’acceptation par l’organisme gestionnaire.  


4. ANALYSE DES INTRUSIONS EN TSA 200. 
 
L’étude des FNE a permis d’identifier quatre grandes causes à l’origine d’intrusion en 


TSA200.  


Aucune de ces intrusions n’a occasionné de perte de minima de séparation. Pourtant, 


différents constats ont conduit le groupe à s’interroger sur l’efficacité des barrières des 


systèmes de sécurité mis en place. 


Tous les événements présentés sont du type : Non-respect par l'aéronef de la 


réglementation / Intrusion IFR en espace aérien contrôlé. 


4.1 Oubli de la transmission d’activation de la zone 


Les FNE présentés infra font état d’un oubli de transmission d’information entre plusieurs 


organismes de contrôle concernant l’activation de la TSA200. Bien qu’il soit long et fastidieux 


de prévenir l’ensemble des centres adjacents de l’activation ou de la désactivation d’une 


zone, la maitrise de la situation awareness par l’ensemble des entités est nécessaire. Ces 


événements sont à rapprocher du §2.2 de la thématique de coordination mixte présentée 


lors du GPSA 12. 


FNE 032CMLP2022 


Résumé : RAKI contacte l'OCCD CHAMPAGNE pour activer la TSA 200A comme 


programmé. La personne qui me répond n'est pas l'OCCD (mais le CSCAM), mais prend 


l'information et dit qu'il transmettra. Trois IFR finiront par pénétrer la TSA 200A que RAKI 


pensait active. 


Cause : Facteurs Humains – Oubli. Le CSCAM CHAMPAGNE oublie de retransmettre à 


l’OCCD la demande d’activation de zone de RAKI. 


Classement : N - Nulle / N - Nulle / 0 - Indéterminée 


Analyse locale : activation tardive de la zone par l'OCCD CHAMPAGNE suite à un problème 


de transmission d’information. 


 


FNE 001CMLP2021 – EX21LFFF00010  


Résumé : Un liner a pénétré la TSA 200 sans autorisation ni coordination.  


Cause : Gestion de la situation SOL – Coordination inter ou intra-secteurs / Organismes – 


Information absente. L’activation de la TSA200A n’est jamais mentionnée. 


Facteurs contributifs :  


- Facteur Humain - Oubli : Le CRNA-E oublie de préciser à l’approche de Strasbourg que la 


TSA200A est active. 
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- Gestion de la situation SOL – Analyse de la situation – Représentation mentale erronée : 


Pour le contrôleur de Strasbourg, la TSA200A n’est pas active. 


Classement : E - Faible / E - Faible / 4 - Faible 


Analyse locale : L’événement est causé par une mauvaise communication entre les 


organismes de contrôle. Le CRNA/E ne prévient pas STRASBOURG de l’activation de la 


TSA200A. Aussi, pour STRASBOURG, la zone n’est donc pas active ; donc lorsqu’il 


demande au CRNA/N la poursuite du vol au FL250, ce dernier confond les interlocuteurs, et 


demande à STRASBOURG de coordonner avec SAINT-DIZIER au lieu de l’OCCD 


CHAMPAGNE. Le CRNA/N n’informe également pas STRASBOURG de l’activation de la 


TSA200A. STRASBOURG coordonne alors une directe avec SAINT-DIZIER sans que ce 


dernier évoque non plus l’activation de la TSA200A. 


Ainsi, plusieurs coordinations s’opèrent sans que l’activation de la TSA200A ne soit 


mentionnée. Si STRASBOURG avait appelé l’OCCD CHAMPAGNE conformément à la 


procédure, il est probable que ce dernier aurait sensibilisé le contrôle civil sur l’activation de 


la zone de combat et aurait coordonné avec RAKI. 


 


FNE 118CMLP2020  


Résumé : Un liner pénètre la TSA200 sans autorisation. RAKI limite les évolutions de sa 


patrouille. 


Cause : Gestion de la situation SOL – Coordination inter-intra secteurs – Coordination 


absente. Le CRNA/E ne transmet pas l’information à l’OCCD l’activation de la TSA200A. 


Facteur contributif :  Facteurs humains – Biais d’habitude. Le CRNA-E pense que l’OCCD 


activera la zone comme à son habitude. 


Classement : E - Faible / E - Faible / 4 - Faible 


Analyse locale : Cet événement est principalement dû à un problème de communication et 


de coordination entre l’OCCD CHAMPAGNE et le chef CRNA/E. En effet, lorsque RAKI 


appelle l’OCCD pour activer la TSA200A, ce dernier ne répond pas. Conformément à la 


procédure, RAKI prévient alors les chefs de salle CRNA/N et CRNA/E de l’activation de la 


zone. Encore au téléphone avec RAKI, le chef de salle CNRA/E aperçoit l’OCCD arriver à 


poste. Il n’active pas la zone pensant que l’OCCD le ferait. L’OCCD se rend compte 


quelques minutes plus tard que la zone n’était pas active. Ainsi, le liner a pénétré sans le 


savoir la TSA 200A puisqu’elle n’était pas visualisée par le contrôle civil. 


CONCLUSION PARTIELLE DU 4.1 :  


Si l’information concernant l’activation d’une zone n’est pas diffusée à l’ensemble des 


organismes intéressés, alors ces derniers peuvent donner une clairance inadéquate en toute 


bonne foi, entrainent une intrusion en zone, ce qui est d’autant plus dangereux car, ne 


visualisant pas les trafics militaires, ils ignorent le danger immédiat. En effet, les avions de 


chasse, théoriquement protégés car ségrégué du reste du trafic aérien, peuvent évoluer très 


rapidement en altitude sans se préoccuper des espacements auprès des trafics extérieurs. 
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Une check list pour chaque action de coordination sous forme de tableau excel (numérique 


ou imprimé) peut constituer un rempart simple mais efficace contre les oublis. Par exemple, 


une simple ardoise sur laquelle figure en indélébile l’ensemble des organismes à contacter 


par type de zone, et sur laquelle sont remplis les horaires d’activation permet d’un rapide 


coup d’œil d’obtenir la situation awareness, voire de lever des doutes.  


Enfin, il est préférable, dans le doute, de doubler une information que de penser qu’une 


tierce personne aura notifié une zone ou un appareil. 


4.2 Connaissance et coordination des organismes  


S’il est évidemment primordial de maîtriser parfaitement les caractéristiques de sa propre 


zone de compétence afin de fournir des services ATM en toute sécurité, posséder une notion 


des procédures, des LOA, et des espaces aériens associés aux zones de compétences des 


centres adjacents est également essentielle. Ces événements sont à rapprocher du §2.3 de 


la thématique de coordination mixte présentée lors du GPSA 12. 


FNE 069CMLP2021 – 018RMS2021 – EX21LFEE01487 


Résumé : Pénétration de la TSA200A pour cause de CB. 


Cause : Contexte extérieur – Météo – Autre. Evitement de CB. 


Facteurs contributifs : Organisation du travail – Réglementation/Espaces/Procédures – 


Autre. Pas de procédure évitement de CB. 


Classement : E - Faible / N - Nulle / 0 - Indéterminée 


Analyse locale : Le CCI RAKI est informé en amont par l’OCCD CHAMPAGNE qu’un 


appareil en CAF IFR risque de pénétrer la TSA200A en raison de la présence de CB. Il n'y a 


pas eu de message "orage" émis par la partie civile. 


NB : un focus sur la coordination en lien avec l’évitement des cellules orageuse sera 


présenté au §4.4. 


FNE 053CMLP2017 


Résumé : un appareil civil se rapproche de la TSA 200E. N'ayant pas d'information sur cet 


appareil, RAKI se rapproche des OCCD CHAMPAGNE et METRO. L'appareil aurait dû lui 


être notifié. 


Cause : Coordination inter ou intra-secteurs/organismes – coordinations absente. Absence 


de notification du vol FHPEB par le secteur du CRNA N. 


Facteur contributif : Non-respect de la procédure – involontaire entre OCCD METRO et 


CHAMPAGNE concernant les notifications en R321A. 


Classement : E - Faible / N - Nulle / 3 - Modérée 


Analyse locale : Le CRNA-N a oublié de notifier le vol auprès de l’OCCD METRO. Le CRNA-


E devant avoir le vol en compte après le CRNA-N contacte l’OCCD CHAMPAGNE pour lui 


demander s’il est bien au courant que l’appareil est notifié. L’OCCD prend l’information 


comme acquise en pensant que l’OCCD METRO a déjà notifié le vol auprès de RAKI.  







11 
 


FNE019CMLP2017 – EX17LFEEE00549 


Résumé : RAKI constate qu'un appareil est sur le point de pénétrer la TSA200 - R321A, 


activée au profit l’EDCM. RAKI appelle le CRNA-E pour lui demander des explications. Ce 


dernier l'informe que NANCY lui a donné la clairance de pénétration. Ce dernier confirme car 


il a considéré que cette demande avait été faite en connaissance des zones de 


responsabilité des organismes, et l'a autorisé car cela n'impactait pas son activité propre. Le 


CRNA-E rappelle RAKI pour lui indiquer que le secteur n'ayant pas de touche directe avec 


RAKI et en l'absence de l'OCCD, il s'est retourné vers un organisme militaire. 


Cause : Coordination inter ou intra-secteurs/Organismes - Coordination problématique. Le 


secteur E, du CRNA-E, a contacté NANCY pour coordonner son transit dans la zone alors 


qu’il aurait dû faire passer l’information à RAKI par le CDS5 du CRNA-E. 


Facteurs contributifs :  


- Réglementation/Espaces/Procédures – Autre. Les consignes présentes en salle d’opération 


du CRNA-E, concernant la fermeture de la fonction OCCD pour la journée, n’était pas 


claires. Cela a induit les contrôleurs civils à commettre l’erreur. Même le CDS du CRNA-E 


n’était pas au fait de sa reprise de fonction OCCD. 


- Biais d'habitude. Les secteurs civils ont l’habitude de coordonner avec l’OCCD 


CHAMPAGNE. Ils ont l’habitude de coordonner directement avec les militaires et non pas 


auprès du CDS. 


Classement : E - Faible / N - Nulle / 3 - Modérée 


Analyse locale : le CRNA-E souhaite communiquer sa demande à des « militaires ». 


L’OCCD étant absent et n’ayant pas de touche directe avec RAKI, il appelle NANCY (la 


touche directe est présente au secteur). D’après le CRNA-E, les consignes ayant été éditées 


par rapport à la fermeture du poste de l’OCCD manquaient effectivement de clartés. 


Les secteurs civils, étant habitués à coordonner avec celui-ci en journée, n’ont pas pensé à 


passer par le Chef de salle, ce dernier étant censé reprendre la fonction OCCD durant la 


fermeture. 


NB : Le CRNA-E a édité un « instant sécurité » (mai 2017) pour faire un rappel à tous les 


contrôleurs quant à la procédure à suivre en cas d’absence de l’OCCD. La QS/S du CRNA-E 


ne reporte plus ce type d’incident de coordination avec l’OCCD ces temps-ci. 


FNE 016CLMP2017 – EX17LFEE00447 


Résumé : Expérimentation concernant le contrôle de missions de défense aérienne par 


l'approche de SAINT-DIZIER en TSA200 et R321A avec RAKI gestionnaire des zones. Un 


liner pénètre dans la zone sans coordination ; ni l’OCCD CHAMPAGNE, ni SAINT-DIZIER 


n’ont été contacté. En revanche le CRNA-E a appelé NANCY qui approuve le transit, et 


pensait que la pénétration était accordée sur notification. 


Cause : Coordination inter ou intra-secteurs/organismes – coordination problématique. La 


notification, par le CRNA-E, de la pénétration du liner a été faite au mauvais organisme. 


                                                           
5
 Chef de salle 
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Facteurs contributifs : Biais d’habitude. Le secteur civil étant habitué à coordonner avec un 


seul organisme n’a pas eu conscience de son erreur. 


Classement : N - Nulle / N - Nulle / 4 - Faible 


Analyse locale : Lorsque l'OCCD CHAMPAGNE appelle le CRNA-E, celui-ci est surpris car 


pour lui la notification a été faite : NANCY l’a autorisé à transiter. Il n’a pas pris conscience 


que l’organisme avec lequel il a coordonné n’était pas le bon, ce qui a été amplifié par le fait 


que NANCY n’ait fait aucune remarque sur la nécessité de coordonner également avec les 


autres organismes gestionnaires des zones alentours. 


CONCLUSION PARTIELLE DU 4.2 :  


L’environnement aéronautique et les méthodes/processus de travail en place dans les 


organismes de contrôle sont en perpétuelle évolution dans un espace aérien de plus en plus 


complexe. Une remise en question permanente est donc attendue de la part de tous ceux 


qui fournissent les services du contrôle. La rigueur doit également être de mise ; en effet, 


plusieurs organismes militaires coexistent au sein d’une même zone de responsabilité 


(ESCA, CCMAR, CDC, CMCC…), et il ne suffit pas de contacter l’un d’entre eux dans le 


cadre d’une coordination « militaire » ; la connaissance du bon interlocuteur est primordiale 


pour réaliser une bonne coordination. En effet, NANCY (dans les exemples présentés) ne 


représente pas l’ensemble des organismes de contrôle militaire ; inversement, c’est comme 


si un militaire voulant coordonner avec un civil contactait une approche plutôt que le bon 


secteur du CRNA. Néanmoins, lorsqu’un organisme militaire reçoit une demande de 


coordination inhabituelle ou qui pourrait avoir un impact sur l’activité militaire globale (ici la 


TSA200 peut influencer RAKI, CHAMPAGNE ou SAINT-DIZIER), un lever de doute doit être 


entrepris en posant les bonnes questions à son interlocuteur ; par exemple, avez-vous 


contacté tous les autres organismes militaires ? Vous êtes-vous assuré que la zone était 


inactive ?...  


Aussi, une lecture approfondie des LOA régissant les procédures des organismes adjacents 


et une connaissance sur leurs modes de fonctionnement ainsi que de leurs espaces aériens 


sont primordiaux afin d’améliorer les coordinations entre plusieurs centres de contrôle. La 


présence de l’OCCD dans les CRNA peut également faciliter la compréhension de la gestion 


des espaces militaires pour orienter le contrôleur civil vers le bon interlocuteur. 


L’amélioration des procédures de coordinations entre les unités de contrôle civilo-militaires 


adjacentes permettra ainsi de faciliter6 :  


 la transmission aux appareils d’information à jour et correcte quant à l’utilisation aux 


restrictions des espaces aériens activés, 


 les actions prises par les contrôleurs afin de réduire la sévérité des possibles 


conséquences d’une intrusion de zone. 


A ce titre, des visites entre centres, notamment interministériels, ou des séances 


d’acculturation des centres civils à la CAM dispensées par le BCM, doivent s’organiser afin 


de favoriser le croisement des cultures. 


Enfin, lorsqu’une procédure évolue fortement (ici passer par le CDS et non l’OCCD), des 


fiches réflexes simples doivent être diffusées et connues de tous. 


 


                                                           
6
 Extrait de l’EAPAIRR 
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Focus sur les termes « notification » et « coordination » : 


Après l’activation d’une zone, celle-ci devient normalement imperméable au trafic civil. 


Néanmoins, il existe deux possibilités pour le contrôleur civil qui lui permettent de réaliser 


une intrusion légitime en zone : la coordination et la notification. 


Ces deux termes ne sont définis dans aucune documentation7 ; aussi, il est utile de les 


expliquer : 


 La coordination8 : possibilité de demander l’autorisation de traverser tout ou partie 


d’une zone réservée/ségréguée pour diverses raisons (séparation de trafic, gestion 


de flux, demande pilote…). Cette demande fait l’objet d’une coordination avec l’OGE9 


de la zone, et peut être acceptée ou refusée par ce dernier. 


 La notification10 : « droit de passage » potentiellement garanti par protocole pour 


certaines zones (par exemple en R321A et R322 dans la zone de responsabilité du 


CMCC CHAMPAGNE). Ce droit est soumis au respect de conditions bien définies 


(itinéraire, préavis, niveaux, nombre d’occurrences…). L’OGE ne peut le refuser, sauf 


non-respect de ces conditions, mais ce transit doit lui être notifié à l’avance. Toute 


notification ne respectant pas les conditions du protocole se change alors en 


coordination. Une notification est unilatérale et transmet une information qui ne 


demande pas de réponse. 


Ces deux notions n’ayant pas le même impact sur le flux de trafic civil, il est nécessaire d’en 


maitriser les subtilités. Aussi, si certains centres ont des difficultés d’application de ces 


principes, les définitions associées pourraient utilement être précisées dans les lettres 


d’accord régissant leurs interactions. 


4.3 Prise en compte et (des)activation des zones affichées  


Lorsqu’une zone d’entrainement militaire est activée, l’information est transmise aux 


opérateurs préalablement à son activation effective, via le CDS. Ainsi, la zone apparait sur 


les écrans de contrôle avec suffisamment de préavis (généralement 10 minutes) pour que 


les contrôleurs civils puissent faire évacuer leurs appareils de cette portion d’espace. 


Pourtant, les événements suivants montrent que malgré cet affichage, des ordres de 


contrôle s’effectuent sans l’avoir pris en considération. 


FNE 041CMLP2022 & 044CMLP2022 


Résumé : Pénétration de la TSA200A par des aéronefs en CAG-IFR. 


Cause : Gestion de la situation sol – coordination inter-organismes – autre. Erreur de 


perception par MAASTRICHT de l’heure d’activation. 


Classement : N - Nulle / N - Nulle / 0 – Indéterminée 


 


                                                           
7
 La DTA estime qu’il ne devrait pas y avoir d’ambigüité sur ces deux notions ; il leur semble disproportionné de modifier la 


règlementation nationale pour des définitions que la majorité des centres savent appliquer sans heurt. 
8
 Définition Larousse : action visant à combiner des activités distinctes en vue de constituer un ensemble cohérent ou 


d'atteindre un résultat déterminé 
9 Organisme Gestionnaire de l’Espace aérien 
10


 Définition Larousse : action de faire connaître expressément quelque chose à quelqu'un dans les formes légales ou usitées, 
lui faire part d'une décision définitive 
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Analyse locale :  


041CMLP : Erreur de MAASTRICH sur l'heure de début d'activation de la zone.  


044CMLP : Erreur de MAASTRICH qui pensait que la zone n'était plus active bien qu'aucune 


fin de zone n'ait été signifiée. 


 


FNE059CMLP2020  


Résumé : Un appareil pénètre la TSA200A. Une restriction du plancher a été donnée. 


Cause : Gestion de la situation sol – Gestion du trafic – Maitrise de la trajectoire de l’aéronef. 


L’appareil est laissé par le contrôleur CRNA/N à un cap interférant avec la zone active. 


Facteur contributif : Facteur humain – oubli. Le contrôleur n’a pas modifié le cap de l’appareil 


car il a oublié de réactualisé son schéma mental en incluant la zone active.  


Classement : E - Faible / N - Nulle / 0 - Indéterminée 


Analyse locale : C’était un avion lent qui avait été mis en direct longtemps avant l’activation 


de la zone. A l’activation de la zone le contrôleur a totalement oublié cet avion qui était sorti 


de son schéma mental. Un tel oubli aurait pu engager la sécurité aérienne si RAKI n’avait 


pas réagi et donné un plancher d’évolution pour y remédier. 


 


FNE006CMLP2020  


Résumé : Un liner frôle une première fois la TSA200 au FL310. Il rétablit sa trajectoire avant 


de pénétrer la TSA200 puis la longer sous la demi norme (<2.5 Nm). RAKI appelle l'OCCD 


CHAMPAGNE pour prendre des informations sur cet appareil. Il s’avère que le CRNA-N a 


mal clairé le liner (pas de prise en compte de la TSA200 active) et que le CRNA-E a dû 


rattraper la situation pour éviter la zone. Environ 2 minutes plus tard, l'appareil prend un 


virage de 5° par la gauche et pénètre alors dans le coin le plus au sud de la zone. RAKI 


rappelle alors l'OCCD au moment où le liner rentre dans la zone. Ce dernier appelle alors le 


CRNA-E pour lui demander de faire sortir à nouveau l'appareil. 


Cause : Gestion situation sol – gestion du trafic – clairance inadéquate. Le contrôleur CRNA 


ne prend pas en compte la zone active (TSA200A) en donnant sa clairance. 


Classement : E - Faible / N - Nulle / 0 - Indéterminée 


Analyse locale : Cet événement résulte de l’absence de prise en compte de la TSA 200A par 


les contrôleurs. Il est à noter que le contrôleur CRNA-N a pour objectif de mettre l’appareil 


direct BLM avant transfert au CRNA-E. Il donne 3 clairances direct BLM bien que la 


TSA200A soit active. 
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FNE 002CMLP2020  


Résumé : Pénétration non autorisée d'un liner dans la TSA 200A. Le contrôleur, ayant 


anticipé une éventuelle pénétration de ce trafic, a ordonné un plafond aux chasseurs. 


Cause : condition d’instruction – non intervention de l’instructeur.  L’ensemble des 


contrôleurs qualifiés au poste de contrôle n’a pas entendu la mauvaise clairance de l’élève. 


Classement : E - Faible / N - Nulle / 0 - Indéterminée 


Analyse locale : Cet événement résulte d’une absence de prise en compte de la zone par les 


contrôleurs. Parmi eux, un élève à l’instruction qui, par oubli, n’a jamais considéré la TSA 


200 A active et dans laquelle pouvaient évoluer des chasseurs. De plus, la non-intervention 


de l’instructeur n’a pas permis à l’aéronef d’éviter la zone. En effet, ce dernier n’a pas 


entendu la clairance donnée par l’élève. 


NB : Cet événement permet de rappeler le rôle primordial de l’instructeur. En effet, en cas de 


situation critique, il est le dernier acteur à pourvoir intervenir directement afin d’assurer la 


sécurité. Pour cela, il doit avoir connaissance de la situation en temps réel afin de réagir de 


la manière la plus adaptée et efficace possible. 


FNE008CMLP2018  


Résumé : Un liner pénètre la TSA200A sans aucune coordination avec RAKI qui limite ses 


appareils. Le secteur civil concerné a fait prendre à l’appareil un cap, dans le but de sortir de 


la TSA200 après un appel de RAKI. 


Cause : Gestion du trafic - Maîtrise de la trajectoire de l'aéronef ou Clairance inadéquate. 


Non détection de l’interférence entre la route donnée à l’aéronef et la TSA200. 


Classement : E - Faible / N- Nulle / 4 - Faible 


Analyse locale : Lors du premier contact avec le CRNA-E, le liner est en route sur la balise 


BUBLI, ce qui lui fait éviter la zone TSA200. Le contrôleur le met en route directe sur la 


balise LUVAL sans réaliser que l'altération de cap le fait entrer dans la TSA 200. Lorsque le 


contrôleur se rend compte de son erreur, il lui donne un cap afin de sortir le trafic de la zone.  


CONCLUSION PARTIELLE DU 4.3 :  


Dès lors qu’un organisme civil se rend compte d’une intrusion dans une zone, celui-ci doit 


impérativement contacter rapidement l’OGE11 afin de l’informer que l’intrusion est constatée 


et lui rendre compte de la stratégie de résolution qui va être employée. En effet, toute 


pénétration dans un espace ségrégué, dont les appareils qui y évoluent peuvent être 


contrôlés par du personnel non qualifié CAM I pour assurer des séparations, génère une 


surcharge de travail et du stress pour les organismes militaires 


De plus, lors de l’activation d’une zone, il apparait nécessaire que les contrôleurs civils 


vérifient l’impact que cette modification de l’environnement aéronautique va avoir sur la route 


suivie par les appareils déjà pris en compte. Ainsi cela permettra d’adapter les actions de 


                                                           
11


 Organisme gestionnaire de l’espace 
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contrôle. Le paramétrage de l’APW12 utilisé en SNA sur les zones ségréguées de type TSA 


ou CBA pourrait faciliter la prise de décision. 


Enfin, il est à noter la bonne pratique rencontrée au RAKI qui, en attendant de connaître les 


intentions d’un liner intrus, limite l’évolution de ses appareils, garantissant ainsi un niveau de 


sécurité aérienne nominal. 


4.4 Connaissance du bord 


Si les organismes au sol ont connaissance de l’activation d’une zone militaire grâce aux 


actions de coordination et à l’affichage sur les écrans radar, ce n’est pas le cas à bord des 


appareils. 


FNE012CMLP2019 & 011RMS2019 – EX19LFEE00288 


Résumé 012CMLP : Un liner pénètre la TSA200A. Un cap et une restriction de niveau ont 


été imposés au pilote militaire afin de garantir la séparation. 


Résumé 011RMS : Appel de UF à 14h34 pour informer CHAMPAGNE que ce liner tourne au 


cap sud. A ce moment-là, il est sur le trait de zone de la TSA200A activée et visualisée à 


1415 pour un début effectif à 1425z (début prévu à 1430z mais demande de RAKI pour 


commencer 5 mn plus tôt, acceptée par les CRNA-N et E). Au même moment RAKI contacte 


CHAMPAGNE et ce dernier lui passe les éléments transmis par UF. Le liner tourne 


rapidement au cap sud et ne rentre que légèrement dans la zone. Un chasseur est présent à 


environ 10 Nm. 


Cause : Gestion de la situation BORD – Action pilote – Conduite de vol inadéquate. Non-


respect du PLN déposé. 


Facteur contributif :  Gestion de la situation BORD – Action pilote – Pénétration illicite ou 


sans clairance, et méconnaissance de l’espace (notamment du point LUVAL). 


Classement : E - Faible / N- Nulle / 3 - Modérée 


Analyse locale : Lors de l’arrivée en fréquence dans le secteur UF, le contrôleur confirme les 


points de reports à suivre. Le pilote collationne correctement la route dont le point LUVAL 


alors qu’il ne semble pas le connaître. Il demande par deux fois à l’épeler, d’où l’entrée en 


TSA200 pendant ce temps et malgré l’action rapide du contrôleur qui le fait tourner au cap 


sud. Le PLN déposé comportait pourtant ce point qui l’aurait fait contourné la TSA 200. La 


zone est correctement visualisée et la coordination entre UF, l’OCCD et RAKI a fonctionné 


normalement. 


 


FNE032CMLP2018 – EX18LFEE00966 


Résumé : La TSA 200E et R321A sont actives au profit de l’EDCM. A 11h00, un liner 


pénètre la zone sans aucune coordination. A l'issue d'un premier débriefing avec l'OCCD 


CHAMPAGNE, les contrôleurs civils n'ont pas immédiatement détecté l'altération de cap du 
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 Système de prévention du contrôleur d’une pénétration non autorisée dans une volume d’espace aérien, en générant, de 
manière temporaire, une alerte concernant une intrusion potentielle ou réelle.  
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liner, lié à un évitement de cellules orageuses. Un message d'orage a ensuite été édité par le 


CRNA-E.  


Cause : Gestion du trafic - Maîtrise de la trajectoire de l'aéronef ou Clairance inadéquate. 


Trajectoire non maitrisée par le contrôleur du CRNA-E. 


Classement : N - Nulle / N - Nulle / 0 - Indéterminée 


Analyse locale : Malgré une altération légitime et autorisée pour évitement météo, le 


contrôleur civil ne détecte pas l’altération supplémentaire du liner. L’information ne peut donc 


pas être transmise à temps à RAKI et à l’EDCM qui contrôlait la mission en TSA200. Il est 


toutefois à noter que, bien qu’autorisé pour des raisons de sécurité, l’évitement doit être 


annoncé sur la fréquence par l’équipage. 


CONCLUSION PARTIELLE DU 4.4 :  


Les événements présentés relèvent de la responsabilité bord, entrainant une intrusion en 


zone. Il faut toutefois rappeler que pour ce genre d’incident, une communication auprès de 


l’OGE doit être initiée le plus rapidement possible, même si l’intrusion est déjà effective. 


Focus sur la coordination lors d’une situation orageuse en espace aérien supérieur : 


Une thématique complète sur ce sujet a déjà été réalisée lors du GPSA03. Les coordinations 


à mettre en œuvre sont référencées dans le « protocole national relatif à la coordination 


civile – militaire tactique entre organismes de contrôle » de 1998, modifié en 2006 (en cours 


de refonte) au §2.3.3, et dans les divers « protocoles d’accord opérationnel entre le CFA, la 


DGA/EV et la DSNA/DO relatifs à la gestion orageuses et des procédures associées » de 


2022. Ces protocoles font l’objet d’une procédure de publication de message d’alerte orage 


qui, une fois transmis, permet aux contrôleurs civils de notifier (cf focus du §4.2) des 


intrusions en zone selon conditions. 


Pour rappel : trois messages sont disponibles, chacun correspondant à une gradation du 


niveau de coordination : 


 le message d’ALERTE ORAGES de Niveau 1 correspond à une situation orageuse 


impliquant le recours à des notifications de pénétration de zones pour chacun des 


vols considérés. Le contenu du document précise les zones militaires concernées ; 


 le message d’ALERTE ORAGES SEVERE de Niveau 2 correspond à une situation 


orageuse significative, ayant un tel impact sur la charge de travail et la charge de 


fréquence, qu’elle se traduit par l’impossibilité pour les secteurs de contrôle civils de 


notifier chacune des pénétrations dans les zones. Le contenu du document précise 


les zones militaires concernées. Sur décision du Chef Contrôleur du (des) CDC(s) 


concerné(s), possible arrêt des activités et message ad hoc en accord avec les 


OCCD et DCC correspondants. Sur décision du Chef de quart du (des) CCER(s) 


concerné(s), possible arrêt des activités ; 


 le message de RETOUR à la NORMALE, par lequel le Chef de Salle du CRNA à 


l’origine d’un message d’alerte de niveau 1 ou de niveau 2 informe la partie défense 


de la fin d’alerte. 


Le message d’alerte, qu’il soit de Niveau 1 ou de Niveau 2, n’arrête pas en lui-même 


l’activité défense dans une zone, seuls le chef contrôleur du CDC (avec l’analyse 


éventuelle de l’OCCD), le CSCAM du CMCC (cas des EPT FR 2X ou R, TSA sous contrôle 
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tactique CMCC), le chef de quart du CCMAR ou le chef de quart du CCER (cas des activités 


placées sous son contrôle) peuvent prendre cette décision en fonction du type de mission. 


5. RECOMMANDATIONS 


A l’issue de l’analyse de cette thématique sur les intrusions en TSA200, on constate des 


similitudes avec les conclusions des thématiques relatives aux situations orageuses (GPSA 


03), aux intrusions en TSA 10 (GPSA 05) et aux coordinations civiles-militaires (GPSA 12). 


Recommandations : Afin de diminuer l’occurrence des intrusions en TSA200 à travers la 
diffusion de cette thématique : 


A la DSNA et aux PSNA/D 


 Sensibiliser les contrôleurs sur la différence de notion entre les termes « notifier » et « 


coordonner », et le cas échéant, étudier l’intérêt de définir les notions de notification 


et de coordination en faisant évoluer les LOA ad hoc ; 


 Lorsqu’une LOA évolue, transmettre de manière synthétique les implications 
opérationnelles des changements utiles aux contrôleurs (et le cas échéant les raisons 
associées). 


A la DSNA 


 En renouvellement de la recommandation 04 du GPSA 05 et en appui de la 
recommandation ANSP2 de l’EAPAIRR, étudier à nouveau la possibilité technique et 
la plus-value du paramétrage de l’APW sur les zones ségréguées de type TSA, TRA 
ou CBA. 


A la DSNA et au CFA 


 Reprendre les LOA concernant la TSA200 pour déterminer si tous les interlocuteurs 


sont parfaitement identifiés et en améliorer la lisibilité dans un souci de simplification 


des procédures. 


Les rappels mentionnés ci-dessous en rapport avec la thématique pourront faire l’objet d’une 


réflexion interne par les bureaux de maitrise du risque ainsi que par les organismes à 


l’occasion de l’étude de ce cas concret : 


Rappels : 


A la DSNA  


 En rappel de la thématique du GPSA 12, quelle qu’en soit la raison, rappeler que 


toute intrusion dans une zone doit faire l’objet d’une coordination avec l’OGE, seul 


organisme responsable de l’activation et de la désactivation des zones, et point de 


contact unique même lors d’un partage de la zone entre plusieurs centres,  afin de 


définir une stratégie de sortie ; 


 En rappel de la thématique du GPSA 12, s’assurer qu’une information a bien été 


prise en compte par l’ensemble des acteurs concernés (par exemple par le biais 


d’une check list d’accusé-réception ou de prise en compte d’une information) ; 


 Lors de l’activation d’une zone ségréguée/restreinte, sensibiliser les contrôleurs sur le 


fait de vérifier si cela impactera la route suivie des appareils, et agir en conséquence 


le cas échéant ; 


 Sensibiliser les contrôleurs sur le fait de respecter les termes des LOA en s’adressant 


aux interlocuteurs pré-identifiés, quitte à notifier toute anomalie d’interlocuteur 


(exemple : contact injoignable) ; 


 En rappel de la recommandation 01 du GPSA 03, sensibiliser à nouveau les 


contrôleurs sur le fait qu’un message « orage » ne signifie pas la fin de l’activité 
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 Improved civil - military coordination (ASM level 3) will enable: The provision of up-to-date, correct 
information to all flights about current airspace restrictions and their use; Timely action by the 
controllers/officers (in the control units concerned) in the case of imminent or actual infringement of 
controlled or restricted airspace to reduce the severity of the possible consequences. Implementation 
of this action should be considered within the scope of efforts for further enhancement of the FUA 
concept. 


défense mais que cette dernière va adapter son activité pour faciliter la gestion des 


vols CAG en fonction du protocole en vigueur. De plus, il est rappelé au CDS que 


toute condition orageuse pouvant générer des intrusions en zone doit faire l’objet 


d’un message d’alerte orage. 


Aux PSNA/D : 


 En rappel de la recommandation 06 du GPSA 05, réaffirmer aux contrôleurs de la 
défense la nécessité de coordonner avec les contrôleurs de la DSNA les mesures 
éventuellement entreprises ainsi que la stratégie à mener pour garantir une sortie de 
zone efficace, les contrôleurs DSNA n’ayant pas systématiquement la visualisation, ni 
la connaissance des intentions/clairances, des trafics militaires. 
 


A la DSNA et au PSNA/D : 


 En rappel de la recommandation ANSP1213 de l’EAPAIRR, améliorer les procédures 


de coordinations entre les unités de contrôle civilo-militaires adjacentes ;  


 En rappel de la recommandation 14 du GPSA 12, encourager le croisement des 


cultures, notamment par le biais de visites, ou de briefings d’acculturation à la CAM 


dispensés par le BCM ; 


 En rappel de la recommandation 13 du GPSA 12, s’assurer de la mise à disposition, 


dans le MANEX et le PFU, des informations nécessaires permettant de connaître et 


respecter les LOA civilo-militaires régissant les procédures des organismes 


adjacents, leurs modes de fonctionnement ainsi que leurs espaces aériens. 
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